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REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE DU CONGO 

MINISTERE DE L’ENVIRONNEMENT ET DE DEVELOPPEMENT DEVELOPEMENT DURABLE 

DIRECTION DE LA CONSERVATION DE LA NATURE 
AUTORITE SCIENTIFIQUE CITES/Pericopsis elata-Guibourtia demeusei 

 

Note d’informations sur le P. elata/Afrormosia 

1. Distribution et étendue d’occurrence 

Les informations  relatives à l’heure de la distribution et à la zone d’occurrence sont présentées 
au chapitre 2, paragraphe 2.2.2. (pages 22 et 23) de l’ACNP, édition de mars 2018. La carte 2 
présente  à la fois la zone où l’espèce est bien présente (dans certaines forêts des Provinces de 
la Tshopo, Mongala et Tshuapa, mais dans une moindre mesure, de l’Equateur et Sud-Ubangi) 
et  celle où la présence de l’espèce est possible (dans certaines forêts du Sud-Ubangi, de 
l’Equateur et de la Tshuapa).  
Quant à l’étendue d’occurrence, elle est estimée à 40 000 000 ha.  
 

2.  Taille, état et tendance de la population 

 
L’état de la ressource est établi à partir d’inventaires à grande échelle, alors que sa dynamique 

est extrapolée à partir du suivi de dispositifs de long terme, de taille limitée.  
 
Le chapitre 2 de l’ACNP, aux points 2.3 et 2.4 relatifs à l’autoécologie et aux données 
d’inventaires d’aménagement conduits dans les concessions forestières renseignent sur la 
dynamique – croissance, mortalité, structure des peuplements, etc. 

 
Ce sont les données d’inventaires d’aménagement qui ont permis d’estimer la taille, l’état et 
la tendance de la population de P elata de la RD Congo. Ce sont ces données qui ont permis 
les possibilités forestières utilisées pour l’établissement des quotas d’exportation du bois de 
P. elata. 
 

3. Menaces pour l’espèce et mesures  d’atténuation 
 

L’évaluation des menaces est traitée au chapitre 2,  point 2.7 de l’ACNP, version de mars 
2018. Elle porte sur le déficit de la régénération naturelle et sur les causes à l’origine de la 
dégradation et à la déforestation des forêts dont l’agriculture itinérante est la cause principale. 
 
Les mesures d’atténuation sont présentées au point 3.3.4.8 du document d’ACNP de P. elata, 
édition de mars 2018.  
Elles préconisent : 

- La mise en œuvre des programmes de reboisements ;. 
- Des études d’impacts des prédateurs sur la stratégie de  régénération de P. elata ; 
- Même si ce n’est pas signalé  dans le document, il s’avère indispensable de mener des études 

d’'impact de l'exploitation forestières, des méthodes de culture, ainsi que d’autres éléments 
sur la dynamique des forêts à P. elata de la RD Congo.  
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4. Statistiques du commerce et quota d’exportation 

Le point 4.2.3. de l’ACNP, version de mars 2018  traite des questions relatives aux statistiques 

du commerce et au quota d’exportation du P. elata. 

5. Gestion de l’espèce et suivi de la population 

La gestion de l’espèce fait l’objet du chapitre 3. Plusieurs aspects de la gestion  sont présentés. 

il s’agit de : 

- Généralités sur les plans d’aménagement ; 

- Situation actuelle des plans d’aménagement ; 

- Méthodes d’établissement des quotas nationaux d’exportation de p. elata ; 

- Système de gestion des quotas d’exportation instaure ; 

- Bilan de la mise en œuvre de l'ACNP 2014 et 2015 ; 

- Stratégie de gestion adaptative et mesures d’encadrement. 

 

6. Réglementation et commerce 

Le commerce de P. elata est présenté au point 4.2. et la règlementation fait l’objet du chapitre 

5 du document. 

7. Emission de l’ACNP et rôle des institutions 

L’approche méthodologique ayant conduit à l’élaboration de l’ACNP et le rôle des institutions 
sont présentés au point 1.2. et 1.3 de l’ACNP de Pericopsis elata, version de mars 2018.  
 

8. Coordonnées des experts (voir l’annexe) 

   

Fait à Kinshasa, le 12 avril 2018 

Jean Pierre MATANDA NGOI 

 Point Focal  
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Dans le cadre de la mise en œuvre du Projet OIBT CITES  RD  Congo  deux  documents  d’ACNP  de  Pericopsis 
elata/Afrormosia de la RD Congo avaient été élaborés. La première version a été éditée en mai 2014, la 
seconde édition le fut en août 2015. 

 

Le présent document de mars 2018 en constitue une troisième édition, complétée et actualisée avec les 
améliorations demandées par le secrétariat CITES (par la note n° TDM/KG /ep du 20 septembre 2017). 

 
Il a bénéficié des contributions et suggestions d’experts du Ministère de l’Environnement et Développement 
Durable (MEDD), du projet d’Appui à la Gestion Durable des Forêts (AGEDUFOR), de la Fédération des 
Industriels du Bois (FIB), projet FLEGT/UNESCO - UE ainsi que celles d’un grand nombre de personnes 
ressources consultées pour la circonstance. La coordination des travaux a été assurée conjointement par la 
Direction de la Conservation de la Nature (DCN), Autorité Scientifique et par l’Institut Congolais pour la 
Conservation de la Nature (ICCN), Organe de Gestion CITES RD Congo. 
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Résumé exécutif 

 

Le Pericopsis elata est considéré comme une espèce menacée sur son aire de répartition et à ce titre classé 

dans l’Annexe II par la CITES. 
 

Depuis le 1er janvier 2015, la RD Congo n’autorise l’exportation de bois de P. elata dans le cadre de la CITES 

qu’à la stricte condition que ce bois soit issu de titres forestiers pour lesquels les rapports d’inventaire 

d’aménagement ont été déposés conformément aux dispositions légales. 
 

Les volumes de P. elata autorisés à l’exportation sont par ailleurs strictement limités à la possibilité forestière 

durable déterminée par les résultats des inventaires d’aménagement déposés/validés, ou par ceux des 

inventaires d’exploitation quand le plan d’aménagement est en vigueur. Le quota annuel CITES est établi sur 

cette base à partir de 2015. 
 

Au 1er mars 2018, douze titres forestiers situés dans l’aire naturelle de distribution de P. elata ont fait l’objet 

d’inventaires d’aménagement complets et systématiques. Ces douze titres couvrent une superficie utile 

cumulée de 1 671 534 ha. La possibilité annuelle durable totale en P. elata calculée à partir des résultats des 

inventaires d’aménagement ou bien par la possibilité issue des inventaires d’exploitation quand le titre est 

sous Plan d’Aménagement Forestier, y est de 50 013 m3 EBR. 
 

Des inventaires d’aménagement sont par ailleurs en cours ou achevés et les rapports d’inventaire en cours 

de rédaction dans cinq autres titres situés dans l’aire de distribution naturelle de P. elata, couvrant une 

superficie cumulée de 975 536 ha. Pour que ces titres puissent également être pris en compte dans le calcul 

du quota et être éligibles à l’exportation de P. elata dans le cadre de la CITES en 2019, leurs titulaires devront 

avoir déposé les rapports d’inventaire d’aménagement les concernant pour le 31 octobre 2018 auprès de 

l’Administration Forestière centrale. 
 

Le 30 novembre 2018 au plus tard, l’Organe de Gestion CITES de la RD Congo communiquera au Secrétariat 

Général de la CITES un quota annuel 2019 pour P. elata équivalent à la possibilité forestière durable 

déterminée à partir des données des inventaires d’aménagement dont les rapports auront été validés ou des 

Plans Annuels d’Opérations pour les concessions dont les plans d’aménagement entreront en vigueur en 

2019. 

 

Des  procédures  de  suivi  de  la  traçabilité  ont  été  mises  en  place  pour  assurer  qu’à  compter  du       1er 

septembre 2015, les permis d’exportation CITES accordés par la RD Congo pour P. elata portent 

exclusivement sur des volumes prélevés dans les concessions forestières dont les rapports d’inventaire 

d’aménagement auront été déposés et validés, ou bien, des Plans Annuels d’Opérations pour les concessions 

dont les plans d’aménagement ont été validés. 
 

Une présentation est faite des exceptions et raisons de s’écarter des prescrits des lignes directrices pour la 

gestion des quotas d’exportation établis au niveau national qui permettraient de mieux prendre en compte 

les règles de gestion durable des peuplements forestiers conformes aux procédures réglementaires en RD 

Congo en matière d’aménagement forestier. 
 

Les modes de comptabilisation et de suivi des quotas dans le nouveau système, c’est-à-dire par assiette de 

coupe et sur des périodes dépassant la simple année, sont développés de manière détaillée et avec l’appui 

de schémas explicatifs. 
 

Acquis de la réforme : L’évolution des textes législatifs et règlementaires, notamment : 
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 L’Arrêté Ministériel N°034/CAB/MIN/EDD/03/03/BLN/2015 du 3 juillet 2015 fixant la procédure 
d’élaboration, de vérification, d’approbation, de mise en œuvre et de suivi du plan d’aménagement 
d’une concession forestière de production de bois d’œuvre et les Guides Opérationnels y afférant ; 

 L’Arrêté Ministériel N°84/CAB/MIN/ECN-DD/CJ/00/RBM/2016 du 29 octobre 2016 portant 
conditions et règles d’exploitation des bois d’œuvre ; 

 L’Arrêté Ministériel N°021 /CAB/MIN/EDD/AAN/WF/05/2017 du 31 août 2017 portant transfert de 
l’Organe de Gestion CITES à l’Institut Congolais pour la Conservation de la Nature (ICCN) ; 

Ainsi que des mesures mises en place pour assurer la gestion durable du P. elata. 
 
 

L’élaboration de la troisième édition de l’Avis de Commerce Non Préjudiciable de P. elata de la RD Congo 
permet entre autre de (d’) : 

 Assurer le suivi du processus d’aménagement forestier en RD Congo ; 

 Actualiser les quotas d’exportation de l’espèce par Assiette Annuelle de coupe (AAC) ; 

 Fixer les lignes directrices pour la gestion et le suivi des quotas d’exportation ; 

 Renforcer la collaboration entre les différentes parties prenantes ; 

 Mettre en place une base des données. 
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Préambule 

 

Le présent document constitue la troisième édition de l'Avis de Commerce Non Préjudiciable (ACNP) pour 

l'exploitation et le commerce d'Afrormosia (P. elata) en République Démocratique du Congo. 
 

Cette troisième édition de mars 2018 permet de compléter et d'actualiser le contenu de l’édition 2015 

conformément  à   la   résolution   Conf.12.8   (CoP17)   contenue   dans   la   lettre   ref.   TDM/KGlep   du   20 

septembre 2017, du secrétariat CITES relative à l'étude du commerce important de spécimens d'espèces 

inscrites à l'Annexe II. 
 

Son contenu s’articule autour de six (6) thèmes, à savoir (1) le processus de prise de décision (ACNP), (2) la 

population, (3) les Menaces, (4) le commerce, (5) la gestion de l'Afrormosia (prélèvement dans la nature) et 

(6) les lois et règlements. 
 

La révision de l'ACNP a principalement consisté à : 

 Présenter la démarche suivie pour l'élaboration de l'ACNP de P. elata en RD Congo ainsi que le rôle 
des acteurs ayant contribué à son élaboration ; 

 Enrichir les données biologiques et écologiques sur le P. elata en RD Congo et le processus 
d'aménagement forestier en RD Congo ; 

 Identifier les menaces potentielles de la population de P. elata ainsi que des mesures nécessaires 
pour faire face à celles-ci ; 

 Présenter les quotas annuels d’exportations, les statistiques des exportations ainsi que d'autres 
informations relatives au commerce, à la gestion et à l’utilisation de P. elata ; 

 Faire le point sur le contrôle des inventaires d'aménagement et la validation des rapports ; 

 Présenter l'évolution constatée dans le secteur des lois et règlementations relatives à la gestion 
forestière en RD Congo ainsi que leur connexion avec la règlementation de l'EU et de la CITES en 
matière de commerce de bois des espèces listées à l'Annexe II de la CITES. 
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CHAPITRE 1. : CONTEXTE 
 

 

1.1 INTRODUCTION 
 

Les forêts de la RD Congo regorgent encore d’importantes réserves de P. elata (Afrormosia), essence ayant 

quasiment disparue en Afrique de l’Ouest. Cette espèce est classée en Annexe II de la Convention sur le 

Commerce International des espèces de Faune et de Flore Sauvages Menacées d’Extinction (CITES). 
 

Par souci de se conformer aux prescriptions de la CITES et de la communauté internationale en matière de 

commerce international de cette espèce, la RD Congo avait pris la décision qu’à partir du 1er janvier 2015, de 

n’autoriser l’exportation de bois de P. elata qu’à la stricte condition que ce bois soit issu des titres forestiers 

pour lesquels les rapports d’inventaire d’aménagement ont été déposés conformément aux dispositions 

légales. Les volumes de P. elata autorisés à l’exportation ne devraient être, par ailleurs, que strictement 

limités à la possibilité forestière durable déterminée par les résultats des inventaires d’aménagement 

déposés et le quota annuel CITES établi sur cette base à partir de 2015. 
 

En accord avec ces dispositions, deux éditions d’ACNP de P. elata avaient été rédigées en mars 2014 et août 

2015. Le présent document constitue la troisième édition. Il est élaboré dans le contexte caractérisé par une 

prise de conscience de la gestion durable des ressources forestières tant au niveau national qu’international. 
 

Sur le plan national, cette volonté est manifeste dans la restructuration du cadre institutionnel de gestion 

des ressources forestières (création de la Direction Générale des Forêts, de la Direction du Cadastre Forestier, 

de la Direction des Technologies et Energie Bois, de la Direction de Promotion et Valorisation du Bois), dans 

l’évolution de la législation forestière (projet de révision du code forestier, élaboration des mesures 

d’application de la loi relative à la conservation de la nature, la prise des arrêtés portant réglementation de 

la gestion forestière, de la réforme de la mise en œuvre de la CITES en RD Congo), dans l’évolution du 

processus d’aménagement forestier en RD Congo, etc. Sur le plan international, les résolutions de la CITES et 

l’évolution de la réglementation de l’UE en matière de l’importation du bois d’Afrormosia en provenance de 

la RD Congo sont à mettre en évidence pour cette fin. 
 

Le processus d’élaboration de la troisième édition d’ACNP de P. elata (Afrormosia) ne déroge pas à l’approche 

des précédentes éditions qui privilégie une forte dimension évolutive. Celle-ci, nous le savons, se décline 

principalement aux trois niveaux suivants : (1) Le nombre de concessions pour lesquelles les données 

d’inventaire d’aménagement sont disponibles, (2) L’exercice proposé au point 1 ci‐avant devrait par ailleurs 

être répété annuellement au cours des années qui suivront, et (3) A moyen terme, lorsque les plans 

d’aménagement entreront en vigueur dans les concessions forestières, la gestion de l’exploitation forestière, 

et notamment le niveau des prélèvements des espèces aménagées pourront être régis de manière durable 

dans le cadre de la déclinaison des Plans d’Aménagement (PA) en Plans de Gestion Quinquennaux (PGQ), 

puis en Plans Annuels d’Opérations (PAO). Le volume du quota pourra alors être affiné sur cette base plutôt 

que calculé sur les résultats bruts des inventaires d’aménagement. 
 

L’établissement du quota national pour P. elata étant fonction de la disponibilité préalable de données 

d’inventaire d’aménagement des concessions forestières, il s’avère difficile, au moment où nous rédigeons 

cette version d’ACNP de prendre en compte le bois de P. elata issus de l’exploitation artisanale. 
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Pour ce qui est des Concessions Forestières de Communautés Locales (CFCL), la détermination du quota 

d’exportation pour l’Afrormosia se fera, en temps opportun, selon les mêmes règles que celles des 

concessions forestières industrielles. 
 

D’autre part, d’autres thèmes liés à la connaissance approfondie de l’espèce nécessitent des études 

ultérieures dont les résultats seront pris en compte dans les prochaines éditions d’ACNP. 
 

Néanmoins, le présent document d’ACNP, édition de mars 2018 apporte un complément d’informations 

nécessaires pour évaluer l’application de l’Article IV, paragraphes 2 (a), 3 et 6 (a) concernant les exportations 

de P. elata de la RD Congo. Il comporte cinq chapitres, notamment avec les thèmes suivants : 

1. Processus de prise de décision d’élaboration de l’ACNP, 

2. Population du P. elata en RD Congo, 

3. Menaces qui pèsent sur l’espèce, 

4. Commerce, 

5. Gestion de l’Afrormosia (prélèvement dans la nature), 

6. Lois et règlementation. 
 

 
1.2 MATERIEL ET METHODE D'ELABORATION DE L'ACNP 2018 

 
1.2.1 Rappel du contexte de l’élaboration de l’ACNP de mai 2014 et d’août 2015 

 

En RD Congo, l’élaboration des rapports d’ACNP de P. elata (Afrormosia) avait démarré en août 2013. 

L’activité s’inscrivait dans la suite des actions prévues dans le cadre de la Déclaration de Kribi (Cameroun) 

prise en 2008 dans le cadre du programme OIBT/CITES, plus précisément par rapport aux axes thématique 

suivants : 

1. Améliorer la connaissance sur l’écologie et la sylviculture de P. elata, 

2. Promouvoir des programmes de régénération assistés pour P. elata, 

3. Renforcer les capacités pour la mise en œuvre de la CITES et pour l’émission d’avis de commerce non 

préjudiciable. 
 

L’activité s’était également inscrite dans le cadre du plan d’action défini lors du deuxième atelier OIBT/CITES 

organisé à Limbé au Cameroun en octobre 2010, notamment au niveau de son activité A1 en ce qui concerne 

P. elata : « réaliser les inventaires, préciser l’aire de distribution, conduire des études dendrologiques, 

écologiques, phénologiques et biologiques ». 
 

La mise en œuvre du projet d’élaboration de l’ACNP 2014 et 2015 était assurée par la Direction de 

Conservation de la Nature (DCN) en collaboration avec l’Institut Congolais pour la Conservation de la nature 

(ICCN), la Direction de la Gestion Forestière (DGF), la Direction des Inventaires et Aménagements forestiers 

(DIAF) et la Fédération des Industriels du Bois (FIB). Un Comité Technique national avait été institué sous les 

auspices du Ministère de l’Environnement et Conservation de la Nature, aujourd’hui Ministère de 

l’Environnement et Développement Durable (MEDD) pour le suivi de l’exécution de l’activité. 

 

Chargée de la coordination de ce Comité Technique National, la DCN avait recruté plusieurs consultants au 

mois de novembre 2013 en vue de produire des rapports initiaux sur : (i) l’état des lieux, (ii) les dispositifs 

réglementaires, (iii) les travaux d’inventaire de P.  elata,  (iv)  les  recherches  sur  la  biologie,  la  phénologie 

;l’écologie de P. elata, et (v) la cartographie. 
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Constatant les difficultés de progression des travaux entamés sous l’auspice de la DCN et le risque qu’un 

ACNP crédible répondant aux attentes de la CITES ne puisse être élaboré avant le 31 mai 2014, le Secrétaire 

Général du MECNT a mis en place en février 2014 une « Commission technique et scientifique chargée de 

l’élaboration de l’ACNP pour P. elata en RD Congo » (CT ACNP), avec l’appui de la DUE et de la facilitation 

FLEGT en RD Congo. 
 

Par ailleurs, en date du 15 mars 2014 une assistance directe a été demandée au Programme EU FAO FLEGT 

en vue d’appuyer la formulation définitive de l’ACNP pour P. elata en finançant une activité à court terme (2 

mois) intitulée « formalisation du suivi des prélèvements et exportations de bois d’Afrormosia dans le cadre 

de la CITES comme phase préparatoire du Système de Vérification de la Légalité (SVL) de l’APV en cours de 

négociation entre la RD Congo et l’Union Européenne ». 
 

Qu’il sied de rappeler le rôle du Musée Royal d’Afrique Centrale (MRAC), qui, à travers son appui technique 

avait permis (i) de valoriser le travail déjà réalisé antérieurement dans le cadre du projet OIBT-CITES, (ii) de 

mieux informer les parties prenantes du secteur forestier congolais sur l’importance capitale des choix 

stratégiques et méthodologiques à prendre pour assurer la crédibilité de l’ACNP, et (iii) de conduire une 

mission scientifique sur le terrain afin que l’ACNP puisse notamment contribuer à une meilleure connaissance 

de la biologie de P. elata en RD Congo. 
 

Deux missions de vérification des travaux d’inventaires d’aménagement avaient été conduites dans les 

concessions forestières, d’abord, dans le cadre du projet AGEDUFOR par des équipes conjointes composées 

par l’Assistant Technique du projet et le personnel de la DIAF et de l’Administration Provinciale de 

l’Environnement, et par la suite dans le cadre du projet OIBT-CITES par deux équipes dont celle constituée du 

Coordinateur régional du projet OIBT et d’un Observateur Indépendant (OI). 
 

La conjugaison des efforts des différents partenaires avait permis à la RD Congo de rédiger les deux versions 

d’Avis de Commerce Non Préjudiciable (ACNP) de P. elata (Afrormosia). La première version a été produite 

en mars 2014 et la deuxième édition en août 2015. 

 
1.2.2 Approche méthodologique d’élaboration de l’ACNP 2018 

 

L’élaboration de l’ACNP 2018 s’inscrit à la suite des résolutions du Secrétariat de la CITES, notamment celle 

relative à l’étude du commerce important de spécimens d’espèces inscrites à l’Annexe II « Résolution Conf. 

12.8 (Rev Cop 17) » : Etape 2-paragraphe d, i. qui stipule que l’Autorité Scientifique de chaque pays doit faire 

une évaluation scientifique indiquant que le commerce international ne nuira pas à la survie de l’espèce en 

question. Cette évaluation est appelée « Avis de Commerce Non Préjudiciable » (ACNP). Cette demande serait 

motivée par l’absence et/ou l’insuffisance d’informations nécessaires pour évaluer l’application de l’Article 

IV, paragraphes 2 (a), 3 et 6 (a) de la Convention CITES concernant les exportations de P. elata de la RD Congo. 
 

En effet, malgré que la RD Congo ait élaboré les ACNP 2014 et 2015, l’analyse des données sur le commerce 

amène le secrétariat CITES à exiger que la RD Congo puisse apporter un complément d’informations sur : 

 Le processus de prise de décision d’élaboration de l’ACNP ; 

 La population du P. elata en RD Congo ; 

 Les menaces qui pèsent sur l’espèce ; 

 Le commerce ; 

 La gestion de l’Afrormosia (prélèvement dans la nature) ; 
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 La loi et règlementation. 

Par ailleurs, l’ACNP 2018 tient compte aussi des leçons tirées de l’évaluation de la mise en œuvre des ACNP 

antérieurs (2014 et 2015), des recommandations de la CITES et de l’Union Européenne ainsi que des enjeux 

et défis actuels en matière de la gestion des ressources naturelles tant au niveau national qu’international. 
 

Le processus conduisant à son l’élaboration a eu recours à une approche entièrement participative. Pour 

collecter les informations utiles et pertinentes à son élaboration, des techniques et outils notamment, 

l’analyse documentaire, la recherche d’informations auprès des institutions et personnes ressources, le focus 

group, les ateliers de partage, d’amendement et de validation ont permis aux données collectées d’être 

complètes, enrichies et fiables. 
 

Pour ce faire, la Direction de la Conservation de la Nature, l’Autorité Scientifique et l’Institut Congolais pour 

la Conservation de la Nature, Organe de Gestion ont organisé conjointement plusieurs rencontres/ateliers 

avec des parties prenantes dans le but principal de procéder à l’évaluation scientifique de l’étude du 

commerce important de P. elata de la RD Congo. 
 

L’atelier de lancement des travaux de révision de l’ACNP 2015 tenue le 15 décembre 2017 avait permis aux 

participants de s’approprier du contenu de l’ACNP 2015 et d’avoir la compréhension sur la réforme 

intervenue au niveau des Autorités CITES RD Congo (l’Arrêté Ministériel 

N°021/CAB/MIN/EDD/AAN/WF/05/2017 du 31 août 2017) ainsi que sur les recommandations du secrétariat 

CITES. 
 

La première réunion du Comité technique a eu lieu le 20 décembre 2017. Elle a permis à ses membres de 

définir le contenu du document, de répartir les tâches et d’identifier les responsabilités des parties prenantes, 

de constituer un secrétariat ou une équipe de rédaction et d’élaborer la feuille de route conséquente. 
 

Après une semaine de collecte des données (analyses documentaires, recherches internet, échanges 

physiques avec d’autres institutions et personnes ressources), les rapports initiaux sur les différentes 

thématiques ont été élaborés. Le résumé du chapitre consacré à la législation et à la réglementation n’a pas 

pu être rédigé dans le temps. L’identification des mesures à mettre en œuvre dans le cadre de la réforme, 

notamment l’élaboration de la fiche de demande de permis d’exportation du bois avait occasionné plus de 

réunions entre l’Organe de Gestion et les opérateurs du secteur industriel regroupés au sein de la FIB. C’est 

après avoir trouvé un compromis sur ce dossier que le contenu du chapitre 5 a été présenté en plénière de 

la réunion du comité technique. 
 

Il s’en est suivi le travail de compilation et de finalisation du document d’ACNP, édition 2018. Cette tâche a 

été assurée par le secrétariat (la cellule de rédaction) du Comité Technique. 
 

Ensuite, un atelier de pré-validation par les membres du Comité Technique a été organisé le jeudi 22 et le 

vendredi 23 mars 2018. 
 

Enfin, le Comité restreint a validé le document de l’ACNP, version mars 2018 au cours de l’atelier organisé le 

jeudi 29 mars 2018 sous le haut patronage de Son Excellence Monsieur le Ministre de l’Environnement et 

Développement Durable (cf. Annexe 8) 
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1.3 DESCRIPTION ET ROLE D’INSTITUTIONS/EXPERTS/ACTEURS AYANT PARTICIPE A L’EMISSION DE L’ACNP 

2018 DU PERICOPSIS ELATA/AFRORMOSIA EN RD CONGO 

 

L’ACNP 2018 du P. elata/Afrormosia en RD Congo est le fruit d’une collaboration d’un grand nombre 

d’institutions et d’experts (consultants). Il s’agit de : 

1. La Direction de la Conservation de la Nature (DCN), Autorité Scientifique P. elata (Afrormosia) et 

Guibourtia demeusei (Bubinga) : elle a assuré, conjointement avec la Coordination CITES (Organe de 

Gestion) la coordination des activités du Comité technique chargé de l’élaboration de l’ACNP 2018, 

notamment : la recherche de financement, l’organisation des rencontres/ateliers, le contact des 

parties prenantes, la réception des rapports des experts sur les différentes thématiques, le suivi des 

activités de rédaction et de validation du document d’ACNP élaboré. 

 
2. L’Institut Congolais pour la Conservation de la Nature (ICCN), Organe de Gestion CITES RD Congo : 

outre la coordination des activités menées conjointement avec la DCN, l’ICCN a facilité la tenue des 

réunions et ateliers en mettant sa salle des réunions à la disposition du Comité Technique mis en 

place pour la révision de l’ACNP 2015. Son rôle dans la mise à la connaissance des membres des 

résolutions de la CITES a été très remarqué. 

 
3. La Direction de la Gestion Forestière (DGF) : la contribution de la DGF à l’élaboration de l’ACNP 2018 

a été manifeste dans la collecte des informations relatives aux généralités sur l’espèce ainsi que sur 

sa gestion et a enrichi l’ancien texte en apportant des éléments d’actualité. 

 
4. La Direction d’Inventaires et d’Aménagement Forestiers (DIAF) : l’ACNP est nourri par les données 

des inventaires d’aménagement des concessions forestières. La DIAF, sur base des rapports des 

inventaires d’aménagement a fourni le rapport sur l’avancement du processus d’aménagement 

forestier en RD Congo. La DIAF a élaboré la carte des concessions forestières montrant l’évolution du 

processus d’aménagement forestier dans la zone de distribution du P. elata en RD Congo. Par ailleurs, 

grâce à l’expertise du Projet AGEDUFOR, la DIAF a défini les paramètres d’aménagement et d’autres 

données utilisées pour le calcul des possibilités forestières. Le calcul des quotas annuels 

d’exportation de bois d’Afrormosia pour chaque concession forestière est lié à cette possibilité 

forestière. 

 
5. Le Projet d’Appui à la Gestion Durable des Forêts (AGEDUFOR) : outre le soutien financier et 

technique ayant facilité la tenue des réunions et/ou ateliers programmés dans le cadre des travaux 

de révision de l’ACNP 2015, l’AGEDUFOR a mis à la disposition du CT/ACNP la base des données sur 

l’exploitation forestière en RD Congo. Le Projet de Gestion Durable des Forêts (AGEDUFOR) a aussi 

mené une étude sur le taux de transformation d’Afrormosia. Les résultats de cette étude ont 

confirmé le taux issu de l’étude menée et a permis de calculer les volumes de bois en équivalent bois 

rond (EBR). Les statistiques, le suivi des quotas et tant d’autres informations relatives présentés dans 

cette version d’ACNP ont été rendus possibles grâce à ce projet. 

 
6. La Cellule de Contrôle et Vérification (CCV) : l’expert de la CCV a apporté son expérience en matière 

de contrôle et d’application de la loi forestière et des textes sectoriels (y compris la convention sur 

le commerce international des espèces de faune et de la flore menacées d’extinction). Les 

informations pertinentes ont permis au CT chargé de la révision de l’ACNP de prendre des 

dispositions pratiques sur le contrôle des prélèvements et des exportations du bois d’Afrormosia. 
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7. La Direction de Règlementation et Contentieux sur l’Environnement (DRCE) : le rôle de la DRCE dans 

l’élaboration de l’ACNP, version de mars 2018 a consisté à présider le groupe 5 ayant en charge la 

mise à jour du contenu du cinquième chapitre relatif à la législation et à la règlementation. Pour ce 

faire, l’expert de la DRCE a coordonné, en collaboration avec l’Organe de Gestion, toutes les activités 

y afférentes, notamment : 

 
 Organiser des rencontres avec les différents partenaires (FIB, Cellule juridique ICCN, DGF, CCV, 

DGDA, OCC, etc.) ; 

 Rédiger l’ébauche du chapitre sur la législation et la règlementation ; 

 Organiser, au niveau du groupe de travail une séance de validation du contenu du chapitre cinq ; 

 
Présenter le contenu du chapitre sur la législation et règlementation en plénière du Comité 

Technique (CT/ACNP). 

 

8. Projet FLEGT/UNESCO/UE : l’élaboration de ce document a bénéficié de l’appui technique et 

scientifique du Projet FLEGT/UNESCO/UE. Le coordinateur de ce projet, par ses remarques combien 

pertinentes a veillé à ce que le travail cadre avec les préoccupations de l’Union européenne en 

matière du commerce de bois d’œuvre issu de la RD Congo. Il faut signaler aussi le rôle d’arbitre du 

coordinateur du projet qui a su proposer des solutions consensuelles lors de divergences d’opinions 

entre les parties. 

 
9. La Fédération des Industriels du Bois (FIB) : la FIB a contribué à l’élaboration de la 3ème version 

d’ACNP de P. elata par son apport en terme d’expérience sur toutes les questions relatives à la 

gestion de l’espèce en général, et à l’élaboration d’outils de travail notamment le formulaire de 

demande de permis d’exportation CITES, le formulaire d’identification de l’exploitant, etc. La 

Fédération des Industriels du Bois a fourni les éclaircissements sur certaines données et/ou 

informations relatives aux concessions forestières, à l’exploitation du bois, au transport et à 

l’exportation. Ces informations ont été indispensables dans la formulation de stratégies de mise en 

œuvre de la réforme de la CITES en RD Congo en général, et du suivi et surveillance des prélèvements 

et des exportations en particulier. 

 
10. Experts et autres personnes/institutions ressources : 

 
 Le docteur BOURLAND, du consortium MRAC/CIFOR/R&SD, conduit des missions scientifiques 

sur le terrain, notamment dans la réserve de biosphère de Yangambi et dans la réserve de Yoko. 

Son appui a consisté à mettre à la disposition du Comité Technique des rapports d’études sur 

P. elata en RD Congo ; 

 Les experts de la Direction Générale des Douanes et Accises (DGDA) et ceux de l’Office Congolais 

de Contrôle (OCC) ont apporté leur expertise en matière de contrôle des documents devant 

accompagner la sortie du bois d’Afrormosia et de vérification de conformité par rapport à la 

qualité, quantité, etc. 
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CHAPITRE 2. : GENERALITES SUR LA POPULATION D’AFRORMOSIA 

(PERICOPSIS ELATA) DE LA RD CONGO - DESCRIPTION 

GENERALE DE L’ESPECE 
 

 

 

2.1 DESCRIPTION GENERALE DE L’ESPECE  
 

Le P. elata est un grand arbre emblématique de la forêt dense humide semi-sempervirente africaine, en 

particulier au Cameroun et en RD Congo où se retrouvent ses peuplements naturels les plus vastes. L’arbre 

atteint de 150 à 170 cm de Diamètre à Hauteur de Poitrine (DHP) et de 30 à 50 m de hauteur totale selon la 

localisation géographique considérée (cf. Figure 1.A). Le DME de l’espèce est de 60 cm en RD Congo. 

A partir de 15 à 20 cm de DHP, il est facilement reconnaissable à son écorce crème ou grisâtre, s’écaillant en 

fins morceaux laissant des taches rouge-brun (cf. Figure 1.B). Sous 10 à 15 cm de DHP, son écorce comme sa 

tranche ne présentent en revanche pas systématiquement de signe particulier, rendant potentiellement plus 

difficile l’identification de ces jeunes tiges. 

Ses fleurs sont petites, fragiles et relativement éphémères (visibles durant 2 à 3 semaines). Hermaphrodites, 

elles se présentent en grappes et sont pourvues de fins pétales blancs (cf. Figure 2.A). 

Le fruit est une gousse oblongue, linéaire, lisse, plate et légèrement ailée sur les bords, de couleur verte 

(fruits immatures, cf. Figure 2.B) à brune (lorsque les graines sont à maturité, cf. Figure 2.C), contenant de 1 

à 5 graines brunes discoïdes (Boyemba, 2011 ; Bourland et al., 2012a). 

Le tempérament de l’espèce est décrit comme héliophile (Swaine et al., 1988 ; Kyereh et al., 1999 ; Anglaaere, 

2008). Ce grand arbre longévif est, comme nombre d’espèces exploitées, caractérisé par un mode de 

dispersion anémochore de ses graines. 

Pour la zone de Kisangani, Boyemba (2011) a montré que l’espèce se retrouve préférentiellement sur des 

sols argileux avec une forte teneur en phosphore assimilable et en soufre, ainsi qu’une faible teneur en 

aluminium échangeable. 

D’autre part, si les principaux peuplements de P. elata sont observés sur terre ferme, la littérature fait 

mention de la présence de tiges au sein de marécages temporaires et/ou sur les berges des cours d’eau 

(Swaine, 1996 ; Bourland, 2013). Cette dernière remarque est d’importance, étant entendu que les 

législations nationales dans les pays du bassin du Congo interdisent ou déconseillent fortement l’exploitation 

dans ces zones. Ces dernières, dès lors préservées de l’exploitation, constituent potentiellement des 

milieux de croissance-refuges. 
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Figure 1 : Détails de P. elata (clichés pris dans la concession n°052b/14 le 4 mai 2014) : 

(A) D’une tige d’avenir préservée par l’exploitation ; 

(B) De l’écorce d’une tige au stade adulte. 
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Figure 2 : Détails de P. elata (clichés pris dans la concession n°052b/14 le 2 mai 2014) : 

(A) De fleurs ; 

(B) De fruits à différents stades contenant des graines imm6actmures ; 

(C) D’un fruit mature à une graine ; 

(D) D’un semis naturel environ 6 semaines après germination. 
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2.2 AIRE DE DISTRIBUTION DE L’ESPECE 

 
2.2.1 Distribution en Afrique 

A l’échelle du continent, on rencontre actuellement P. elata à l’état naturel au sud-ouest du Ghana, au sud- 

est du Cameroun, au nord-ouest de la République du Congo ainsi qu’en RD Congo. L’espèce aurait aujourd’hui 

disparu de la Côte d’Ivoire, du Nigeria et de la République Centrafricaine (Howland, 1979 ; Dickson et al., 

2005 ; Bourland et al., 2012a). 

Le P. elata est caractéristique de la forêt semi-décidue (Swaine, 1996). L'arbre est originaire des pays 

d'Afrique centrale et occidentale, principalement au Ghana (Ouest), au Cameroun, au Congo et en RD Congo 

(Howland, 1979, Hall et al., 1981, Hawthorne, 1995, Dickson et al., 2005, Hawthorne et al., 2006, Vivien et 

al., 2011). L'espèce a été détectée au Nigeria au début du 20ème siècle (Howland, 1979, Dahms, 1999). Il a 

également été observé en Côte d'Ivoire et en République centrafricaine (RCA), où seuls quelques spécimens 

ont été signalés (cf. Carte 1). 
 

Carte 1 : Aire de distribution de l’afrormosia en Afrique 

Ce schéma de distribution à grande échelle comprend une série de sous-populations éventuellement isolées 

génétiquement. Ainsi, Howland (1979) a suggéré que d'autres études devraient être menées dans les cinq 

provenances majeures suivantes (avec un gradient croissant de pluviométrie annuelle moyenne de 1 à 5) : 

1. Côte d'Ivoire / Ghana ; 

2. Nigéria occidental ; 

3. Est du Nigéria ; 

4. Est Cameroun / Congo ; 

5. RD Congo. 

Les échantillons provenant de chaque provenance (en urgence ceux des provenances 1, 2 et 3, car ils sont 

considérablement réduits) devraient être collectés pour d'autres investigations génétiques. 
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Selon Dahms (1999), la qualité du bois de P. elata n'est pas homogène dans l'ensemble de sa distribution. 

L'auteur poursuit en suggérant que même si la provenance du bois de P. elata n'a pas affecté de manière 

substantielle, ni son prix ni ses applications industrielles jusqu'à présent, la provenance fait une différence 

pour les qualités du bois lui-même. Par exemple, le bois de P. elata de Côte d'Ivoire / Ghana serait différent 

du bois de RD Congo, en particulier en termes de niveaux de dépôts de calcium. Cette remarque renforce la 

nécessité de mener d'autres investigations concernant l'existence de telles provenances ainsi que leurs 

origines. 

 
2.2.2 Distribution en RD Congo 

C’est dans le bassin central de la RD Congo que l’on rencontre préférentiellement P. elata. L’espèce est en 

effet présente dans certaines forêts des Provinces de la Tshopo, Mongala et Tshuapa, mais dans une moindre 

mesure, de l’Equateur et Sud-Ubangi. Dans ces deux zones géographiques, sa présence est essentiellement 

limitée à deux bandes d’environ 100 à 150 km chacune, situées de part et d’autre du fleuve Congo. Il est 

intéressant de noter que des tiges de l’espèce ont également été recensées à une plus large échelle, soit sur 

une superficie totale estimée par la DIAF à quelques 40 000 000 ha (cf. Carte 2). 

Néanmoins, si cette dernière superficie présente l’intérêt incontestable de permettre d’analyser, par 

exemple, l’évolution au fil du temps des limites géographiques de l’aire de distribution de l’espèce, elle ne 

peut en aucun cas être assimilée à la surface au sein de laquelle l’espèce est susceptible d’être exploitée tant 

durablement que de manière économiquement viable. Elle n’est donc fournie qu’à titre indicatif dans le 

présent document et n’a été utilisée dans aucun des calculs dont les résultats sont présentés au § 4.2. 

Il existe dans la littérature plusieurs propositions pour l’aire de répartition de l’Afrormosia, la Carte 2 reprend 

celle proposée par Boyemba, 2011. 
 

Carte 2 : Aire de répartition de l’afrormosia en RD Congo (adapté de Boyemba 2011) 
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2.3 AUTECOLOGIE DE L’ESPECE 

 
2.3.1 Phénologie 

L’étude des évènements phénologiques (intensité, durée, périodicité)1 qui caractérisent une espèce revêt 

une importance particulière dès lors que l’on s’intéresse à sa gestion durable. A titre d’exemple, connaître la 

période de fructification mature permet au pépiniériste de programmer au mieux la récolte de graines en 

forêt, étape essentielle dans tout programme de reboisement. 

Plusieurs travaux se sont intéressés à la description de la phénologie de P. elata, principalement dans les 

contextes du Ghana (Taylor, 1960), du Cameroun (Kouadio, 2009 ; Bourland et al., 2010 ; Bourland et al., 

2012b) et de la RD Congo. Parmi ces derniers, l’ensemble a été mené à bien dans la région de Yangambi (Louis 

et al., 1943 ; Vangu-Lutete, 1985 ; Pieters, 1994 ; Tshibangu, 2004) et plus récemment dans la région de 

Kisangani (Boyemba, 2011). Il est important de noter qu’à la connaissance de la CT ACNP, qu’aucune étude à 

caractère scientifique n’a été réalisée au sein des peuplements présents dans la province de l’Équateur. 

D’une manière générale, les différences citées ci-avant mettent en évidence une importante variabilité dans 

les périodes d’apparition des évènements phénologiques ainsi que dans leur durée. 
 

2.3.1.1 Floraison 

La floraison semble généralement intervenir de février à avril, ce que la mission de terrain effectuée du     30 

avril au 7 mai 2014 dans le cadre de l’ACNP a pu constater dans la concession 052b/14. En effet, à cette 

occasion quelques rares fleurs (par ailleurs déjà fécondées) ont pu être observées, témoignant du stade 

ultime de la floraison dans cette partie de la RD Congo (cf. Figure 2.A et B). 
 

2.3.1.2 Fructification 

Vient ensuite une longue période de maturation des fruits, les graines potentiellement aptes à germer étant 

finalement dispersées par les vents dès l’arrivée des pluies. Si Boyemba (2010) évoque la dispersion de fruits 

matures dès le mois de juin dans la région de Kisangani, les résultats de la mission de terrain effectuée dans 

le cadre de l’ACNP dans la concession 052b/14 vont davantage dans le sens d’une dispersion des diaspores 

de novembre à mars. Ce dernier constat est conforté par les observations de Howland (1979, Ghana), Kouadio 

(2009, Cameroun), Tshibangu (2010, RD Congo) ou encore Bourland et al. (2012b, Cameroun). 

 

2.3.1.3 Germination 

Fructification et germination ont été décrites comme pouvant être périodiquement massives dans la région 

de Kisangani (Louis et al., 1943 ; Boyemba, 2011). Au Cameroun, pour un semencier considéré, Kouadio 

(2009) et Bourland et al. (2012b) ont montré que la production de graines matures n’intervient pas chaque 

année, mais plutôt à une fréquence d’une année sur cinq. Il en va de même pour Pieters (1994) dans la région 

de Yangambi : cet auteur conclut à une dispersion de graines matures tous les 2 à 4 ans. 

Enfin, les recherches conduites au sud-est du Cameroun dans un premier temps par Sépulchre et al. (2008) 

et Kouadio (2009), puis affinées par Bourland et al. (2012b), ont permis de déterminer le diamètre de 

fructification régulière de l’espèce. L’estimation de ce paramètre, très important lors de la réalisation 

d’aménagements forestiers, varie selon l’auteur de 34 à 37 cm de DHP (à partir de 30 cm selon Boyemba, 

2011). Ce diamètre est fondamental par exemple pour estimer le taux de réduction du nombre des 

 

 
 

1 La phénologie est l’étude de la floraison, de la fructification et de la feuillaison/défeuillaison. 
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semenciers, suite au passage de l’exploitation, ou encore le nombre théorique de fructifications matures 

auquel un arbre donné pourra participer avant d’être exploité. La forte variabilité sur l’estimation de ce 

paramètre observée dans la littérature scientifique (de 30 à 37 cm) ainsi que sa pertinence en matière 

d’aménagement démontrent l’importance de développer à terme de telles études dans les concessions 

forestières de RD Congo. 

 
2.3.2 Stratégie de dissémination et prédateur(s) connu(s) des diaspores 

Comme précisé au § 2.1, P. elata est une espèce anémochore. Ses fruits ailés, qualifiés de planeurs lourds, 

sont donc préférentiellement disséminés par le vent. 

Eu égard aux conséquences écologiques potentielles de ce type de dispersion limité dans l’espace, Boyemba 

(2011) a montré qu’en moyenne la majeure partie des graines se retrouvent in fine au sol dans un rayon 

d’environ 50 m autour du semencier considéré, sans différence significative de direction. La distance 

maximale considérée par cet auteur dans son étude est de 100 m sans obstacle entre le houppier du 

semencier et le sol. Selon ces conclusions, seule une très faible quantité de fruits (< 5 % de l’ensemble des 

fruits disséminés) pourrait atteindre une telle distance. Même s’il eût été préférable que Boyemba (2011) 

décompte les graines en lieu et place des gousses et tienne intègre, le taux de sondage variable d’une placette 

à l’autre dans un même couloir, son étude fournit néanmoins un premier aperçu de la pluie de graines de 

l’espèce. 

Lors de leur étude de la pluie de graines de semenciers de l’espèce au sud-est du Cameroun, Bourland et al. 

(2010) ont par ailleurs mis en évidence qu’une importante part des graines disséminées est susceptible d’être 

détruite par la larve d’un prédateur. Leur étude a en effet montré que 10 à 95 % de la production estimée de 

graines pouvait être attaquée/détruite pour des semenciers respectivement isolés ou en peuplements 

denses. 

Enfin, Bourland (2013) a identifié le principal prédateur responsable de ces attaques comme appartenant au 

genre Exechesops sp. Schoenherr 1947 (Coleoptera : Anthribidae) 2. A ce sujet, il fait le constat que : « des 

problèmes similaires ont été évoqués par Pieters (1994) en RD Congo, ainsi que par Taylor (1960) dans le 

contexte ghanéen. Par ailleurs, ce dernier formule l’hypothèse selon laquelle, en lieu et place d’un manque 

de lumière couramment évoqué, la destruction des graines par des insectes pourrait davantage expliquer le 

déficit de régénération dont souffre l’espèce, mais l’auteur nuance ce constat en ajoutant que : « cette 

hypothèse reste toutefois à confirmer dans la mesure où une forte mortalité due à la prédation des graines 

pourrait s’inscrire dans la stratégie de reproduction naturelle de l'espèce » (Bourland, 2013). 

Tandis que la faible distance de dissémination pourrait être l’un des paramètres expliquant la distribution 

grégaire de l’espèce couramment évoquée dans la littérature (voir par exemple Hawthorne, 1995 ; Boyemba, 

2011), la prédation potentiellement forte de ses graines matures ainsi que le tempérament héliophile de ses 

plantules pourraient contribuer à expliquer la carence en régénération généralement observée. La mission 

de terrain effectuée dans le cadre de l’ACNP dans la concession 052b/14 a permis de constater tant la 

grégarité de l’espèce (sur la base des résultats des inventaires d’exploitation) que la présence de traces 

d’attaques de graines. 

 
 
 

 
2 Des coléoptères du genre Exechesops sp. sont également présents dans les peuplements de P. elata situés dans la 

province Orientale. Cette observation mériterait néanmoins d’être scientifiquement validée, de même que 

l’impact potentiel de ce prédateur (le cas échéant) sur la stratégie de régénération de P. elata dans le contexte 

congolais. 
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2.3.3 Germination et régénérations naturelle et assistée 
 

2.3.3.1 Germination 

Quelques rares travaux à caractère scientifique se sont également penchés sur l’étape de la germination ainsi 

que sur la croissance de la régénération de l’espèce. A l’occasion de ses essais en pépinière, Kouadio (2009) 

a obtenu des taux moyens de germination de 44 à 77 % dans les 10 premiers jours après la mise en terre des 

graines, témoignant de la facilité pour un pépiniériste de gérer cette étape importante dans un programme 

de reboisement (pas de levée de dormance, germination rapide comparativement à d’autres espèces 

ligneuses, forts taux de germination, etc.). 

Lors de la réalisation de son doctorat dans la zone de Yangambi, Pieters (1994) a montré que la germination 

naturelle des graines de P. elata intervient essentiellement en février et mars (87% de taux de germination), 

soit dans la phase pluvieuse de dissémination des graines matures (le mois de mars marque le début de la 

petite saison des pluies dans la zone de Yangambi). Ce même auteur met également en évidence le rôle 

important joué par l’humidité dans la germination : 

1. Le microclimat forestier non perturbé, caractérisé par un ombrage et un degré d’humidité importants 

au sol, est le plus favorable au processus de germination, 

2. Tandis que l’environnement créé immédiatement après une coupe rase (plein ensoleillement, 

condition retrouvée par exemple sur une voirie forestière bien dégagée) est extrêmement 

défavorable à ce même processus (Pieters, 1994). 
 

2.3.3.2 Régénération naturelle 

Concernant l’évolution de la régénération naturelle, Boyemba (2011) explique que, si les graines peuvent 

germer en grand nombre sous les semenciers ou à proximité, après un laps de temps donné il est cependant 

difficile de trouver sous la canopée un plant dépassant 1 m de hauteur totale. Les résultats de ses 

observations ont conduit à la conclusion que les jeunes plantules disparaissent entre 1 et 3 mois après leur 

germination dans de faibles conditions d’ensoleillement. 

De son côté, Pieters (1994) note que cette mortalité des semis se poursuit plus d’un an après germination. 

Quel que soit l’auteur, force est de constater que la plantule n’a que peu de chances de survivre en condition 

non perturbée. Sur la base de ce constat, Boyemba (2011) estime à quelques 10 000 m² la surface minimale 

d’un seul tenant ouverte dans la canopée qui permettrait d’accroître tant la probabilité de survie que la 

croissance des plantules. Lorsque cette valeur-seuil est comparée à la surface moyenne d’une trouée créée 

par l’abattage contrôlé d’un arbre (un peu plus de 250 m² ; Kouadio et al., 2009), il est aisé de comprendre 

que ce type de perturbation liée à l’exploitation ne peut favoriser la régénération de l’espèce sans une 

intervention sylvicole complémentaire. 

Si Batsielili (2008) et Boyemba (2011) mentionnent la présence de jeunes plants à feuilles composées- 

pennées bien développées dans des endroits ouverts où l’action anthropique s’est manifestement exercée 

(pistes de débardage ou trouées d’abattage fortement perturbées), la mission de terrain effectuée dans le 

cadre de l’ACNP dans la concession 052b/14 n’a pas permis de montrer de manière convaincante sur le 

moyen terme (10 ans) l’impact positif de ces perturbations sur la viabilité de la régénération. 
 

2.3.3.3 Éducation des plants en pépinière 

En conditions contrôlées (pépinière), Kouadio (2009) a montré que des plants vigoureux de 50 à 60 cm de 

hauteur totale moyenne peuvent être obtenus sans fertilisation dans un délai de 9 à 12 mois après 

germination. Ces résultats confirment la possibilité, offerte aux sociétés forestières impliquées dans 

l’exploitation de P. elata, d’obtenir sans trop de contraintes des plants de qualité aptes aux reboisements 
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(mais voir néanmoins Howland, 1979, Wagner et al., 2008 et Bourland et al., 2012 au sujet de l’action possible 

d’insectes défoliateurs). 

 
2.3.4 Paramètres-clefs pour l’aménagement : structure de population, croissance en diamètre et 

mortalité naturelle 

Outre le diamètre de fructification régulière évoqué au § 2.3.1, la bonne réalisation d’un aménagement 

nécessite d’estimer, pour chaque espèce exploitée, la structure de peuplement, l’accroissement en diamètre 

et la mortalité naturelle, et ce dans des conditions aussi proches que possible du milieu de croissance 

considéré. La connaissance de ces trois paramètres permet en effet de calculer par exemple le taux de 

reconstitution. 
 

2.3.4.1 Structure et origine des populations de l’espèce 

Dans le cas d’un aménagement donné, la structure de peuplement, généralement présentée en nombre de 

tiges par classe de diamètre, sert de base au calcul du taux de reconstitution. Elle permet également d’établir 

un premier diagnostic notamment en matière de régénération. Une structure de population se présentant 

par exemple sous la forme générale d’une courbe d’allure gaussienne (cas de plusieurs espèces longévives 

héliophiles exploitées) traduit une carence en petites et grosses tiges. 

Dans le cas spécifique de P. elata, la littérature scientifique et/ou technique évoque, au Cameroun, la 

généralisation de structures gaussiennes (Bourland, 2013 ; voir également les plans d’aménagement des 

unités forestières d’aménagement concernées par la présence de l’espèce), et en RD Congo, des situations 

contrastées avec, par endroits, des structures moins défavorables caractérisées par davantage de tiges de 

petits diamètres (Boyemba, 2011). 

Si l’on fait l’hypothèse que l’ensemble des sources de données évoquées sont correctes/fiables, la variabilité 

observée au niveau des structures de population de P. elata est importante, d’une part, entre les situations 

camerounaise (carence généralisée en régénération) et congolaise (régénération par endroits importante) 

et, d’autre part, entre zones/régions de la RD Congo situées dans l’aire de distribution naturelle de l’espèce. 
 

Ce constat présente un intérêt scientifique évident. En effet, avec toutes les réserves qui s’imposent dans 

l’état actuel des connaissances3, l’abondance relative en petites tiges dans certaines forêts congolaises 

pourrait résulter de perturbations (potentiellement d’origines anthropiques ; cf. Figure 3) plus récentes que 

celles qui seraient à l’origine des peuplements situés au Cameroun. Dans un premier temps et à titre 

conservatoire, ce constat ne peut également que conduire à privilégier, sinon recommander, l’utilisation de 

données récoltées « localement » (par exemple concession par concession) au détriment d’extrapolations 

faites à grandes échelles, notamment en ce qui concerne l’évaluation de stocks exploitables (cf. l’utilité des 

données issues des inventaires d’aménagement) et d’une manière plus générale la pose d’un diagnostic en 

matière de durabilité de l’exploitation. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

3 Seule une étude multidisciplinaire incluant notamment une approche anthraco-archéologique permettrait 

d’apporter des éléments de réponse probants. 
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Figure 3 : Cliché pris dans la concession n°52b/14 le 3 mai 2014 et illustrant la présence, pour les premières 

couches de profondeur de sol dans une zone riche en tiges de P. elata (éléments ramenés en 

surface lors de l’ouverture de la voirie forestière) : 

o D’abondants morceaux de charbons susceptibles de résulter d’activités anthropiques 

anciennes (évènements feu non datés au moment de la rédaction du présent document) ; 

o De fragments de poteries, preuves avérées d’anciennes présences humaines. 
 

2.3.4.2 Accroissement en diamètre 

Des estimations de la croissance en diamètre de P. elata sont disponibles dans le cas de peuplements naturels 

comme de plantations. Pour ces dernières, Donis (1956 ; RD Congo), Howland (1979 ; Ghana) et Anglaaere 

(2005 ; Ghana) proposent des estimations sur les premières années après plantation. Dans ces conditions 

particulières de plein ensoleillement, les résultats moyens obtenus selon l’étude vont de 3,9 (13 ans de suivis, 

RD Congo) à 13,1 mm.an-1 (7 ans, Ghana). 

Concernant la croissance de l’espèce en milieux naturels, des estimations sont davantage proposées pour les 

stades de développement pré-adultes et adultes. En RD Congo, et plus particulièrement dans la région de 

Kisangani-Yangambi, Schmitz (1962), Vangu-Lutete (1974) et Boyemba (2011) obtiennent pour P. elata des 

accroissements moyens en diamètre respectivement de 6,8 (11 tiges suivies), 4,5 (101 tiges) et 4,2 ± 1,4 

mm.an-1 (422 tiges). Bourland et al. (2012b) ont trouvé des résultats légèrement inférieurs dans les forêts 

naturelles du sud-est du Cameroun : 3,1 ± 0.5 mm.an-1 (51 tiges). 

Dans le cadre du présent travail, la valeur de référence de 4,2 ± 1,4 mm.an-1 (Boyemba, 2011) a été retenue 

pour la réalisation des calculs (cf. § 2.3.4.2 et Annexe 1) eu égard à la localisation géographique du dispositif 

ainsi qu’au grand nombre d’arbres suivis. 

A l’image du commentaire formulé pour la structure de population, les différences observées dans 

l’accroissement entre peuplements géographiquement distants mériteraient que des dispositifs soient 

installés dans les concessions (ou des groupes de concessions) congolaises suivant des critères cohérents 

(notamment le sol et la pluviométrie) pour affiner notamment l’estimation des taux de reconstitution. 

L’accroissement devrait également être estimé par classe de diamètre dès lors que le modèle matriciel est 

utilisé pour le calcul du taux de reconstitution. 
 

2.3.4.3 Taux de mortalité naturelle 

Pour rappel, au même titre que les valeurs de l’accroissement en diamètre, les taux de mortalité naturelle 

annualisés des espèces exploitées permettent de calculer par exemple les taux de reconstitution lors de la 

réalisation d’un aménagement. 

1 cm 

© Bourland 2014 
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Dans le contexte de la RD Congo, Vangu-Lutete (1974) a estimé le taux moyen de mortalité annualisé à 0,85% 

(137 tiges suivies pendant 30 ans dans la zone de Yangambi). Après 3 ans de suivi, Boyemba (2011) a quant 

à lui estimé ce taux à 0,60 % (422 tiges, zone de Kisangani). 
 

Lorsque le taux de mortalité naturelle annualisé est inconnu en un lieu donné, il est d’usage pour les forestiers 

d’utiliser la valeur moyenne de référence de 1,00% des tiges (SPIAF, 2007). Cette forte variabilité (0,60 à 1,00 

%), couplée à l’intérêt de connaître la mortalité pour chaque classe de diamètre lorsque le taux de 

reconstitution est estimé par la méthode matricielle4, incite la CT ACNP à recommander aux forestiers la 

mesure de ce paramètre aussi rigoureusement que possible. Cette étape peut être envisagée de concert avec 

un suivi de la croissance des tiges de l’espèce (Picard et al., 2008). 

 

 
2.4 DONNEES DISPONIBLES SUR LES PEUPLEMENTS DE P. ELATA EN RD CONGO 

 

Les deux principaux types de données d’inventaire en milieu forestier sont les inventaires de biodiversité et 

les inventaires forestiers : 

1. Les inventaires de biodiversité sont souvent conduits par des chercheurs dans le cadre des travaux 

de recherche avec pour but d’analyser la phytodiversité du milieu ou d’étudier tel ou tel paramètre 

précis d’une espèce donnée ; 

2. Les inventaires forestiers sont conduits par les forestiers dans le but de faire des plans de zonage, 

planifier la gestion de la ressource, ou procéder aux récoltes. 
 

Trois types d’inventaires forestiers ont été réalisés dans  l’aire  de  distribution  naturelle  de  P. elata  en  RD 

Congo : 

1. Les inventaires de reconnaissance ; 

2. Les inventaires d’exploitation ; 

3. Les inventaires d’aménagement. 

 
2.4.1 Données anciennes d’inventaires des années 70 et 80 

 

Des inventaires nationaux de reconnaissance ont été réalisés entre 1974 et 1991 sur 8 227 000 ha, soit 24 % 

de l’aire de distribution de P. elata5. Le taux de sondage utilisé alors était très faible pour effectuer une 

simulation de la possibilité forestière. 

 
2.4.2 Données sur les inventaires d’exploitation 

 

Les inventaires d’exploitation sont généralement conduits « en plein », sur la totalité des surfaces annuelles 

d’exploitation. Les données ne sont collectées que sur les tiges exploitables, de diamètre supérieur ou égal 

au diamètre minimum d’exploitabilité (DME). En l’absence de plan d’aménagement, ces seules données ne 

permettent pas d’évaluer la durabilité des prélèvements, aussi il a été décidé de ne pas tenir compte de ces 

données d’inventaire d’exploitation. En revanche, une fois le plan d’aménagement en vigueur, celui-ci définit 

les conditions d’un prélèvement durable de l’essence et les données d’inventaire d’exploitation permettent 
 
 

 

4 Picard et al., 2008a ; voir également (cf. § 2.3.4.2 et Annexe 1). 

5 Telle qu’interprétée au §. 2.2.2 « aire de distribution en RD Congo ». 
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alors d’évaluer les volumes mobilisables sur la superficie devant être exploitée en accord avec le Plan 

d’Aménagement. 
 

Avec l’appui du Projet AGEDUFOR, la DIAF procède à des vérifications de ces inventaires d’exploitation pour 

statuer sur la conformité de ces derniers vis-à-vis des procédures de mise en place de ces inventaires, des 

relevés à effectuer, et ainsi valider les résultats de ces inventaires d’exploitation. Un exemple de rapport de 

ce type de mission est présenté en Annexe 2 pour le cas de l’inventaire d’exploitation de l’AAC 14 (année 

d’ouverture 2018) de la concession CCF 018/11 de la société COTREFOR (transférée récemment à la société 

IFCO). 

 
2.4.3 Données récentes des inventaires d’aménagement conduits entre 2005 et 2017 

 

A ce jour, des données d'inventaires d'aménagement sont disponibles sur 14 concessions6 couvrant une 

superficie SIG de 3 049 795 ha, soit 64 % (1 928 625 ha de superficie utile, soit 40%) de celle couverte par les 

23 concessions situées dans l’aire de distribution naturelle de P. elata. 
 

Les inventaires d’aménagement ont été conduits dans les concessions forestières conformément aux normes 

en vigueur, en comptant et mesurant toutes les tiges présentes, dont celles de P. elata, sur des placettes 

d’inventaire de 0,5 ha, la superficie de l’ensemble des placettes étant de l’ordre de 1 % de la superficie utile 

de la concession concernée, conformément aux normes définies dans les guides opérationnels. Dans chacune 

des placettes, les tiges de diamètres de 40 cm et plus ont été comptées sur l’intégralité des 0,5 ha, les tiges 

de 20 à 40 cm de diamètre ont été comptées sur des sous-placettes de 0,25 ha, et les tiges de 10 à 20 cm de 

diamètre ont été comptées sur des placeaux de 0,0625 ha (cas du titre COTREFOR) ou de 0,1 ha (autres titres). 
 

Ce sont les données d’inventaires d’aménagement qui ont permis d’estimer les possibilités forestières 

utilisées pour l’établissement des quotas (cf. §. 3.3). 
 

Ces données ont fait l’objet de vérifications avec l’appui du programme OIBT/CITES, ces vérifications ont 

permis de confirmer que ces données avaient été collectées en conformité avec les normes en vigueur et 

pouvaient être utilisées pour calculer le quota d’exportation. 
 

Par ailleurs, comme pour les inventaires d’exploitation (cf. § 2.4.2) avec l’appui du projet AGEDUFOR, la DIAF 

procède à des vérifications de ces inventaires d’aménagement pour statuer sur la conformité de ces derniers 

vis-à-vis des procédures de mise en place de ces inventaires, des relevés à effectuer, et ainsi valider les 

résultats de ces inventaires d’aménagement. 

 

 
2.5 BESOINS EN RECHERCHE 

 
2.5.1 Sur la régénération 

 

Dans la majeure partie de la littérature examinée dans différentes études, la régénération de P. elata est 

remarquablement rare, malgré une production abondante de graines partout où elle est étudiée dans sa 

zone de répartition. Il est probable que l'espèce disparaîtra bientôt de la RCA, de la Côte d'Ivoire et du Nigeria 

en raison d'une combinaison d'un manque de régénération et de la pression humaine croissante actuelle 
 
 
 

6 Dont 2 dont le Rapport d’Inventaire d’Aménagement n’a pas encore été validé 
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(principalement des activités d'exploitation forestière intense et l'agriculture). On dit que les populations de 

P. elata au Ghana ont été considérablement réduites au fil du temps (Dickson et al., 2005). 
 

Bien qu'elles soient inscrites à la fois à l'Annexe II de la CITES et sur la Liste rouge de l'UICN, des informations 

importantes sur l'écologie de P. elata manquent encore (Howland, 1979, Anglaaere, 2008). En effet, trop peu 

de données sont disponibles sur les modèles phénologiques et la fertilité, ce qui rend difficile, par exemple, 

d'analyser l'impact de l'exploitation forestière sur les populations d'arbres semenciers. Lemmens et al. (2010) 

ont identifié la croissance, la sélection génétique pour les plantations et la résistance à L. lateritialis comme 

les principaux problèmes de recherche à résoudre. 
 

En outre, on ne sait presque rien sur l'histoire des populations de P. elata en général et en particulier 

pourquoi la régénération manque dramatiquement dans sa zone de répartition naturelle. 
 

Par conséquent, davantage de recherches sont nécessaires avant qu'une décision définitive puisse être prise 

pour permettre la récolte de P. elata, afin de s'assurer que cette action ne menace pas l'espèce en voie 

d'extinction. 

 
2.5.2 Sur la génétique 

 

Les développements récents en génétique (Micheneau et al., 2011) devraient s'avérer utiles pour étudier 

l'hypothèse de Sabatié (1994) selon laquelle les différences phénotypiques entre P. elata et P. laxiflora sont 

induites par les changements environnementaux. Comme le soulignent Daïnou et al. (2012) pour une autre 

espèce de bois, une telle étude permettrait également d'étudier la variation génétique et la structure 

génétique spatiale de P. elata. 
 

Ces études génétiques (en particulier l'analyse de l'origine des patrons phylogéographiques de l'espèce), ainsi 

que des travaux portant sur des aspects archéologiques et anthracologiques, pourraient nous aider à 

comprendre l'origine des populations naturelles de P. elata ainsi que leur évolution. Enfin, des essais de 

plantation doivent être menés pour identifier des méthodes d'enrichissement abordables et efficaces qui 

pourraient être couramment appliquées par les entreprises forestières (y compris les techniques 

d'identification et de contrôle des organismes nuisibles). Ces recherches sont plus attendues dans les 

populations d’Afrormosia situées dans la Province de l’Equateur. 

 
2.5.3 Sur les paramètres d’aménagement de l’espèce 

 

En plus des études déjà menées pour l’espèce P. elata, en ce qui concerne la RD Congo, plusieurs 

opportunités de recherche sont à envisager, telles que : 

 La détermination du taux de commercialisation pour faciliter le calcul du quota ; 

 La détermination du taux de mortalité de l’espèce ; 

 La détermination du tarif de cubage spécifique à chaque province et à chaque concession forestière ; 

 La détermination de l’accroissement moyen de l’espèce dans son aire de répartition ; 

Ces points sont abordés dans le § 3.3.4. 
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2.6 CONSERVATION INTEGRALE 

 
2.6.1 Dans les aires protégées 

 

Selon Dickson et al. (2005), les principales aires protégées situées dans l'aire de dispersion de P. elata sont : 

 La Réserve de biosphère de Yangambi (235 000 ha), gérée par le MAB/UNESCO ; 

 Le Domaine de chasse de Rubi-Tele (908 000 ha), géré par l'ICCN/ MEDD ; 

 Le Parc national de la Maïko (1 083 000 ha), géré par l'ICCN/MEDD. 

Il faut également mentionner la Réserve de la Ngiri (officiellement Réserve Naturelle du Triangle de la Ngiri). 

Cette aire protégée de la République Démocratique du Congo est située à l’ouest de l’Équateur, dans les 

territoires de Bomongo, de Bikoro et celui de Makanza, s’étend sur une surface totale de 1 000 000 ha. Elle 

s’étend depuis la confluence du fleuve Congo avec la rivière Ubangi vers le Nord. Cette réserve, située sur 

des zones principalement constituées de marécages permanents, permettra de conserver la biodiversité et 

l’écosystème dans le triangle de la Ngiri notamment les peuplements d’afrormosia. 

 

Le landscape Maringa/Lopori/Wamba où P. elata est présent au niveau de Bongandanga, peut également 

être mentionné. 
 

Si ce réseau d’aires protégées garantit la protection intégrale de populations non négligeables de P. elata en 

RD Congo, il est cependant aussi important d’y quantifier la part des peuplements de P. elata présents dans 

les réserves et autres zones exclues de l’exploitation par rapport à son aire de distribution naturelle dans le 

pays. Dans une contribution dont la publication est en préparation, Doucet et al. (à paraître) rappellent que 

si « l’aire de distribution de l’assaméla [nom commercial de l’espèce également utilisé dans les autres pays 

du bassin du Congo] est située en partie dans les aires protégées […], 7% de l’aire de l’assaméla de RD Congo 

se trouverait dans des aires protégées, contre 40% au Congo et 46% au Cameroun ». Notons toutefois que 

seuls 12% de l’aire de l’afrormosia de RD Congo se trouverait dans des concessions forestières, l’essentiel des 

forêts de l’aire de l’afrormosia de RD Congo se situant donc sur des superficies qui ne sont affectées à aucun 

de ces usages (conservation et production industrielle). 

 
2.6.2 Dans les zones de conservation ou de protection à l’intérieur des concessions forestières 

 Comme déjà indiqué dans le §. 2.1 du présent document, il est utile de rappeler ici l’existence de 
zones marécageuses où s’observe la présence de P. elata notamment le long de l’Oubangui. N’étant 
pas dédiées à la production7, ces zones peuvent de facto contribuer à la conservation de l’espèce. 

 Par ailleurs, les résultats des études menées dans le cadre de la préparation du plan d’aménagement 
de la société CFT sur les concessions CCF 046/11 et CCF 047/11 (réunies en SSA) définissent une série 
de conservation intégrale de 4 808,4 ha (soit 2,03% de la SSA). Elle  est  située sur la concession  CCF 
046/11, entre les PK 21 et 32, à l’est de l’axe routier reliant les villes de Kisangani et Ubundu. La série 
de conservation correspond à la forêt dite de Yoko. Cette Série de Conservation est limitée : 

o Au nord, par les défrichements de la périphérie de Kisangani ; 

o Au sud et à l’est par la rivière Biaro ; 

o À l’ouest, par la route reliant Kisangani à Ubundu. 
 
 

7 En effet, ces zones sont placées de facto en Série de Protection conformément au Guide Opérationnel portant sur les 

Normes d’affectation des terres lors de l’élaboration des Plans d’Aménagement 
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Les raisons qui ont motivées le choix de cette zone sont les suivantes : 

o  Un site d’étude pour la faculté des sciences de Kisangani : Au début des années 
1960, où la Coordination Provinciale de l’environnement y avait initié des 
projets d’enrichissement forestier, un effort de protection de cette forêt contre 
les défrichements a été fait. La Coordination Provinciale de l’environnement 
maintient sur la zone, depuis les années 1960, deux agents qui ont pour mission 
de veiller à la préservation de cette forêt. Les résultats sont aujourd’hui 
visualisables puisque malgré la très forte anthropisation de la zone périurbaine 
de Kisangani, la forêt de Yoko arriva à se maintenir. Il est toutefois important 
de préciser que les défrichements sont récemment entrés dans la forêt de Yoko. 
Ceci est un argument supplémentaire pour renforcer les efforts en vue de sa 
conservation. 

o Sa biodiversité : La biodiversité de la forêt de Yoko est particulièrement variée. 
Elle est composée d’une mosaïque de formations végétales, représentative des 
forêts de l’ensemble de la SSA Ubundu. On y trouve d’important peuplement 
d’afrormosia (P. elata). Le relief y est légèrement plus marqué que sur le reste 
de la concession, ce qui peut expliquer aussi sa biodiversité. 

 Dans le cadre de la préparation du plan d’aménagement de la concession CCF 018/11 de la société 
COTREFOR (transférée récemment à la société IFCO), une série de conservation de 12 081 ha (6% de 
la concession) est également identifiée. 

 

 
2.7 EVALUATION DES MENACES 

 
2.7.1 Sur la régénération de l’espèce 

 

L’exploitation ainsi que la gestion de l’espèce P. elata est sujette à plusieurs menaces aussi bien d’ordre 

biologique que physique. C’est ainsi que plusieurs ravageurs ont été identifiés et une liste de contrôle des 

ravageurs a été établie. Il s’agit de Scolytidae (Coleoptera) affectant P. elata est donnée par Wood et al. 

(1992). Parmi les 26 insectes répertoriés, deux sont largement distribués, notamment en Afrique de l’Ouest : 

Xyleborus ferrugineus Wood & Bright (coléoptère de l'ambroisie) et Doliopygus conradti Wood & Bright, qui 

se reproduisent normalement dans des arbres morts / mourants (Howland, 1979). 
 

Dans leur étude sur le P. elata au Cameroun, Bourland et al. (2010) ont montré que la proportion de graines 

mangées par les larves d'insectes dépendait significativement de l'éloignement de l'arbre des graines d'autres 

individus de la même espèce (taux extrêmes allant de 10 à 95% pour les arbres totalement isolés à groupés), 

respectivement). Dans leur étude des insectes forestiers du Ghana, Wagner et al. (2008) ont noté que 

Laspeyresia sp. nr. tricentra Meyr. peut être impliqué dans l'alimentation des graines. Taylor (1960) a suggéré 

qu'au lieu que le manque de lumière soit un facteur causal, les dommages causés aux graines par les insectes 

pourraient causer la rareté de la régénération naturelle. Pieters (1994) a décrit des pertes de graines 

importantes similaires après des attaques d'insectes dans les populations de la RD Congo. 
 

En ce qui concerne les ravageurs affectant potentiellement la mortalité et la croissance des plantules au 

Ghana (en pépinière et en milieu naturel), Lemmens et al. (2010) et Wagner et al. (2008) ont montré que le 

papillon Lamprosema lateritialis Hampson (Lepidoptera: Pyralidae) était la menace la plus sérieuse. D'après 

Wagner et al. (2008), les défoliations répétées par les chenilles causent jusqu'à 31% du taux de mortalité des 

semis de 6 mois. Les auteurs ont montré qu'au cours de leur durée de vie larvaire moyenne (21 jours), chaque 

chenille consomme l'équivalent de 2-3 feuilles pennées. Comme un lot d'œufs moyen peut contenir jusqu'à 
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200 œufs (déposés sur la face supérieure des folioles), les chenilles qui en sortent seraient capables de 

défolier totalement plusieurs semis âgés de 6 mois. En tant que méthode de lutte antiparasitaire applicable 

aux pépinières, les auteurs recommandent une extraction mécanique des œufs pendant l'arrosage normal 

du matin. Au Cameroun, d'autres lépidoptères peuvent avoir un impact sur la croissance des plantules et / 

ou les taux de survie dans les plantations (cf. Figure 4) 

 

  
 

Figure 4 : Larves de lépidoptères ayant un impact sur la croissance des plantules 

 

Dans les conclusions des différentes études, les auteurs recommandent l'enlèvement des individus infestés 

afin de contrôler ces ravageurs dans la pépinière. 
 

En plus des dommages causés par les insectes, des gorilles se nourrissant de jeunes feuilles et de fruits, 

phénomène constaté pendant la période de maturation des fruits dans un environnement où P. elata est 

rare. 

 
2.7.2 Dans le zone de répartition de l’espèce 

 

Entre 1990 et 2015, le taux de déforestation nette ainsi que celui de dégradation forestière ont doublé en RD 

Congo. Actuellement, le taux de déforestation serait de 1,25% (pour la période de 2010 à 2014) au niveau 

national avec de fortes disparités entre les provinces. Au niveau national, cela correspondrait à : 

 
 La déforestation s’étend chaque année en moyenne sur environ 250 000 ha du fait des défrichements 

agricoles ; 

 La dégradation des forêts liée à l’exploitation dans des conditions de gestion non durable, 

notamment de bois de feu, concernerait chaque année, selon les estimations, 220 000 ha. 

 

Sur l’aire de répartition de l’Afrormosia, cela correspondrait à une déforestation/dégradation d’environ  100 

000 ha annuellement. 
 

Le massif forestier est attaqué non seulement en périphérie et aux abords des villes, mais aussi, 

progressivement, dans des zones pourtant réputées mal desservies. L’ouverture et l’amélioration du réseau 

routier ainsi que la densité du réseau hydrographique facilitent l’accessibilité des espaces forestiers, 

l’exploitation illégale des ressources et la pratique de l’agriculture itinérante sur brûlis. A défaut de pratiques 

agricoles alternatives assurant le maintien de la fertilité des sols, dans un contexte de forte croissance 

démographique, l’agriculture restera la principale cause de la déforestation. 
 

Les mesures d’atténuation sont présentées au § 3.3.4.8. 
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Carte 3 : Zones de dégradation des forêts et déforestation dans l’aire de répartition de l’Afrormosia en RD 

Congo 
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CHAPITRE 3. : GESTION DE L’ESPECE P. ELATA EN RD CONGO 
 

La RD Congo dispose d’un arsenal juridique et règlementaire moderne en matière d’exploitation et 

d’aménagement forestier durable, qui s’applique à P. elata au même titre qu’à toutes les espèces forestières 

exploitées et commercialisées. 
 

S’inspirant des dispositions mises en place en Afrique Centrale8, elles-mêmes établies grâce aux contributions 

de divers projets d’appui et très exigeant en ce qui concerne la durabilité environnementale, ce cadre 

juridique général de l’exploitation forestière est potentiellement suffisant – en cas d’application correcte, 

cela va sans dire – pour encadrer et garantir la durabilité des prélèvements de P. elata dans les forêts 

congolaises. Le Gouvernement Congolais l’a rappelé à plusieurs reprises dans les échanges officiels qu’il a eus 

avec la CITES au cours des dix dernières années à propos de ses exportations de P. elata dans le cadre de la 

Convention. 
 

Dans l’état des lieux du potentiel de l’espèce qu’il a adressé à la CITES dès l’année 2004, le Service Permanent 

des Inventaires et des Aménagements Forestiers (SPIAF) du Ministère de l’Environnement soulignait déjà 

qu’« avec le retour à la paix et la relance de l’exploitation forestière, la production de l’Afrormosia connaîtra 

une importante augmentation. Mais les mesures préconisées dans le nouveau Code forestier visant 

l’exploitation durable à faible impact est (sic) une garantie pour la conservation de l’espèce » (SPIAF, 2004)9. 
 

Dans un courrier adressé au SRG en novembre 2009, le Ministre de l’Environnement du Gouvernement 

Congolais a ensuite rappelé que « l’exploitation forestière actuelle ne met pas en danger à moyen terme les 

populations d’Afrormosia [...] dès lors que l’exploitant respecte le diamètre minimum d’exploitation fixé pour 

l’Afrormosia dans le code forestier de la RD Congo » (Lettre du Ministre de l’Environnement du gouvernement 

congolais au SRG de la Commission européenne, 2009). 

 

Enfin au début de l’année 2014, dans une correspondance électronique adressée au SRG de la Commission 

européenne, l’Organe de gestion CITES de la RD Congo soulignait de son côté qu’il « agit aussi sur base des 

lois et des dispositions qui exigent la légalité et la traçabilité en matière d’exportations des ressources 

naturelles, et notamment sur base des mesures d’application de la loi portant sur les produits bois » 

(Correspondance de l’Organe de gestion CITES de la RD Congo avec le SRG, 2014). 

 

 
3.1 GENERALITES SUR LES PLANS D’AMENAGEMENT 

 

Comme c’est aujourd’hui le cas dans les législations de la grande majorité des pays forestiers tropicaux de la 

planète, l’exploitation des forêts denses de la RD Congo doit s’opérer en respectant le principe de durabilité 

de la forêt, c’est à dire avec l’objectif de maintenir et, chaque fois que possible, d’améliorer l’aptitude de la 

 
 
 
 
 
 

 

8 Pour plus d’informations sur ces dispositions, on peut se référer à l’Étude sur le plan pratique d’Aménagement 

des Forêts Naturelles de Production Tropicales Africaines 

(https://www.google.fr/#q=atibt+plan+pratique+d%27am%C3%A9nagement 

9 Page 4, accessible sur le site de la CITES sous la référence PC14 Inf. 18. 

https://www.google.fr/#q%3Datibt%2Bplan%2Bpratique%2Bd%27am%C3%A9nagement


Avis de Commerce Non Préjudiciable pour l’exploitation et le commerce d’Afrormosia en RD Congo (mars 2018) Page 37  

forêt à remplir au mieux l’ensemble de ses fonctions écologiques, économiques et sociales, en préservant 

toutes ses potentialités pour les générations à venir. 
 

Le plan d’aménagement est un document contractuel entre l’État, propriétaire de la forêt, et le 

concessionnaire, qui se voit confier la gestion forestière d’un massif. Tout plan d’aménagement doit : 

 Décrire la concession et son environnement : milieu physique, contexte socio-économique, ressource 
en bois d’œuvre, faune, occupation du sol, biodiversité ; 

 Présenter les décisions en matière d’affectation des terres : limites définitives de la concession, 
délimitation en séries et objectifs de chaque série ; 

 Indiquer les décisions d’aménagement de la série de production de bois d’œuvre : durée de la 
rotation, liste des espèces aménagées, diamètres minima d’exploitabilité sous aménagement (DMA) 
; 

 Planifier les récoltes dans l’espace et dans le temps : délimiter le parcellaire (blocs pluriannuels 
d’exploitation) et établir des prévisions de récolte ; 

 Fixer les mesures de gestion des différentes séries : règles en matière d’exploitation forestière à 
impact réduit ; mesures de gestion des séries de protection, de conservation ou à vocation agricole ; 
programme de recherche appliquée ; mesures de gestion de la faune, etc. 

 Donner les orientations d’industrialisation en liaison avec la ressource disponible et, plus 
généralement, toutes les mesures planifiées de meilleure valorisation de la ressource (diminution 
des pertes, valorisation des bois de qualités moindres traditionnellement abandonnés, diversification 
de la gamme d’espèces exploitées, valorisation énergétique des déchets industriels, etc.) 

 Établir un programme d’actions du volet socio-économique : mesures de concertation permanente, 
mesures propres aux bases vie, mesures en faveur d’une meilleure gestion durable par les 
populations locales, etc. 

 

La Direction des Inventaires et Aménagement Forestiers (DIAF), a revu en 2017 les Guides Opérationnels 

édités en 2007 et 2009 par le Service Permanent d’Inventaire et d’Aménagement Forestiers (SPIAF) 

(actuellement DIAF), et portant notamment sur : 

 Les normes d’élaboration du plan de sondage de l’inventaire d’aménagement ; 

 Les normes de stratification forestière ; 

 Les prévisions et planification des récoltes sur la série de production ligneuse ; 

 Les normes d’affectation des terres ; 

 Les modalités de prise en compte de la faune dans les Plans d'aménagement ; 

 Le modèle commenté du rapport d’inventaire d’aménagement ; 

 Le canevas commenté du plan de gestion quinquennal. 

Ces différentes normes décrivent la procédure utilisée pour aboutir à l’élaboration du plan d’aménagement. 
 

De nouveaux Guides Opérationnels, portant et/ou incluant des précisions pour l’analyse des documents 

d’aménagement par les services techniques de la DIAF complètent l’arsenal normatif en RD Congo. 
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3.2 SITUATION ACTUELLE DES PLANS D’AMENAGEMENT 
 

Le Gouvernement de la RD Congo a décrété en 200510 un moratoire sur l'octroi des titres d'exploitation 

forestière et a chargé une Commission Interministérielle ad hoc de préparer le processus de conversion des 

anciens titres forestiers en contrats de concession forestière en commençant par statuer sur la légalité de 

chacun d’eux. 
 

Fin 2011, puis en Août 2014 au terme du processus de conversion, 81 des 156 anciens titres ont été déclarés 

convertibles, représentant une superficie totale administrative de 12,2 millions d’hectares, sur les 145 

millions d’hectares de forêt couvrant la RD Congo et correspondant à une superficie totale calculée sous SIG 

approchant les 15 millions d’hectares. 
 

Sur l’ensemble des 81 titres jugés convertibles, des contrats de concession ont été signés et sont valides pour 

57 à ce jour, certaines concessions ayant été remises à l’Etat par leurs détenteurs ou n’ayant pu être 

effectivement converties à ce jour. Parmi ces 57 concessions disposant d’un contrat de concessions11, 23 se 

situent dans l’aire de répartition de l’Afrormosia. 
 

Durant la période 2014 (première édition de l’ACNP) à février 2018, des cessions de titres forestiers sont 

intervenues entre concessionnaires ; le Tableau 1 rappelle cet historique. 

Tableau 1 : Historique (de 2014 à février 2018) des cessions de titres forestiers dans l’aire de répartition de 

P. elata 

 

Société (actuelle) N° de contrat(s) Historique des cessions Année de la 
cession 

BEGO CONGO 022/11 inchangé  

CFE 016/01 initialement à la société SICOBOIS sous le N° 014/11 2016 

CFT 046 & 047/11 initialement le titre 047/11 appartenait à la société SODEFOR 2013 

IFCO 018/11 initialement à la société COTREFOR et avant à TRANS-M 2018 

ITB 006/11 inchangé  

LA FORESTIERE 001/11 inchangé  

LA FORESTIERE 002/11 inchangé  

LA FORESTIERE 003/11 inchangé  

SAFO 010/11 inchangé  

SICOBOIS 033/11 inchangé  

SICOBOIS 051/14 inchangé  

BOOMING GREEN 026/11 initialement à la société SIFORCO et avant SEDAF 2014 puis 2017 

BOOMING GREEN 027/11 initialement à la société SIFORCO et avant SEDAF 2014 puis 2017 

BOOMING GREEN 052b, 053 & 054/14 initialement à la société SIFORCO et avant SEDAF 2014 puis 2017 

FORABOLA 036/11 initialement à la société SODEFOR 2015 

SODEFOR 037/11 inchangé  

SODEFOR 059/14 initialement à la société CFT 2014 

SODEFOR 042/11 initialement à la société FORABOLA 2015 

SODEFOR 064/14 initialement à la société FORABOLA 2015 

FORABOLA 043/11 initialement à la société SOFORMA 2015 

 
 

 

10 Décret 05/116 du 24 octobre 2005 fixant les modalités de conversion des anciens titres forestiers en contrats de 

concession forestière et portant extension du moratoire en matière d’octroi des titres d’exploitation forestière. 

11 Pour une localisation des titres dans l’aire de répartition de P. elata, voir la Carte 42. 
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Les contrats de concessions forestières imposent désormais aux concessionnaires de préparer des plans 

d'aménagement dans un délai de quatre ans, de les soumettre à l'administration forestière pour approbation, 

puis de s'y conformer. Dans l’attente de l’approbation des plans d’aménagement, l’exploitation doit être 

conduite conformément aux prescriptions d’un plan de gestion provisoire, qui définit en particulier les 

superficies pouvant être exploitées annuellement, ces superficies ne pouvant en aucun cas excéder le 1/25e 

de la superficie utile12. 

 

Actuellement, à l’intérieur de l’aire de distribution naturelle de P. elata, vingt-trois titres convertibles 

disposant d’un plan de gestion provisoire validé ont été convertis en concessions forestières en 2011 ou 2014 

(cf. Tableau 2) et sont maintenant dans un processus actif pour élaborer leur Plan d’Aménagement Forestier 

et certains sont déjà arrivés à cette étape. 
 

Sur ces 23 concessions : 

 
 3 concessions sont sous aménagement : IFCO 018/11, le plan d’aménagement étant entré en vigueur 

en 2015 et CFT 046/11 et 047/11 (réunies en SSA) dont le plan d’aménagement est en vigueur depuis 

l’année 2016 ; 
 

 5 autres titres, BOOMING GREEN 052b/14, 053/14 et 054/14, BEGO-CONGO 022/11 et FORABOLA 

036/11, ont un Plan d’Aménagement déposé et en cours d’analyse par la DIAF. 
 

Six autres titres, (SODEFOR 042/11, 037/11 et 064/14, SICOBOIS 033/11, LA FORESTIERE 003/11 et SAFO 

010/11) sont également très avancés dans le processus d’aménagement et disposent d’un rapport 

d’inventaire d’aménagement déposé et/ou validé. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

12 Article 21 de l’Arrêté Ministériel N°034/CAB/MIN/EDD/03/03/BLN/2015 du 3 juillet 2015 
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Carte 4 : Etat d’avancement du processus d’aménagement des 23 titres forestiers situés dans l’aire de répartition de l’Afrormosia 
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Tableau 2 : Références, caractéristiques et degré d’avancement dans le processus d’aménagement des 23 titres forestiers situés dans l’aire de répartition naturelle 

de P. elata 

 

 
Société 

nb 
titre 

 
N° de contrat(s) 

 
Date sign. contrat 

 
N° GA 

 
Province(s) 

Sup. officielle 
(ha) 

Sup. utile13 (ha) et 
bénéficiant quota 

en 2018 

Engagement dans 
processus d'aménagement 

(actu. février 2018) 

BEGO CONGO 1 022/11 24/10/11 021/05 Tshopo 94 452 71 295 PAF Déposé 

CFE 1 001/16 18/04/16 042/04 Mongala 125 940  Inventaire en cours 

CFT 2 046&047/11 24/10/11 036/04 & 018/03 Tshopo 403 770 204 122 PAF Validé 

IFCO 1 018/11 24/10/11 033/05 Tshopo 261 753 215 593 PAF Validé 

ITB 1 006/11 04/08/11 002/04 Tshopo 221 546  PS déposé 

LA FORESTIERE 1 001/11 04/08/11 002/92 Tshopo 114 718  PS déposé 

LA FORESTIERE 1 002/11 04/08/11 003/92 Tshopo 147 447  PS déposé 

LA FORESTIERE 1 003/11 04/08/11 002/93 Tshopo 220 861 163 521 RI validé 

SAFO 1 010/11 04/08/11 001/95 Mongala 326 953 102 522 RI validé 

SICOBOIS 1 033/11 24/10/11 032/04 Mongala 92 971  RI déposé 

SICOBOIS 1 051/14 25/04/14 033/04 Mongala 165 396  PS validé 

BOOMING GREEN 1 026/11 24/10/11 007/95 Mongala 291 665  PS validé 

BOOMING GREEN 1 027/11 24/10/11 026/04 Mongala 212 868  PS validé 

BOOMING GREEN 3 052b-053&054/14 21/05/2014 & 29/05/14 002/98 & 003/98 Mongala & Tshopo 672 169 443 362 PAF Déposé 

FORABOLA 1 036/11 24/10/11 023/03 Mongala 181 726 104 028 RI validé 

SODEFOR 1 037/11 24/10/11 020/03 Tshopo 216 522 162 096 RI validé 

SODEFOR 1 059/14 10/07/14 015/03 Tshopo 288 404  BD inventaire 

SODEFOR 1 042/11 24/10/11 011/03 Tshopo 315 858  RI déposé 

SODEFOR 1 064/14 10/07/14 010/03 Tshopo 262 760 204 995 RI validé 

FORABOLA 1 043/11 24/10/11 008/03 Mongala 152 363  Inventaire en cours 
 23 titres concernés sur la zone Afrormosia   4 770 142 1 671 534  

 

Le degré d’avancement du processus d’aménagement n’est pas uniforme sur ces 23 titres. En effet 3 titres forestiers, dont 2 réunis en SSA, disposent à l’heure 

actuelle d’un plan d’aménagement validé. 4 autres titres forestiers, dont 3 réunis en SSA, disposent d’un plan d’aménagement déposé en processus de validation. 

Les rapports d’inventaire d’aménagement ont été validés pour 5 autres concessions, ont été analysés et ont fait l’objet de demandes de compléments d’information 

pour deux autres concessions. Les inventaires ont été réalisés et les rapports sont en cours de rédaction pour deux concessions. Avec le dépôt et l’entrée en vigueur 

des premiers plans d’aménagement, l’année 2015  a constitué une année charnière pour le processus d’aménagement durable des concessions forestières en     RD 

Congo. Ce processus se poursuit et devrait arriver à terme fin 2018. 
 
 

13 Source : données DIAF 2013 
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3.3 METHODES D’ETABLISSEMENT DES QUOTAS NATIONAUX D’EXPORTATION DE P. ELATA 

 
3.3.1 Pour les concessions forestières en cours d’aménagement 

 

Pour pouvoir être éligibles au commerce international dans le cadre de la CITES, les spécimens de P. elata 

exportés par la RD Congo doivent avoir été récoltés dans des conditions de durabilité rigoureusement 

avérées, en accord avec les dispositions réglementaires en vigueur. Compte-tenu des données disponibles 

sur l’aire de répartition naturelle de l’Afrormosia, et comme présenté dans l’Accord de Commerce Non 

Préjudiciable de mai 2014, seuls les inventaires d’aménagement fournissent des données suffisamment 

fiables et rigoureuses à partir desquelles peut être évaluée la possibilité forestière (c’est-à-dire le volume sur 

pied  des  arbres  exploitables)  et  peuvent être  fixées les  règles  de gestion  durable  des  peuplements. La 

 disponibilité  des  données d’inventaire d’aménagement  constitue donc  un   préalable  indispensable  pour 

 pouvoir statuer, concession par concession, sur la durabilité de l’exploitation de P. elata. 
 

Par conséquent, depuis le 1er janvier 2015, et conformément à l’ACNP de mai 2014, la RD Congo n’autorise 

plus l’exportation de bois de P. elata dans le cadre de la CITES qu’à la stricte condition que ce bois soit issu 

des titres forestiers pour lesquels les rapports d’inventaire d’aménagement ont été déposés conformément 

aux dispositions légales14. Cette condition nécessaire à l’attribution d’un quota d’exportation de spécimens 

d’Afrormosia sera maintenue chaque année. 
 

Pour cette révision de l’ACNP de mars 2018, la CT ACNP modifie cette condition : les rapports d’inventaire 

d’aménagement devront être validés par le MEDD pour permettre au titre forestier l’octroi d’un quota 

d’exportation de spécimens d’Afrormosia. 

 

Les quotas octroyés aux titres forestiers dont les rapports d’inventaires ont été validés sont calculés à partir 

des données d’inventaires d’aménagement. Pour cela, les règles de gestion durable du peuplement ont été 

fixées au moyen du modèle matriciel présenté en Annexe 1, qui permet de simuler l’évolution d’un 

peuplement en fonction de différents paramètres (taux de mortalité, dégâts d’exploitation, taux de 

prélèvement, etc.) et de calculer son indice de reconstitution en fonction du diamètre minimum 

d’exploitabilité sous aménagement (DMA) et du taux de prélèvement maximum15 fixé. L’indice de 

reconstitution est un outil reconnu, utilisé depuis une vingtaine d’années en Afrique Centrale pour la gestion 

des peuplements. Il a été défini dans le cadre de projets d’appui à l’aménagement des forêts de production 

dans les années 90 et reste à ce jour l’outil jugé le plus pertinent pour assurer la durabilité de la gestion des 

peuplements forestiers en Afrique Centrale. 
 
 
 
 
 

 
 

14     En respectant notamment l’article 30 de l’arrêté 034/2015 fixant les procédures d’élaboration, d’approbation et  de 

mise en œuvre des plans d’aménagement des concessions forestières de production de bois d’œuvre, qui stipule 

que « le concessionnaire est tenu de déposer outre le rapport, le support digital contenant toutes les données 

d’inventaire d’aménagement et celles de planimétrie ». 

 
15 Diamètre minimum d’exploitabilité sous aménagement (DMA) = Diamètre à hauteur de poitrine (DHP) à partir duquel 

le prélèvement d’arbres est autorisé / Taux de prélèvement maximum = Proportion maximale des arbres de DHP 

supérieur au DME pouvant être effectivement prélevée sur une Assiette Annuelle de Coupe. 
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Le DMA a été fixé sur chaque concession de façon à permettre d’atteindre, au terme d’une rotation de 25 

ans, un indice de reconstitution de 50 % minimum16, il s’agit là d’une exigence cohérente avec celle fixée par 

l’arrêté 034/2015, et également avec les dispositions prévues par les réglementations des autres pays de la 

région. Les possibilités annuelles ont été estimées en rapportant les volumes bruts calculés pour les tiges de 

diamètre supérieur au DMA aux superficies utiles des concessions, et en appliquant le taux de prélèvement 

maximum fixé qui est de 80% et un coefficient de commercialisation17 de 85 %.18 

 

Pour chaque concession concernée, les volumes bruts (sur pied) exploitables à l’hectare ont ainsi été calculés 

en totalisant, pour chaque classe de diamètre supérieur ou égal au diamètre minimum d’aménagement 

(DMA), les produits des densités moyennes de tiges inventoriées par les volumes unitaires donnés par le tarif 

de cubage19correspondant. 
 

La méthode d’estimation des possibilités de récolte durable annuelle est synthétisée par la Figure 5. 
 

 
 
 
 
 
 

 
Superficie inventoriée 

 

 

Tarifs de cubage 

 

Superficie utile 

 

Taux de prélèvement (80 %) 

Taux de commercialisation (85 %) 

Durée de rotation (25 ans) 

Figure 5 : Méthode de calcul de la possibilité annuelle à partir des données d’inventaires d’aménagement 

 

16 L’article 15 de l’arrêté 034/2015 fixant les procédures d’élaboration, d’approbation et de mise en œuvre des plans d’aménagement 

des concessions forestières de production de bois d’œuvre, qui stipule que « le plan d’aménagement forestier garantit un indice 

de reconstitution minimum de 50% pour le groupe des essences aménagées les mieux valorisées sur les marchés, et un indice 

de reconstitution minimum de 30% pour chacune de ces essences considérées individuellement ». A ce titre, un taux de 

reconstitution supérieur ou égal à 50%, demandé pour le calcul du DMA dans l’ACNP, constitue une exigence supplémentaire par 

rapport à cette législation eu égard à la l’importance et la vulnérabilité de l’espèce. 

17 Coefficient de commercialisation = proportion du fût abattu effectivement commercialisée ou transformée, après opérations de 

tronçonnage, de façonnage et de purges éventuelles. 

18 Paramètres fixés consensuellement lors de l’élaboration de l’ACNP 2014. 

19 Le tarif de cubage s’applique précisément au diamètre médian de la classe considérée : 15 cm pour la classe 1 ; 25 cm pour la classe 

2 ; etc. 
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3.3.2 Pour les concessions forestières aménagées 
 

En revanche, dans le cas où un plan d’aménagement forestier (PAF), un plan de gestion quinquennal (PGQ) 

et un plan annuel d’opérations (PAO) ont été validés par la DIAF, les concessions peuvent être considérées 

comme des concessions aménagées et gérées durablement. 
 

Par conséquent, le respect de la planification des récoltes et des mesures définies dans le plan 

d’aménagement, basées sur des inventaires d’aménagement statistiques scientifiquement fiables, constitue 

un gage de gestion durable. 
 

Dans ce cas, les quotas d’exportation de l’Afrormosia seront fixés directement à partir des prévisions de 

récolte des entreprises d’exploitation forestières, issues des inventaires d’exploitation, inventaires conduits 

annuellement sur la superficie qui constituera l’assiette annuelle de coupe (AAC), et au cours desquels tous 

les arbres exploitables (essences commerciales et diamètre supérieur ou égal au DMA) sont inventoriés et 

cartographiés. 
 

 

3.3.3 Synthèse sur les modalités d’établissement des quotas d’exportation 
 

Les modalités d’établissement des quotas d’exportation de P. elata peuvent donc être synthétisées par les 

trois cas de figure représentés dans la Figure 6, qui dépendent de l’avancement du processus d’inventaire 

d’exploitation de la concession concernée. 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Figure 6 : Méthodes d’estimation des quotas d’exportation selon le degré d’avancement du processus 

d’aménagement 

Pour la fixation du quota d’exportation annuel pour l’Afrormosia, on utilisera le volume net (après application 

du tarif de cubage correspondant et du taux de prélèvement maximum par essence fixé dans le plan 

d’aménagement.). 
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Cette approche implique trois conséquences directes sur le système d’attribution et de gestion des quotas 

d’exportation de P. elata en RD Congo : 
 

1. L’attribution et le suivi des quotas sont effectués à l’échelle des assiettes annuelles de coupe. La 

règlementation permettant que celles-ci soient ouvertes durant trois années, les quotas ne devront 

pas être clos chaque année, mais être valables plusieurs années (cf. § 3.4). 

2. L’attribution et le suivi des quotas doivent être effectués à l’échelle de la concession. L’établissement et 

le suivi du quota à l’échelle nationale doit donc se faire, en toute logique, par sommation des quotas 

propres à chaque concession. 

3. L’approche choisie, qui repose sur l’avancement dans le processus d’aménagement, est évolutive. Ainsi, 

le dépôt et validation du rapport d’inventaire ou du plan d’aménagement d’une concession devra être 

pris en compte en cours d’année, afin d’encourager les entreprises à avancer dans le processus 

d’aménagement sur les concessions qui leurs sont attribuées. Par conséquent, une révision du quota 

national, liée à une révision des quotas attribués à chaque concession sera effectuée, à l’issue du premier 

semestre (au cours du mois de juillet), en fonction de l’avancement du processus d’aménagement de 

chaque concession. Ainsi, le quota attribué sur la base des inventaires d’aménagement pour une 

concession dont le rapport d’inventaire avait été validé pourra, dans le cas où le plan d’aménagement de 

la concession serait déposé à l’Administration forestière au cours du premier semestre de l’année et 

entrerait en vigueur cette même année, être révisé selon les résultats des inventaires d’exploitation. De 

même, si le rapport d’inventaire d’une concession pour laquelle aucun quota d’exportation n’avait été 

établi l’année précédente est déposé et validé au cours du premier semestre, un quota, défini à partir 

des résultats d’inventaires d’aménagement, pourra lui être attribué en cours d’année, lors de la révision 

du quota national. 
 

En accord avec l’alinéa 15 de la résolution de la conférence des parties à la convention CITES 14.7, amendée 

à la 15e session de la Conférence des Parties, les quotas portant sur les AAC à ouvrir seront communiqués au 

plus tard le 30 novembre de l’année précédente. Il sera susceptible d’être actualisé en cours d’année si de 

nouveaux rapports d’inventaire d’aménagement sont déposés et validés ou de nouveaux plans 

d’aménagement entrent en vigueur. 

 

Dans le cas de concessions gérées conjointement au sein de « Superficies Sous Aménagement » (SSA) en 

accord avec les dispositions réglementaires, un quota sera attribué pour la totalité de la SSA, et non 

concession par concession. 

 
3.3.4 Points forts et limites de l’approche proposée 

 

3.3.4.1 Biais dans l’utilisation des données d’inventaires d’aménagement 
 

Généralement, sur la base des données brutes transmises à l’Administration par les compagnies attributaires, 

il n’a pas été possible de différencier les strates au sein desquelles les unités d’échantillonnage ont été 

localisées. 
 

Cette contrainte a eu pour conséquence qu’il n’a pas été possible de différencier les tiges de P. elata 

inventoriées dans des marécages de celles inventoriées sur terre ferme. Or la CT ACNP a été informée que 

ces tiges avaient, été extraites des jeux de données dans certains cas, et maintenues dans d’autres, sans que 

les localisations exactes correspondantes soient communiquée à des fins de correction. Le résultat est que 

certaines tiges ont, par endroits, été erronnément comptées dans la superficie utile (strate productive), il en 

a résulté une surestimation potentielle de la densité des tiges de P. elata, sans qu’il ait été possible de corriger 
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ce biais. Néanmoins, la grande majorité des tiges poussant sur terre ferme, la décision a été prise de 

considérer l’impact de ce biais comme potentiellement faible. 
 

Dans l’analyse d’une structure de population, comme indiqué au § 2.3.4.1, l’un des éléments dont il convient 

de tenir compte est la proportion relative des effectifs de tiges dans les plus petites classes de diamètre. Or, 

lors de la mise en œuvre des inventaires d’aménagement, ces tiges d’avenir (diamètre < 20 cm) sont 

répertoriées dans des sous-placettes aux dimensions réduites. Outre le fait que les sociétés n’ont pas toujours 

travaillé avec le même type de sous-placettes (dimensions différentes)20, ce qui induit des difficultés dès lors 

que l’on souhaite comparer les données (d’une classe à l’autre et d’une société à l’autre pour une même 

classe de diamètre), leur fiabilité est contestée par une partie de la communauté scientifique. Certaines 

remarques/limites sont en effet avancées principalement pour la description de la régénération, dont les 

suivantes : 

1. Les données sur la régénération n’intéressent pas directement l’exploitation, à ce titre elles sont donc 

en général peu valorisées par les compagnies forestières (ce constat est formulé à travers l’ensemble 

des pays du Bassin du Congo et n’est donc pas spécifique à la RD Congo). A ce titre, les prospecteurs 

ont tendance à ne pas effectuer ces relevés avec autant de rigueur qu’ils pourraient être amenés à 

le faire pour les tiges exploitables ; 

2. En outre, nombreux sont ceux qui ne parviennent pas à reconnaître/différencier les espèces 

ligneuses aux stades les plus jeunes (feuilles, écorces, écoulements, etc. éventuellement bien 

différents comparativement aux stades adultes), mais peu osent l'admettre entrainant soit une sous- 

estimation de la régénération dans son ensemble, soit des confusions entre espèces21 ; 

3. Enfin, ces inventaires ont été conçus en premier lieu pour estimer la ressource exploitable ou proche 

de ce stade, aussi ce type d'échantillonnage (sous-placeaux) n’est peut-être pas le plus adapté à 

l’inventaire de la régénération. 
 

3.3.4.2 Passage des tiges inventoriées aux volumes exploitables/exploités 

 Tarif de cubage 

Le tarif de cubage utilisé pour calculer les volumes sur la base des diamètres estimés/mesurés lors des 

inventaires d’aménagement (cf. § 4.2) est celui fourni par l’Administration22 pour P. elata, dans la Province 

de la Tshopo (ex Province Orientale) et Province de la Mongala (ex Province de l’Equateur). L’utilisation de ce 

tarif amène à formuler les remarques suivantes : 

1. Les caractéristiques d’établissement du tarif (validité en termes de classes de diamètre, répartition 

des nombres d’arbres échantillonnés par classe de diamètre, représentativité spatiale de 

l’échantillon par rapport aux populations à cuber, etc.) ne sont pas connues ; 

2. L’information sur la qualité de l’ajustement n’est pas disponible (coefficient de détermination et/ou 

écart-type résiduel non précisés ; voir à ce sujet l’approche proposée par Fayolle et al., 2013) ; 

3. La précision sur le volume estimé n’est pas spécifiée (depuis le niveau du sol ou la hauteur moyenne 

du trait de scie ? sur ou sous écorce ? jusqu’à quelle recoupe ? etc.). 

 
 

 
20 Lors de la révision du Guide Opérationnel portant sur les Normes d’Inventaires d’aménagement, il a été fixé une seule 

dimension de placette, sous-placette et placeau de régénération. 

21 Aux stades juvéniles, les tiges de P. elata ne présentent pas encore les caractéristiques qui les rendent ensuite si 

facilement reconnaissables. 

22 Ou celui élaboré par le concessionnaire et validé par l’Administration 
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 Taux de prélèvement 

Par ailleurs, dans la présente démarche utilisée par la CT ACNP, il est proposé que le taux de prélèvement 

soit limité à un maximum de 80% des tiges exploitables. Cette limitation, associée à un diamètre de coupe 

de 70 ou 80 cm selon le titre, doit permettre d’atteindre un taux de reconstitution d’au moins 50% (seuil 

légal). Néanmoins, lors de la réalisation des calculs, cette proportion de 80% n’est plus appliquée sur un 

nombre de tiges, mais sur un volume. 

 Coefficient de commercialisation 

La présente démarche intègre également un taux de commercialisation. Ce taux définit la part du volume 

calculé par le tarif de cubage qui est réellement valorisée. Sur la base de discussions avec les parties 

prenantes, notamment avec les acteurs du secteur bois, ce taux a été fixé à 85% sans qu’il soit à ce jour 

possible d’asseoir cette valeur sur les résultats d’une étude robuste. 
 

3.3.4.3 Passage du volume exploitable/exploité au volume scié 

Pour une application correcte du quota, il est important de transformer les volumes de débités en équivalent 

bois rond. Pour ce faire, et suite à des discussions avec les parties prenantes, le rendement en scierie a été 

fixé à 48% pour P. elata, suite à une étude menée en 2017 sur les seules 3 scieries de sociétés forestières en 

activité en RD Congo. (cf. Annexe 3) 
 

3.3.4.4 Données issues de dispositifs scientifiques 
 

La CT ACNP a appris sans pouvoir obtenir d’information plus précise que des parcelles de recherche 

scientifique de 400 ha de surface individuelle sont en cours d’installation à l’intérieur de l’aire naturelle de 

distribution de P. elata, dans le cadre du projet DynAfFor23. 
 

Le partage des informations concernant les recherches menées dans ces parcelles pourrait (i) fournir des 

informations scientifiquement pertinentes sur l’état de la régénération, (ii) illustrer la bonne volonté des 

entreprises à favoriser la recherche scientifique et (iii) fournir une source de validation des données issues 

des inventaires d’aménagement. 
 

3.3.4.5 Taux de reconstitution 
 

La CT ACNP a considéré le taux minimum légal de reconstitution, qui est de 50%, comme étant admissible. 

Cette précaution ne préjuge cependant pas de la durabilité de l’exploitation. D’une manière générale, lorsque 

la structure de population est défavorable (courbe d’allure gaussienne), un appui à la régénération naturelle 

est fortement recommandé, d’autant plus si le taux de reconstitution avoisine les 50%. 
 
 
 

23 http://www.atibt.org/certificationlegalite/dynafor/. Les bailleurs de l’initiative sont l’Agence Française de 

Développement et le Fonds Français pour l’Environnement Mondial 

Par ailleurs, la révision des procédures d’obtention de PCIBO (cf. Révision des Guides Opérationnels de 2017) 

fixe le nombre d’effectifs à prélever et non plus un volume, ce dernier étant donné à titre estimatif. Il en 

découlera donc automatiquement une différence entre le volume abattu et le volume attribué pour le quota 

d’exportation. 
 

Il conviendrait de travailler sur ce point, ce paramètre d’aménagement étant utile pour estimer un quota 

d’exportation cohérent avec la demande de PCIBO. 

http://www.atibt.org/certificationlegalite/dynafor/
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3.3.4.6 Accroissement en diamètre et mortalité naturelle 
 

Lors du calcul du taux de reconstitution, la force du modèle matriciel est de pouvoir tenir compte de 

l’accroissement et de la mortalité naturelle de chacune des classes de diamètre. 

A l’image du commentaire formulé pour la structure de population, les différences potentielles observées 

dans l’accroissement entre peuplements géographiquement distants mériteraient que des dispositifs soient 

installés dans les titres (ou groupes de titres) suivant des critères cohérents (notamment le sol et la 

pluviométrie) pour affiner notamment l’estimation des taux de reconstitution. 

Lorsque le taux de mortalité naturelle annualisé est inconnu en un lieu donné, il est d’usage pour les forestiers 

d’utiliser la valeur moyenne de référence de 1,00% des tiges (SPIAF, 2007). La forte variabilité relevée dans 

la littérature (0,60 à 1,00%), couplée à l’intérêt de connaître la mortalité pour chaque classe de diamètre 

lorsque le taux de reconstitution est estimé par la méthode matricielle (Picard et al., 2008a ; voir également 

section 4 et annexe 1), incite la CT ACNP à recommander aux forestiers la mesure de ce paramètre aussi 

rigoureusement que possible. Cette étape peut être envisagée de concert avec un suivi de la croissance des 

tiges de l’espèce (Picard et al., 2008b). 
 

3.3.4.7 Validation des inventaires 

Etant donné que le quota est calculé sur la base de données d’inventaire qui doivent être validées par 

l’Administration, il est recommandé que dans le cadre de cette validation, un audit soit effectué sur tout ou 

partie des inventaires sur la base desquels l’approche est fondée, et ce pour confirmer (i) la qualité générale 

de ces inventaires et (ii) les structures de population apparemment favorables dans les concessions 

concernées (régénération/tiges d’avenir abondantes). 
 

3.3.4.8 Phénologie et appui à la régénération naturelle 
 

La forte variabilité sur l’estimation de ce paramètre observée dans la littérature scientifique (de 30 à 37 cm 

selon la source) ainsi que sa pertinence en matière d’aménagement démontrent l’importance de développer 

à terme des études phénologiques dans les concessions forestières de RD Congo. En outre, à la connaissance 

de la CT ACNP, aucune étude de ce type à caractère scientifique n’a été réalisée au sein des peuplements 

présents dans la Province de l’Equateur, notamment pour déterminer rigoureusement le diamètre de 

fructification régulière. 
 

Pour compenser le manque de régénération naturelle de l’espèce plus ou moins important sur l’ensemble de 

son aire de distribution naturelle, des programmes de reboisements pragmatiques doivent être mis en 

œuvre. Ces programmes doivent inclure (i) la récolte de graines saines, (ii) l’éducation de plants en pépinière, 

(iii) la préparation (dégagements) des zones à réhabiliter suffisamment ouvertes (au moins un ha d’un seul 

tenant) pour rencontrer les exigences en lumière de l’espèce, puis (iv) la transplantation dans ces zones des 

plus vigoureux durant la saison des pluies. Dans ce contexte, des recherches devraient être menées pour 

développer des méthodes de reboisements pragmatiques à même d’être appliquées par des compagnies 

forestières. 
 

Enfin, une étude des prédateurs des graines de l’espèce devrait être menée à bien. Cette étude permettrait 

notamment de confirmer/infirmer les observations selon lesquelles des coléoptères du genre Exechesops sp. 

sont bien présents dans les peuplements de P. elata situés dans l’ex-Province Orientale (à confirmer pour la 

Province de l’Equateur), de même que l’impact potentiel de ce prédateur (le cas échéant) sur la stratégie de 

régénération de P. elata dans le contexte congolais. 
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3.4 SYSTEME DE GESTION DES QUOTAS D’EXPORTATION INSTAURE 

 
3.4.1 Exceptions liées aux particularités du contexte de l’exploitation forestière et de l’aménagement 

durable en RD Congo 
 

Pour rappel, les principes généraux à suivre pour l’établissement et la gestion des quotas d’exportation au 

niveau national dans le contexte de la CITES sont fixés par la résolution Conf. 14.7 (Rev. Cop15)24 et son 

annexe « Lignes directrices pour la gestion des quotas d’exportation établis au plan national ». Outre les 

principes généraux à suivre pour l’établissement et la gestion des quotas, ce document précise toutefois qu’il 

« peut y avoir des exceptions et des raisons de s’en écarter dans certains cas » (alinéa 1). Il mentionne 

également l’importance, pour la gestion des prélèvements, de « tenir compte du contexte règlementaire et 

biologique » (alinéa 6). Enfin, il doit être souligné que ces lignes directrices « doivent être simples et 

pratiques, et ne pas alourdir le fardeau administratif existant » (alinéa 7). 
 

Dans le cas précis de l’exploitation de P. elata en RD Congo, il semble donc nécessaire de définir un système 

d’établissement et de gestion des quotas d’exportation le plus approprié possible, tenant compte 

notamment du contexte réglementaire et des démarches administratives prévues par la Loi au niveau 

national. Le contexte particulier de la période actuelle de transition liée à la mise sous aménagement durable 

des concessions forestières en RD Congo nécessite également d’être pris en compte pour la définition du 

système d’établissement et de gestion des quotas d’exportation des bois d’Afrormosia en RD Congo. 
 

Les éléments liés à ce contexte particulier devant être pris en compte sont les suivants : 

 La   règlementation   congolaise   autorise   l’ouverture   d’une   AAC   durant    3    années   (arrêté No 
034/CAB/MIN/EDD/03/03/BNL/2015 du 3 juillet 2015 fixant la procédure d’élaboration, de 
vérification, d’approbation, de mise en œuvre et de suivi du plan d’aménagement d’une concession 
forestière de production de bois d’œuvre, article 28). 

 En RD Congo, les distances à parcourir et les conditions de transport impliquent qu’entre l’abattage 
d’un arbre et l’export de la grume ou du bois qui en est issu, un délai minimum de 3 mois est constaté 
; le délai est souvent bien plus important, notamment pour les concessions particulièrement isolées 
et pour les produits transformés, du fait de la faible capacité de transport sur le fleuve. 

 Les quotas sont évalués sur la base des volumes pouvant être durablement exploités (cf. § 3.3.1), 
eux-mêmes estimés à partir d’inventaires statistiques, menés selon une approche scientifique et 
réalisés dans le cadre des inventaires d’aménagement, et s’inscrivent dans le cadre plus large de 
l’aménagement durable des concessions forestières (défini par la règlementation congolaise). 

 Le principe même de l’aménagement durable des concessions consiste en un aménagement en 
superficie reposant sur l’estimation de volumes durablement exploitables sur une surface donnée (le 
Bloc d’aménagement quinquennal (BAQ), lui-même divisé en Assiettes annuelles de coupe (AAC)), il 
en découle que les volumes exploités pour une essence donnée peuvent varier d’une année à l’autre. 

 La mise en œuvre d’un plan d’aménagement garantit la durabilité de l’exploitation et permet, pour 
les concessions aménagées, de baser l’estimation des quotas sur les inventaires d’exploitation et les 
plans annuels d’opérations (cf. § 3.3.2). 

 
 
 

 

24 C’est-à-dire qu’il s’agit d’une résolution de la 14e session de la Conférence des Parties, amendée lors de la 15e session 

de la Conférence des Parties 
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 Les démarches administratives et le cadre règlementaire existants constituent d’ores et déjà des 
contraintes importantes pour les entreprises forestières attributaires de concessions en RD Congo et 
ne devraient pas, conformément à l’alinéa 7 des lignes directrices définies par la CITES, être alourdies. 
En outre, leur application garantit la durabilité de l’Afrormosia à long terme. 

 
3.4.2 Principes de gestion des quotas d’exportation 

 

Compte-tenu des différents éléments énoncés dans le contexte ainsi que de l’évolution du processus 

d’aménagement forestier, nous avons jugé impérieux de maintenir le système de quotas reposant sur 

l’imputation des quotas fixés aux Assiettes annuelles de coupe, afin de rester en cohérence avec la méthode 

d’estimation des quotas, basée sur l’estimation du volume durablement exploitable sur une surface donnée. 

 

L’implication directe de ce principe fondamental est que les quotas ainsi attribués sont valides durant 

plusieurs années. En effet, compte-tenu de la possibilité offerte par la règlementation d’exploiter une AAC 

durant les 2 années qui suivent l’octroi du permis (soit une durée d’ouverture totale de l’AAC de 3 ans) et des 

délais nécessaires à l’évacuation, au transport et à l’éventuelle transformation des bois, il est inévitable que 

chaque quota ait une durée de validité de 4 ans, correspondant aux 3 années d’ouverture règlementaire de 

l’AAC à l’exploitation et à l’année suivante, durant laquelle des bois en provenance de cette AAC, exploités en 

toute légalité au cours des années précédentes, peuvent encore être exportés. 

 

Ainsi, ce système est décrit au travers des points ci-dessous : 

 Le quota dit « de l’année n » sera directement lié à l’AAC ouverte l’année n (dite « AAC n ») ; 

 Seuls les bois récoltés dans les limites de cette AAC n au cours de la période durant laquelle la 
règlementation autorise son exploitation (c’est-à-dire les années n, n+1 et n+2), pourront être 
exportés dans le cadre du quota de l’année n ; 

 Les bois récoltés et exportés l’année n seront comptabilisés sur le quota de l’année n ; 

 Les bois de l’AAC n exportés les années n+1, n+2 ou n+3 seront toujours comptabilisés sur le quota 
de l’année n, quelque soit leur date de récolte ; 

 À partir de la quatrième année de mise en place de ce système, soit à partir de 2018, et chaque année 
qui suivra, 4 quotas, correspondant aux AAC des années n, n-1, n-2 et n-3 sont ainsi « ouverts » et 
suivis par l’Organe de Gestion CITES de la RD Congo ; 

 Le quota de l’année n sera « clôturé » en tout état de cause à la fin de l’année n+3, même s’il n’a pas 
été intégralement « consommé ». 

 

Les Figure 7 à Figure 9 illustrent le système de suivi et de gestion des quotas, et notamment son articulation 

avec les périodes d’ouvertures des AAC à l’exploitation et d’export possible des bois en provenance de ces 

AAC. 



Avis de Commerce Non Préjudiciable pour l’exploitation et le commerce d’Afrormosia en RD Congo (mars 2018) Page 50  

AAC Ouverture à l’exploitation et exportations des bois 

 2018 2019 2020 2021 2022 2023 … 

AAC 2018 R   *   … 

AAC 2019  R   *  … 

AAC 2020   R   * … 

AAC 2021    R   * 

AAC 2022     R   

…      … … 

 
Légende 

 Ouverture à la récolte et à l’exportation 

 Export possible, mais pas de récolte 

R 
Révision éventuelle du quota à l’issue du premier semestre de l’année en cours, en fonction de la progression du processus 

d’aménagement durable 

 Période de validité du quota 

L’export des bois d’une AAC donnée peut avoir lieu l’année suivant la fermeture de la coupe annuelle à l’exploitation, en raison des délais 
nécessaires à l’évacuation, au transport et à l’éventuelle transformation des bois exploités au cours des 3 années précédentes, conformément à 
la réglementation. 

Figure 7 : Articulation entre exploitation des AAC, export des bois et durée de validité des quotas 

d’exportation 
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Volume exploité l’année n+1 

Volume exploité l’année n+2 

Volume exporté (= quota consommé) 

 

Figure 8 : Exploitation, export des bois et suivi du quota d’exportation lié à une AAC donnée (AAC n) 

Quota octroyé pour l’AAC n (volume équivalent bois rond, en m3) 
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Dans le cas présenté ci-dessus, une partie de « l’AAC n » est exploitée chaque année, durant les 3 années 

d’ouverture de l’AAC à l’exploitation (n, n+1 et n+2). Chaque année, une partie du volume exploité est 

exportée : elle est alors comptabilisée dans le cadre du suivi du quota. La partie non consommée (donc non 

exportée) du quota reste utilisable l’année suivante, jusqu’à l’année n+3, à l’issue de laquelle le quota est 

« clos », même s’il n’a pas été intégralement consommé. Néanmoins, à partir de l’instant où le quota 

d’exportation (lié à une AAC donnée, sur une concession donnée) a été intégralement consommé (cas non 

représenté sur le schéma ci-dessus), aucun bois d’Afrormosia en provenance de l’AAC concernée ne peut plus 

être exporté, même si cela survient avant la fin de l’année n+3 (cf. exemple de l’AAC 2020 représenté sur la 

Figure 9). 

 

 

Quotas attribués et non consommés, et AAC correspondante 

Proportions consommées (=exportées) des quotas 

Partie non consommée du quota restant ouverte l’année suivante 

Partie non consommée du quota non exportable, le quota n’étant valable que 4 années 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 9 : Exemple de chronologie du système de gestion et de suivi des quotas d’exportation liés aux AAC 

 

 
3.5 BILAN DE LA MISE EN ŒUVRE DE L'ACNP 2014 ET 2015 

 
3.5.1 Quotas fixés de 2014 à 2017 

 

Le Tableau 3, ci-après, rappelle les quotas d’exportation en afrormosia accordés concession par concession. 

Le Quota au niveau national est également donné. 

Suivi des quotas d’exportation d’Afrormosia liés aux assiettes annuelles de coupe sur une concession 
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Tableau 3 : Quotas d’exportation fixés de 2014 à 2017 

 
 
 

Société 

 
 

nb titre 

 
N° de 

contrat(s) 

 
IR 

(en %) 

 
DMA 

(en cm) 

Quota transition 

2014 

(en m3) 

 
Source Quota 

transition 2014 

Quota 2015 

révisé 

(en m3) 

 
Source Quota 

2015 révisé 

Quota 2016 

révisé 

(en m3) 

 
Source révisé 

Quota 2016 

 
Quota 2017 

(en m3) 

 
Source Quota 

2017 

BEGO CONGO 1 022/11 51% 90     2 279 RIA 2 279 RIA 

CFE 1 014/11           

CFT 1 046/11 50% 80 3 356 ANCP 2nd ed. 1 387 RIA     

CFT 1 047/11 54% 70   445 RIA     

CFT 2 
046/11 & 

047/11 
53% 70     5 562 PAO 2016 - 

Pas de PAO 
2017 

COTREFOR 1 018/11 55% 70 6 738 ANCP 2nd ed. 8 703 PAO 2015 24 107 PAO 2016 14 576 PAO 2017 

ITB 1 006/11           

LA FORESTIERE 1 001/11           

LA FORESTIERE 1 002/11           

LA FORESTIERE 1 003/11 51% 90     2 047 RIA 2 047 RIA 

SAFO 1 010/11 61% 130     836 RIA 836 RIA 

SICOBOIS 1 033/11 53% 70 66 ANCP 2nd ed. 271 RIA 271 RIA 271 RIA 

SICOBOIS 1 051/14           

SIFORCO 1 026/11           

SIFORCO 1 027/11           

SIFORCO 3 
052b/14 & 
053/14 & 

54% 70 2 861 ANCP 2nd ed. 8 461 RIA 8 461 RIA 8 461 RIA 

FORABOLA 1 036/11 53% 80   1 121 RIA 1 121 RIA 1 121 RIA 

SODEFOR 1 037/11 71% 90 2 721 ANCP 2nd ed. 7 652 RIA 7 652 RIA 7 652 RIA 

SODEFOR 1 059/14      Rectificatif : Pas 
de RIA déposé 

    

SODEFOR 1 042/11 50% 70 3 316 ANCP 2nd ed. 2 513 RIA 2 513 RIA 2 513 RIA 

SODEFOR 1 064/14 90% 70   1 352 RIA 1 352 RIA 1 352 RIA 

FORABOLA 1 043/11           

 23 
titres concernés sur la zone 
Afrormosia 19 058 m3 31 905 m3 56 201 m3 41 108 m3 
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3.5.2 Quotas utilisés de 2015 à 2017 
 

Une base de données (BD) pour les suivis des quotas d’exportation d’Afrormosia a été mise en place par le 

Projet AGEDUFOR, qui centralise les données. Y sont renseignées les données suivantes : N° de Concession 

Forestière, N° de Permis CITES, Produit exporté, Volume du produit, Volume EBR, Date du Permis CITES, Date 

de l’Exportation, Destination de l’exportation, … 
 

Cette Base de Données est régulièrement mise à jour par le Projet AGEDUFOR. Ainsi depuis 2015, un suivi de 

l’utilisation des quotas est possible, concession par concession et le solde du quota est visible par concession 

et au niveau national. Au 15/12/2017, elle compte les données de 380 permis CITES. 
 

 Pour l’année 2015, 5 sociétés avaient déposé un Rapport d’Inventaire d’Aménagement ou bien un Plan 

d’Aménagement Forestier pour leurs concessions forestières (ou Superficie Sous Aménagement - SSA), soit, 

au total, 11 concessions. Sur base de ces documents (où dans le cas des concessions forestières ayant un Plan 

d’Aménagement sur base des données du Plan Annuel d’Opérations), un quota a été calculé et attribué 

concession par concession. Au niveau national, ce quota totalisait (après révision) 31 905 m3 EBR. Au vu du 

suivi fait, 5 concessions (ou SSA) ont utilisé une partie ou pratiquement la totalité de leur quota attribué. Au 

niveau national, un reliquat de 9 143 m3 EBR est enregistré. Ce quota 2015 est maintenant clôturé bien que, 

selon l’ACNP dans sa version d’août 2015, il pourrait être ouvert jusqu’en décembre 2018. 

Tableau 4 : Suivi Quota 2015 

 

 
Société 

 
N° de contrat 

Quota 2015 
révisé  
(en m3) 

 

Cumul Quota 
2015 

 

Solde Quota 
2015 

COTREFOR 018/11 8 703 8 696 7 

SICOBOIS 033/11 271 - 271 

FORABOLA 036/11 1 121 - 1 121 

SODEFOR 037/11 7 652 5 162 2 490 

SODEFOR 042/11 2 513 2 512 1 

CFT 046/11 1 387 1 380 7 

CFT 047/11 445 - 445 

SIFORCO SSA 052b&053&054/14 8 461 5 012 3 449 

SODEFOR 064/14 1 352 - 1 352 

Totaux 31 905 22 762 9 143 

 

 Pour l’année 2016, Au 04 avril 2016, sur les 23 titres forestiers de l’aire de distribution de l’Afrormosia en RD 

Congo, seuls 12 titres étaient susceptibles d’obtenir des quotas d’exportation pour l’année 2016, (11 RIA 

déposés et/ou validés ; 2 PA déposés pour 3 titres forestiers et 1 PAO déposé). 
 

Les quotas 2016 ont été calculés sur base des documents d’aménagement soit par un calcul de la possibilité 

annuelle (avec un taux de reconstitution > 50%, un taux de prélèvement de 80% et un coefficient de 

commercialisation de 85%) ou bien du volume brut calculé sur base d’un inventaire d’exploitation pour la 

seule concession ayant déposé un PAO pour 2016, et ceci conformément aux règles définies dans l’ACNP 

(version août 2015). Ce quota annuel 2016, toutes concessions confondues, était de 49 338 m3 EBR. Courant 

2016, le rapport d’inventaire de la concession forestière CCF 022/11, attribuée à la société BEGO-CONGO a 

été déposé à la DIAF. Les données des effectifs par hectare permettent de calculer, selon les règles de calculs 

de l’ACNP, le quota en Afrormosia pour cette concession. Il est de 2 279 m3. 
 

Egalement, courant 2016 (le 29/06/2016), le rapport d’inventaire de la concession forestière CCF 010/11, 

attribuée à la société SAFO a été déposé à la DIAF. Les données des effectifs par hectare permettent de 

calculer, selon les règles de calculs de l’ACNP, le quota en Afrormosia pour cette concession. Il est de 836 m3. 
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Par ailleurs, la société CFT, attributaire des concessions forestières 046/11 et 047/11 avait déposé son Plan 

d’Aménagement Forestier (PAF) fin 2015. Ce dernier a été validé le 05/08/2016. Ce PAF regroupe les 2 

concessions 046/11 et 047/11 pour en faire une Superficie Sous Aménagement. Le 1er juillet 2016, cette 

société a déposé un Plan Annuel d’Opérations pour la 1ère Assiette Annuelle de Coupe (AAC) du 1er Bloc 

d’Aménagement Quinquennal. Les données extraites des inventaires d’exploitation pour cette AAC donnent 

pour l’Afrormosia un volume net de 5 562 m3 (actuellement de 1 387 m3 et de 445 m3 pour les 2 concessions 

prises individuellement et sur base des données du Rapport d’inventaire). 

 

En prenant en compte ces changements intervenus au cours de l’année 2016, le quota d'exportation proposé 

pour P. elata pour l'année 2016 a été révisé à 56 201 m3 EBR pour les 13 titres forestiers concernés. Il est à 

noter que cette valeur actualisée du quota, communiquée par la RD Congo au Secrétariat CITES, n'a jamais 

été publiée sur le site de la CITES, qui reprend une valeur de 49 749 m3 EBR. Pourtant, dans le compte-rendu 

de la 79ème session du SRG sur le commerce de la faune et de la flore sauvage tenue à Bruxelles le 21/06/2017, 

il est indiqué (dans le 5ème point « Positive opinion for import of specimens of the following species / countries 

combinations »25 que « DRC Imports can only be accepted from the 10 companies / 12 forestry concessions 

for which management inventories were submitted by companies to the DRC forestry administration, 

corresponding to an overall quota up to 56 201 m3(round wood equivalent) for 2016 » 

 

Au vu du suivi fait, 5 concessions (ou SSA) ont utilisé une partie ou pratiquement en totalité leur quota 

attribué. Au niveau national, un reliquat de 38 534m3 EBR est enregistré. Ce quota 2016 est encore en cours. 

Il pourrait être ouvert jusqu’en décembre 2019. On note que ce quota a été (à la date de sa mise à jour le 

15/12/2017) que très peu utilisé. On constate dans le suivi des permis CITES que de nombreuses exportations 

sont en « attente » dues au fait de délais importants dans le processus de délivrance des permis CITES. Avec 

la mise en place des nouvelles structures de gestion 2019 ce point est en phase d’amélioration. 

Tableau 5 : Suivi Quota 2016 

 

 
Société 

 
N° de contrat 

Quota 2016 
révisé 
(en m3) 

 

Cumul Quota 
2016 

 

Solde Quota 
2016 

LA FORESTIERE 003/11 2 047 - 2 047 

COTREFOR 018/11 24 107 14 189 9 918 

SICOBOIS 033/11 271 - 271 

FORABOLA 036/11 1 121 690 431 

SODEFOR 037/11 7 652 518 7 134 

SODEFOR 042/11 2 513 2 382 131 

CFT 046/11 1 387 1 382 5 

CFT 047/11 445 - 445 

CFT SSA 046&047/11 5 562 2 788 2 774 

SIFORCO SSA 052b&053&054/14 8 461 - 8 461 

SODEFOR 064/14 1 352 - 1 352 

SAFO 010/11 836 - 836 

BEGO CONGO 022/11 2 279 - 2 279 

Totaux 58 033 21 948 36 085 

Sans CFT046/11 et CFT047/11 56 201 20 566 35 635 

 

Pour l’année 2017, sur base des documents déposés, un quota a été calculé et attribué concession par 

concession (cf. tableau ci-dessous). Au niveau national, ce quota totalisait 41 108 m3 EBR. Ce quota 

concernait, comme pour 2016 lors de sa révision, 14 titres (8 RIA déposés et/ou validés ; 3 PA déposés et/ou 

validés pour 6 titres forestiers). 
 

 

25 https://circabc.europa.eu/sd/a/48120bc3-40e3-4749-99f5-7898420c55f/79_Summary%20Corrigendum%20SRG.pdf 

https://circabc.europa.eu/sd/a/48120bc3-40e3-4749-99f5-7898420c55f/79_Summary%20Corrigendum%20SRG.pdf
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A noter que la société CFT n’ayant pas déposé de PAO pour l’année 2017, aucun quota d’exportation n’a été 

attribué. Au vu du suivi fait, en date du 15/12/2017, seule la société COTREFOR sur la CCF 018/11 ainsi que 

la société SODEFOR sur la CCF 036/11 ont entamé leur quota d’exportation attribué. Ce dernier pourrait être 

ouvert jusqu’en décembre 2020. 

Tableau 6 : Suivi Quota 2017 

 

Société N° de contrat 
Quota 2017 Cumul Quota 

Solde Quota 2017 
(en m3) 2017 

LA FORESTIERE 003/11 2 047 - 2 047 

COTREFOR 018/11 14 576 5 095 9 481 

SICOBOIS 033/11 271 - 271 

FORABOLA 036/11 1 121 385 736 

SODEFOR 037/11 7 652 - 7 652 

SODEFOR 042/11 2 513 - 2 513 

CFT SSA 046&047/11 - - 0 

SIFORCO SSA 052b&053&054/14 8 461 - 8 461 

SODEFOR 064/14 1 352 - 1 352 

SAFO 010/11 836 - 836 

BEGO CONGO 022/11 2 279 - 2 279 

Totaux 41 108 5 480 35 628 

 

Au vu des suivis faits depuis 2015, seules 3 sociétés utilisent réellement leur quota. Au niveau national, la 

synthèse suivante montre que ces quotas sont très largement sous-utilisés, nombre de concessions ayant un 

quota, ne l’utilisant pas ou très peu. La Carte 5 indique l’emplacement de ces concessions ayant eu une 

activité d’exploitation (et un export en Afrormosia) (exemple pour l’année 2016). 

Tableau 7 : Utilisation des Quotas d’exportation Afrormosia (situation au 15/12/2017) 

 

Année 2 015 2 016 2 017 

Quotas attribués 31 905 56 201 41 108 

Quotas utilisés (situation au 15/12/2017) 22 762 20 566 5 480 

% Quota utilisé / Quota attribué 71% 37% 13% 

2 017 2 016 

Quotas utilisés (situation au 

15/12/2017) 
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Carte 5 : Localisation des concessions de l’aire de répartition de l’Afrormosia en exploitation en 2016 
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3.5.3 Mécanismes de mise en œuvre de l’ACNP 
 

La RD Congo a adhéré le 20 juillet 1976 à la Convention sur le Commerce International des Espèces de Faune 

et de Flore Sauvages Menacées d’Extinction, autrement dit Convention CITES ou Convention de Washington. 

L’Organe de Gestion CITES de la RD Congo a mis en place un système qui réduit la manipulation des permis 

qu’il délivre. En effet, les permis sont délivrés lorsque l’exploitant est prêt à exporter les spécimens sollicités. 
 

La pratique « Annule et remplace » n’est plus d’application car interdite par l’Arrêté Ministériel 021 du 31 

aout 2017 portant transfert de l’Organe de Gestion de la Direction chargée de la conservation de la 

nature(DCN) vers l’ICCN. La demande de permis s’effectue par le remplissage d’un formulaire de demande 

de permis. Ce formulaire mis en place par l’Organe de Gestion contient toutes les informations concernant 

les spécimens et concernant l’exploitant. 
 

La collaboration existant actuellement entre l’Organe de Gestion et les structures auxiliaires dans le cadre de 

la Task force, facilite les échanges d’informations et diminuent sensiblement les risques de fraudes. 

 
3.5.4 Evaluation des menaces liées à l’exploitation de l’Afrormosia 

 

La part en Afrormosia de l’exploitation industrielle formelle26 représente, en moyenne, 13% de la production 

nationale. 

Tableau 8 : Part du volume en Afrormosia de la production nationale 

 

Année 2 013 2 014 2 015 2 016 2 017 
Sur la période de

 
2013 à 2017 

  
Volume 

m3 

% du 
Total 
annuel 

 
Volume 

m3 

% du 
Total 
annuel 

 
Volume 

m3 

% du 
Total 
annuel 

 
Volume 

m3 

% du 
Total 
annuel 

 
Volume 

m3 

% du 
Total 
annuel 

Total 
Volume 

m3 

% du 
Total 
sur la 

période 

Afrormosia 25 937 12,44% 46 753 19,56% 18 258 7,7% 23 758 11,50% 27 471 11,70% 142 178 12,64% 

 

A cette production issue des concessions forestières industrielles de bois d’œuvre s’ajoute une production 

issue des permis artisanaux légalement délivrés. La part en Afrormosia issue de cette production artisanale 

est entièrement écoulée sur le marché intérieur. 
 

La transmission électronique du permis au secrétariat CITES à Genève et aux auxiliaires de l’Organe de 

Gestion avant de le remettre entre les mains de l’exploitant permet de suivre la cargaison sur le plan national 

et international en vue de garantir la traçabilité. 

 

 
3.6 STRATEGIES DE GESTION ADAPTATIVE ET MESURES D’ENCADREMENT 

 

Afin de garantir que les cargaisons de P. elata exportées par la RD Congo proviennent des zones où est 

pratiquée une exploitation respectant les règles de gestion durable comme spécifié dans cet ACNP. L’Organe 

de Gestion CITES de la RD Congo a mis en place un document dénommé « Avis d’Acquisition Légale ». Ce 

document répond à la recommandation faite au pays pour la traçabilité des spécimens, il est important de 

préciser qu’aucun permis ne peut sortir du pays sans être accompagné de l’avis d’acquisition légale qui 

 

 

26 Issue des concessions forestières 
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atteste que le produit exporté a suivi toutes les étapes de la réglementation nationale. Les permis délivrés 

par l’Organe de Gestion de la RD Congo ont une validité maximum de six mois. 
 

Lorsque le permis accordé porte sur des sciages de P. elata, son enregistrement dans la base de données 

convertit automatiquement le volume de produits sciés en EBR, en utilisant un rendement fixé à 48%. C’est 

ce volume EBR qui est pris en compte pour le suivi du quota national comme pour les quotas individuels par 

concession. 
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CHAPITRE 4. : UTILISATION ET COMMERCE DE L’ESPECE 
 

 

4.1 UTILISATION DE L’ESPECE 

 
4.1.1 Usage ethnobotanique 

 

En médecine traditionnelle, on frictionne les scarifications de pâte d'écorce, cette dernière ayant un effet 

antalgique. Les stilbènes, composés phénoliques jouant un rôle dans la coloration du bois confèrent 

également à cette espèce végétale des propriétés antioxydantes, antifongiques, mais également 

antibiotiques (tiré de Wikipédia). 

 
4.1.2 Usage commercial 

 

En raison de ses excellentes caractéristiques techniques et esthétiques27, le bois de P. elata est très apprécié 

et payé au prix fort sur les marchés internationaux des bois tropicaux. P. elata constitue à ce titre une des 

espèces phares du secteur de l’exploitation forestière en RD Congo, où l’Afrormosia (nom commun de 

P. elata dans le pays) est relativement plus présente que dans les autres pays africains de son aire de 

distribution naturelle 28. 
 

En raison de cette abondance relative, et à la différence de la situation prévalant dans les autres pays 

d’Afrique centrale et de l’Ouest où P. elata est également prélevée aujourd’hui, l’exploitation et la 

commercialisation de l’espèce constituent en RD Congo un des principaux débouchés du secteur forestier 

industriel. Ses exportations sont essentielles à la rentabilité des exploitants qui opèrent dans son aire de 

distribution naturelle, où elles conditionnent en grande partie la faisabilité financière de l’aménagement 
 
 

27 « Sous forme massive ou en placage, l'Afrormosia est utilisé en ébénisterie, en décoration et en ameublement. Il peut 

aussi convenir à la fabrication de parquet, de lambris, d’escaliers. Il est utilisé en construction navale, notamment 

pour la fabrication de bordées de ponts de navire où il est parfois autant apprécié que le Teck. Il est apprécié en 

tournerie. C'est également un excellent bois de menuiserie haut de gamme, aussi bien intérieure qu'extérieure 

(portes d'entrée, fermetures extérieures, fenêtres, portes-fenêtres, portes intérieures, escaliers, parquets, portes 

coupe-feu ...). Il peut être utilisé comme bois d’environnement et en aménagement extérieur (portails, terrasses, 

vérandas, pergolas, passerelles, aires de loisir, mobilier et aménagement urbain, bungalows) » (GERARD 1998, page 

24). 

28 La population et les stocks de P. elata disponibles peuvent sembler relativement importants en RD Congo si on les 

compare à la situation prévalant dans les autres pays africains sur lesquels s’étend l’aire de distribution naturelle 

de l’espèce. Cette abondance relative s’explique à la fois par l’étendue de l’aire de l’espèce en RD Congo, mais 

aussi vraisemblablement par l’historique spécifique de la dynamique forestière et de la constitution des 

peuplements de P. elata dans le pays. 

Comme cela a été évoqué en détail dans le CHAPITRE 2. : sur la biologie de l’espèce, cette abondance relative de 

l’essence en RD Congo n’implique pas que sa régénération y soit meilleure que dans les autres pays où elle a été 

amplement étudiée. Au contraire, l’évolution contemporaine de la dynamique forestière liée à la sédentarisation 

des activités agricoles y crée comme ailleurs des conditions défavorables au maintien et au renouvellement naturel 

des populations actuelles de P. elata. 

En dépit de leur importance relative, les stocks de P. elata actuellement disponibles en RD Congo y constituent 

donc sans doute un plafond historique. S’il est accompagné de mesures adéquates d’appui à la régénération, 

l’aménagement durable des zones ouvertes à l’exploitation pourrait cependant permettre de stabiliser les 

populations à un niveau certes inférieur à celui constaté aujourd’hui, mais néanmoins largement acceptable pour 

garantir la survie de l’espèce dans son aire de distribution naturelle en RD Congo. 
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forestier durable, notamment dans ses aspects sociaux (emploi dans les zones forestières et 

approvisionnement des fonds locaux de développement, cf. ci-après). 
 

Si elles devaient se retrouver dans l’impossibilité de commercialiser P. elata sur les marchés internationaux 

en raison d’une suspension de commerce par la CITES, une partie des entreprises formelles du secteur 

forestier, engagées dans l’aménagement durable de leurs concessions situées dans l’aire de distribution de 

P. elata, devraient significativement revoir à la baisse leurs perspectives de rentabilité, en raison notamment 

de l’enclavement de ces concessions et des coûts liés à l’évacuation au risque de fermer définitivement et de 

réduire le secteur forestier, dans une grande partie des Provinces de la Tshopo, et de celle de la Mongala à 

un vaste champ économique informel où la promotion des objectifs de gestion durable deviendrait de facto 

impossible. 

Il est important de souligner une nouvelle fois l’importance de l’engagement des sociétés d’exploitation 

forestière dans le développement local, notamment dans certaines zones reculées, voire enclavées, des 

Provinces de la Tshopo, de la Mongala, de la Tshuapa et de l’Équateur. 

 

Selon la Mission de facilitation des négociations des clauses sociales des cahiers des charges des contrats de 

concessions forestières, sur l’ensemble des concessions forestières, qu’elles soient ou non situées dans l’aire 

de distribution naturelle de P. elata, les redevances à verser par les compagnies forestières qui viendront 

abonder les fonds de développement local créés dans le cadre de la mise en œuvre des clauses sociales des 

contrats de concession forestière, sont estimées à plus de 13 millions de dollars. Ces redevances sont 

destinées à financer les réalisations suivantes : 1 371 classes d’école, 126 centres de santé, 29 points d’eau 

modernes, 787 km de pistes rurales, 6 marchés, 15 centres culturels et d’équipement sportif. Il est également 

prévu une provision de 8% pour l’entretien des infrastructures. 
 

Les redevances liées à l’exploitation de P. elata entrent dans une proportion importante de ces réalisations 

pour les concessions situées dans son aire de distribution naturelle, notamment pour celles dont les 

inventaires d'aménagement ont été pris en considération pour l'estimation du quota. 

Le P. elata est, actuellement, exporté en grumes et en sciages (1ère et 2ème transformation), les marchés 

principaux sont les pays de l’Europe (Italie, Espagne, Portugal…), l’Asie (Chine, Corée du sud, Vietnam…) et 

les USA. En effet, les trois parqueteries locales, dont une était la deuxième plus grande de l’Afrique Centrale, 

ont fermé pour différentes raisons, de même que l’unité de tranchage de SIFORCO, ce qui explique l’arrêt 

des exportations de parquets, tasseaux et placages. 

 

 
4.2 COMMERCE DE L’ESPECE 

 
4.2.1 Fixation du quota 2018 

 

Pour la fixation du quota 2018, nous allons nous référer aux données des différents rapports d’inventaires 

d’aménagement déposés à l’Administration forestière et validés par cette dernière avant le 31 octobre 2017. 
 

À cette date, sur les 23 titres forestiers de l’aire de distribution de l’Afrormosia en RD Congo, 14 titres sont 

susceptibles d’obtenir des quotas pour l’année 2018, conformément à ce que prévoit l'ACNP. 
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En effet, 7 Rapports d’Inventaire d’Aménagement (RIA) ont été à ce jour validés29, et 3 Plans d’Aménagement 

Forestier déposés et/ou validés ; ces 3 Plans d’Aménagement Forestier portent sur 6 titres forestiers. 
 

Sur base de ces documents d’aménagement (disponibles au niveau de la DIAF), les quotas 2018 ont été revus 

conformément aux possibilités annuelles pour 12 concessions forestières disposant des données fiables 

issues de l’inventaire d’aménagement, en appliquant un taux de reconstitution supérieur à 50%, un taux de 

prélèvement de 80% et un coefficient de commercialisation de 85% ou encore, en se référant au volume brut 

calculé sur base d’un inventaire d’exploitation pour les deux concessions ayant déposé un Plan Annuel 

d’Opérations pour 2018, et ceci conformément aux règles nouvellement définies dans l’actuelle révision de 

l’ACNP (version mars 2018). A ce titre, les quotas attribués aux concessions CCF 033/11 de la société SICOBOIS 

et CCF 042/11 de la société SODEFOR ont été résiliés puisque les nouvelles règles imposent un rapport 

d’inventaire d’aménagement validés pour pouvoir bénéficier d’un quota (cf. § 3.3). 

Tableau 9 : Quotas accordés pour l’année 2018 aux sociétés ayant déposé des rapports d’inventaire 

d’aménagement ou ayant un Plan d’Aménagement Forestier validé par l’Administration et avec 

un PAO validé 

 

 

 
N° 

 

 
Société 

N° de contrat(s) 
pour les CCF 

concernées par 
la zone 

Afrormosia 

 

 
Province(s) 

Superficie 
utile (ha) 

bénéficiant 
quota 

 

DMA 
(en cm) 

 
Quota 
2018 

(en m3) 

 

Source Quota 
2018 

1 BEGO CONGO 022/11 Tshopo 71 295 90 2 279 RIA 

2 CFE 014/11 Mongala     

3 CFT 046/11 & 047/11 Tshopo 204 122 70 2 653 PAO 2018 

4 IFCO 018/11 Tshopo 215 593 70 23 612 PAO 201830
 

5 ITB 006/11 Tshopo     

6 LA FORESTIERE 001/11 Tshopo     

7 LA FORESTIERE 002/11 Tshopo     

8 LA FORESTIERE 003/11 Tshopo 163 521 90 2 047 RIA 

9 SAFO 010/11 Mongala 102 522 130 836 RIA 

10 SICOBOIS 033/11 Mongala    RIA non validé 

11 SICOBOIS 051/14 Mongala     

12 BOOMING GREEN 026/11 Mongala     

13 BOOMING GREEN 027/11 Mongala     

14 BOOMING GREEN 
052b/14 & 

054/14 & 053/14 
Mongala & 

Tshopo 
443 362 70 8 461 RIA 

15 FORABOLA 036/11 Mongala 104 028 80 1 121 RIA 

16 SODEFOR 037/11 Tshopo 162 096 90 7 652 RIA 

17 SODEFOR 059/14 Tshopo     

18 SODEFOR 042/11 Tshopo    RIA non validé 

19 SODEFOR 064/14 Tshopo 204 995 70 1 352 RIA 

20 FORABOLA 043/11 Mongala     

Nb de titres 23  1 671 534  50 013  

Nb de titres concernés ayant un quota 12      

 
 

 

29 Les rapports d’inventaire des CCF 033/11 (SICOBOIS) et CCF 042/11 (SODEFOR) ont été déposés à la DIAF mais, à ce 

jour, n’ont toujours pas été validés faute de compléments d’informations demandés lors de leur première analyse 

par les services techniques de la DIAF. 

30 Le PAO avait été soumis au nom de COTREFOR avant le transfert à la société IFCO. 
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On note que, sur les 3 titres forestiers détenus par la société BOOMING GREEN et réunis en Superficie Sous 

Aménagement (SSA), un Plan d’Aménagement Forestier pour la période 2016 à 2040 a été déposé à la DIAF. 
 

Egalement, sur le titre forestier CCF 036/11 détenu par la société FORABOLA, un Plan d’Aménagement 

Forestier pour la période 2018 à 2042 a été déposé à la DIAF en février 2018. 
 

Cependant, en absence de validation de ces Plans d’Aménagement Forestier et également en absence de 

dépôt de PAO pour 2018, le quota 2018 pour cette SSA a été reconduit, à l’identique de 2017, sur base des 

données des inventaires d’aménagement. Cette disposition est aussi prise pour les sociétés dont seul le 

Rapport d'Inventaire a été déposé. 
 

Il est par ailleurs important de préciser que ces quotas 2018 sont sujets à évolution au fur et à mesure que 

les rapports d’inventaire des 11 concessions restantes (sur les 23 contenues dans l’aire de distribution 

naturelle de l’Afrormosia) auront été déposés/validés, ou encore, que les plans d’aménagement auront 

été validés avec les résultats des inventaires d’exploitation des premières Assiettes Annuelles de Coupe 

correspondantes. 

 

Au stade actuel, le quota annuel 2018, toutes concessions confondues, est de 50 013 m3 Equivalent Bois 

Rond. Le détail par concession est rappelé dans le Tableau 9. 
 

Comme présenté dans le graphique repris en annexe, on constate une variation du quota annuel en fonction 

de ces éléments : nombre de concessions concernées par le quota, localisation et richesse des AAC, etc… 
 

Signalons que le quota 2018 a connu une augmentation par rapport à l’année précédente. Cela se justifie par 

le fait que la société CFT ait déposé un PAO pour 2018 pour son AAC-13 de la CCF-046&047/11 alors qu’en 

2017, en absence de PAO déposé pour son AAC12, elle n’avait bénéficié d’aucun quota. De même, pour la 

société IFCO (ex-COTREFOR), cette augmentation provient de la richesse en Afrormosia de l’AAC-14 de la 

concession CCF-018/11 « Alibuku ». Un PAO pour cette AAC-14 ouverte début 2018 a été déposé à la DIAF et 

a été validé par leurs services techniques. Par ailleurs, une mission de vérification de l’inventaire 

d’exploitation de cette AAC a été effectuée dernièrement par des agents de la DIAF. Les conclusions de cette 

mission sont : « d’une manière générale, le travail de terrain a été correctement effectué. Les résultats de 

terrain de l’inventaire d’exploitation sur l’AAC 14 sont acceptables. » (Cf. Rapport de mission en Annexe 2). 

Quota 2017 Quota 2018 

(en m3) (en m3) 

Quota 2016 

révisé 

(en m3) 

Quota Quota 2015 

transition 2014  révisé 

(en m3) (en m3) 

Volume Quota (en m3) 

19 058 

Evolution annuelle (de 2014 à 2018) du Quota "Export Afrormosia" 

56 201 

50 013 

  41 108  
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4.2.2 Détail des paramètres retenus et des calculs des quotas par concession 
 

Comme indiqué au § 3.3, pour l’ensemble des concessions, le taux de prélèvement retenu est de 80 %, et le 

coefficient de commercialisation de 85 %. Le taux de reconstitution recherché doit nécessairement être 

supérieur à 50%. 
 

Les 3 concessions BOOMING GREEN 052b/14, 053/14 et 054/14 étant gérées conjointement au sein d’une 

« SSA », selon les dispositions prévues au § 3.3.3, le quota a été fixé pour l’ensemble de la SSA, à 8 461 m3. 
 
 

Tableau 10 : Détail des paramètres retenus et des calculs effectués pour le calcul des quotas attribués par 

concession 

 

 

Société 

 

Concession (no CCF) 

 
Superficie 
utile31 (ha) 

 
DMA retenu 

(cm) 

Taux de 
reconstitut° 

obtenu 

Volume brut 
disponible à 

l’hectare 
(m3/ha) 

Possibilité 
annuelle 

estimée (m3) 

IFCO 018/11 215 593 70 55 % Selon AAC Selon AAC 

CFT 046/11 & 047/11 204 122 70 53 % Selon AAC Selon AAC 

SODEFOR 059/14 181 407 70 53 % 0,684 3 376 

SODEFOR 064/14 204 995 70 90 % 0,243 1 352 

BOOMING GREEN 052b/14 160 668 70 48 % 0,787 3 438 

BOOMING GREEN 054/14 149 481 70 58 % 0,431 1 754 

BOOMING GREEN 053/14 133 213 70 56 % 0,902 3 269 

FORABOLA 036/11 104 028 80 53 % 0,453 1 121 

SODEFOR 037/11 162 096 90 71 % 1,735 7 652 

SAFO 010/11 102 522 130 61 % 0,204 836 

BEGO-CONGO 022/11 71 295 90 51 % 0,799 2 279 

 

NB : la concession IFCO 018/11 et la SSA CFT 046&047/11 ont respectivement un plan d’aménagement entré 

en vigueur en 2015 et 2016 ; en conséquence, leur quota 2018 est établi d’après l’inventaire d’exploitation 

de leur AAC ouverte en 2018, et non plus sur base de la possibilité moyenne de récolte, calculée à partir des 

données de l’inventaire d’aménagement. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

31 Source : données DIAF 2013 
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4.2.3 Statistiques des exportations d’Afrormosia 
 

4.2.3.1 Avant la mise en place de l’ACNP 
 

Au cours des années 2011 et 201232, l’Organe de Gestion CITES de la RD Congo a émis un total de 419 permis 

CITES autorisant l’exportation de cargaisons de bois de P. elata vers les marchés internationaux. Sur base des 

permis annuels de l’Organe de Gestion CITES pour ces deux années, la quasi-totalité des permis d’exportation 

de P. elata délivrés en RD Congo ont été accordés à quelques exploitants forestiers industriels 33, soit une 

dizaine d’entreprises tout au plus34. 
 

Quelques données supplémentaires sur les exportations de P. elata sont fournies par l’étude de Dickson pour 

la période 1993-2003 et plus récemment par la Direction de la Gestion forestière (DGF). Selon Dickson et al. 

(2005), les volumes exportés (en m3 grumes et sciages) sur la période 1993-2003 totalisaient 118 758 m3  (cf. 

Tableau 11) avec un pic de 25 000 m3 en 1995. 

Tableau 11 : Exportations de P. elata en grumes et sciages entre 1993 et 2003 (grumes et sciages 

confondus) 

 

Année 1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 Total 

Volume 
en m3 

17 733 11 853 25 099 22 033 20 231 11 597 5 321 - 83 - 4 808 118 758 

 

La guerre ayant interrompu l’exploitation de toutes les concessions se trouvant en zone occupée (ex- 

Provinces de l’Equateur et Orientale), les activités n’ont pu reprendre qu’en 2005. Sur la période 2005-2012, 

P. elata s’est exportée sous formes de grumes, sciages, parquets, tasseaux et placages (cf. Tableau 12) 

Tableau 12 : Exportations de P. elata entre 2005 et 2014 (en m³) 

 

Année 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 Total 

Grumes 7 071 12 105 18 344 16 295 11 555 16 575 20 048 15 853 22 579 27 060 167 485 

Sciages/Avivés 934 3 894 5 373 7 258 1 556 2 628 1 505 3 154 5 869 4 289 36 460 

Parquets/Tasseaux 1 833 2 208 2 709 2 056 1 115 210 - - 3 - 10 134 

Placages 64 137 - 126 - - - - - - 327 

Total (en m3 EBR) 9 902 18 344 26 426 25 735 14 226 19 413 21 553 19 007 28 451 31 349 214 406 

Source : MEDD/ Direction Gestion Forestière 

 

La principale destination des produits en Afrormosia est l’Asie (cf. Figure 11) ; sa part est grandissante 

notamment à partir de l’année 2012. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

32 Dernières années pour lesquelles les rapports annuels de l’Organe de Gestion CITES de la RD Congo sont actuellement 

disponibles. 

33 207 permis sur 213 au cours de l’année 2011, et 180 permis sur 203 au cours de l’année 2012. 

34 Il s’agit, par ordre alphabétique, des entreprises suivantes : CFT, COTREFOR (ex Trans-M), FORABOLA, La Forestière, SAFBOIS, 

SICOBOIS, SIFORCO, SODEFOR. 
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Figure 11 : Principales destinations des produits en P. elata 

 
 
 

4.2.3.2 Avec la mise en place de l’ACNP 
 

Depuis l’année 2015, avec la mise en place de l’ACNP, les permis d’exportation Afrormosia CITES sont saisis 

dans la Base de Données conçue pour le suivi des quotas. (voir § 3.5.2). 

 
 

 
4.2.4 Commerce illégal 

 

La RD Congo a pris dernièrement des dispositions pour lutter contre le commerce illégal notamment avec la 

mise en place des actions suivantes : 

 Des enquêtes et des poursuites dans les affaires pénales portant sur la criminalité organisée ou 
transnationale liée au commerce illégal d’espèces sauvages inscrites à la CITES ; 

 La communication au Secrétariat CITES des résultats de toute décision judiciaire, conformément aux 
lois nationales, prise par les autorités nationales compétentes portant sur l’origine des spécimens 
commercialisés illégalement, ainsi que les identités des individus qui, entre autres, falsifient les 
documents CITES, vendent illégalement et braconnent des spécimens CITES ; 

 

De nombreuses saisies ainsi que des procès-verbaux et procès sont en cours actuellement. 

 La collaboration avec les organes de lutte contre la fraude et les autres pays membres de la 
Convention afin de faciliter les échanges de renseignements et de meilleures pratiques, l’objectif 
étant d’améliorer les mécanismes de coopération de la justice et de la police dans le domaine du 
commerce et du transit illégal ou non déclaré de spécimens d’espèces inscrites à la CITES. 
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CHAPITRE 5. : LOIS ET REGLEMENTATION 

 

 

5.1 DESCRIPTION DES LOIS ET REGLEMENTS RELATIFS A LA GESTION FORESTIERE 
 

En RD Congo, le secteur forestier est notamment régi par trois principaux textes de loi, qui sont : 

 La loi N°011/2002 portant Code forestier 

 La Loi N°14/003 sur la Conservation de la Nature ; 

 La Loi N°15/026 relative à l’Eau. 

Les textes d’application de ces deux dernières lois ne sont pas encore élaborés. 
 

En application du Code Forestier susmentionné, plusieurs textes réglementaires ont été élaborés, dont 

notamment : 

 Le Décret N°05/116 du 24 octobre 2005 fixant les modalités de conversion des titres forestiers en 
contrats de concession forestière et portant extension du moratoire en matière d’octroi des titres 
d’exploitation forestière ; 

 Le Décret N°08/02 du 21 janvier 2008 modifiant le décret N°05/116 du 24 octobre 2005 fixant les 
modalités de conversion des anciens titres forestiers et portant extension du moratoire en matière 
d’octroi des titres d’exploitation forestière ; 

 Le Décret N°011/25 du 20 mai 2011 modifiant le décret n°08/09 du 08 avril 2008 fixant la procédure 
d’attribution des concessions forestières ; 

 L’Arrêté Ministériel N°028/CAB/%IN/ECN-T/15/JEB/08 du 07 aout 2008 fixant les modèles de 
contrats de concession d’exploitation des produits forestiers et de cahier des charges y afférent ; 

 L’Arrêté Ministériel N°84/CAB/MIN/ECN-DD/CJ/00/RBM/2016 du 29 octobre 2016 portant 
conditions et règles de l’exploitation de bois d’œuvre ; 

 L’Arrêté Ministériel N°104 CAB/MIN/ECN-T/015/JEB/09 du 16 juin 2009 fixant la procédure de 
transaction en matière forestière ; 

 L’Arrêté Ministériel N°102/CAB/ECN-T/JEB/09 du 16 juin 2009 fixant les formalités du contrôle 
forestier ; 

 L’Arrêté Ministériel N°056/CAB/MIN/AFF-ECNPF/01/00 du 28 mars 2000 portant réglementation du 
commerce international des espèces de la faune et de la flore menacées d’extinction (CITES) ; 

 L’Arrêté Ministériel N°021/CAB/MIN/EDD/AAN/WF/05/2017 du 31 août 2017 portant Transfert de 
l’Organe de Gestion CITES à l’Institut Congolais pour la Conservation de la Nature ; 

 L’Arrêté Ministériel N°034/CAB/MIN/EDD/03/03/BLN/2015 du 03 juillet 2015 fixant la procédure 
d’élaboration, de vérification, d’approbation, mise en œuvre et de suivi du plan d’aménagement 
d’une concession forestière de production de bois d’œuvre ; 

 Etc. 

Ces différents textes mettent en exergue l’effort que la RD Congo est en train d’entreprendre pour assurer la 

gestion rationnelle et durable des ressources naturelles renouvelables en générale et du P. elata en 

particulier. 
 

Comme indiqué ci-avant, la RD Congo dispose depuis 2002 de la loi forestière du 29 août 2002 et de ses 

différents textes d’application dont notamment ceux organisant l’exploitation et l’aménagement forestiers, 
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lesquels consacrent des outils ainsi que des principes fondamentaux et universels garantissant la durabilité 

des prélèvements aussi bien de P. elata que des autres espèces forestières exploitées et commercialisées 

dans les concessions forestières industrielles, autant qu’elles le seront dans les unités forestières artisanales 

que dans les concessions forestières des communautés locales. 
 

L’exploitation forestière est actuellement régie par la loi N°011/2002 du 29 août 2002 portant code forestier. 

Même si cette loi ne contient que peu d’obligations particulières pour des espèces menacées d’extinction, 

l’exploitation du P. elata bénéficie des innovations introduites par le code forestier qui concourent à la 

gestion durable de la ressource au travers de ses différents textes d’application, entre autres : 

 L’Arrêté Ministériel N°028/CAB/MIN/ECN-T/15/JEB/08 du 7 août 2008 qui fixe les modèles de contrat 
de concession d’exploitation des produits forestiers et de cahier des charges ; 

 L’Arrêté Ministériel N°034/CAB/MIN/EDD/03/03/BLN/2015 du 03 juillet 2015, qui fixe la procédure 
d’élaboration, de vérification, d’approbation, de mise en œuvre et de suivi du plan d’aménagement 
d’une concession forestière de production des bois d’œuvre. Cette procédure est exécutée suivant 
des directives et normes reprises dans les guides opérationnels ; 

 L’Arrêté Ministériel N°84/CAB/MIN/ECN-DD/CJ/00/RBM/2016 du 29 octobre 2016 portant 
conditions et règles de l’exploitation de bois d’œuvre. Il s’agit des règles liées notamment aux : 

o Modes d’exploitation du bois d’œuvre ; 

o Conditions d’accès à la ressource ligneuse ; 

o Autorisations d’exploitation ; 

o Modalités de sous-traitance des activités liées à l’exploitation ; 

o Règles d’exploitation ; 

o Mesures visant à assurer la traçabilité du bois d’œuvre. 

 L’Arrêté Ministériel N°056/CAB/MIN/AFF-ECNPF/01/00 du 28 mars 2000 qui porte sur la 
réglementation du commerce international des espèces de la faune et de la flore menacées 
d’extinction (CITES). 

 

 
5.2 REFORME DE LA GESTION DE LA CITES EN RD CONGO 

 

La réforme instituée par l’Arrêté Ministériel N°021/CAB/MIN/EDD/AAN/WF/05/2017 du 31 Août 2017 

portant transfert de l’Organe de Gestion CITES à l’Institut Congolais pour la Conservation de la Nature (ICCN) 

désigne et met en place les structures suivantes : 

 L’Organe de Gestion (ICCN) ; 

 Les Autorités Scientifiques, dont la Direction de Conservation de la Nature « DCN » est autorité 
scientifique pour le P. elata (Afrormosia) et le Guibourtia demeusei (Bubinga) ; 

 Le Comité National CITES ; 

 Le Comité Restreint. 

Les missions des organes ci-haut mentionnés sont clairement définies dans l’arrêté précédemment transmis 

au secrétariat CITES. 
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5.3 MESURES DE CONTROLE ET DE SUIVI DES PRELEVEMENTS ET DU COMMERCE DU PERICOPSIS ELATA EN RD 

CONGO 

 

Dans le cadre de sa gouvernance forestière, la RD Congo dispose aujourd’hui d’un arsenal juridique et 

règlementaire moderne en matière d’exploitation et d’aménagement forestiers. Cet arsenal garantit la 

durabilité des prélèvements qui s’applique à P. elata au même titre qu’à toutes les espèces forestières 

exploitées et commercialisées dans les forêts du pays. Parallèlement à ce cadre juridique et règlementaire, 

le pays a mis en place un cadre institutionnel y afférent avec la création de la Direction Générale des Forêts, 

de la Direction du Cadastre Forestier et de la Direction des Promotions et Valorisation du Bois. 
 

L’application effective sur le terrain de ces exigences réglementaires pertinentes pour le suivi et le contrôle 

des prélèvements et des exportations de P. elata se trouve entravée par des contraintes liées notamment 

aux aspects d’ordre technique, financier, matériel et institutionnel. 
 

Ainsi, une stricte application des prescriptions légales et règlementaires en vigueur en RD Congo permettrait 

de garantir la durabilité de l’exploitation de P. elata. Pour y arriver, le renforcement des capacités des 

institutions s’avère une nécessité. 
 

De ce qui précède et en vue de porter solution aux différentes contraintes énumérées ci-haut, les mesures 

ci-après ont été prises. Il s’agit notamment : 

 Le changement du modèle du permis CITES ; 

 L’obligation de remplir une fiche d’identification de l’exploitant ; 

 L’obligation de remplir le formulaire de demande de permis ; 

 La mise en place d’un avis d’acquisition légale. 

 
 

5.4 SUIVI ET CONTROLE DE L’EXPLOITATION FORESTIERE PAR LES ADMINISTRATIONS COMPETENTES 

 
5.4.1 L’Institut Congolais pour la Conservation de la Nature (ICCN) – Organe de Gestion CITES 

 

L’Institut Congolais pour la Conservation de la Nature (ICCN), est un établissement public à caractère 

technique et scientifique, doté de la personnalité juridique et jouissant de l’autonomie financière et 

administrative. Il est régi par la Loi N°14/003 du 11 février 2014 relative à la conservation de la nature, de la 

Loi N°08/009 du 07 juillet 2008 portant dispositions générales applicables aux Etablissements Publics, 

spécialement en ses articles 5 et 34, par le Décret N°10/15 du 10 avril 2010 fixant les statuts d’un 

établissement public dénommé Institut Congolais pour la Conservation de la Nature ainsi que par N°15/012 

du 15 juin 2015 portant création d’un corps chargé de la sécurisation des parcs nationaux et réserves 

naturelles apparentées en sigle « CorPPN ». Il est placé sous la tutelle des Ministres ayant l’Environnement, 

la Défense Nationale et le Tourisme dans leurs attributions dont le premier joue un rôle prépondérant. 
 

L’ICCN est devenu « Organe de Gestion/CITES » conformément à l’Arrêté Ministériel 

N°021/CAB/MIN/EDD/AAN/WF/05/2017 du 31 Août 2017 portant transfert de l’Organe de Gestion CITES à 

l’Institut Congolais pour la Conservation de la Nature (ICCN). 
 

Un nouveau modèle de permis ayant été mis à jour, son obtention est accompagné d’un avis d’acquisition 

légale qui constitue un préalable pour qu’un concessionnaire forestier puisse exporter un volume de P. elata. 

La procédure d’obtention est formellement établie comme suit : 
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1. Le requérant remplit une fiche d’identification détaillant la nature de la structure et précisant 

l’identité de son gérant statutaire (cf. Annexe 4) ; 

2. Le requérant transmet les informations et documents à fournir à l’Organe de Gestion (cf. Annexe 5) ; 

3. Le requérant remplit un formulaire de demande de permis et présente tous les documents, soit en 

dur ou soit en électronique selon le cas, en vue d’être examinés (cf. Annexe 6) ; 

4. Un Avis d’Acquisition Légale est dressé pour accompagner le permis (cf. Annexe 7) ; 
 

Signalons que pour être en phase avec la convention, l’Organe de Gestion CITES prend des mesures 

nécessaires en vue de respecter certaines obligations additionnelles de la Convention, à savoir : 

1. Établir un rapport annuel contenant un résumé des informations sur le nombre et la nature des 

permis ou certificats délivrés et un rapport biannuel sur les mesures législatives, réglementaires et 

administratives prises pour l’application de la Convention ; 

2. Transmettre ces rapports au Secrétariat de la Convention au plus tard à la fin du mois d’octobre de 

l’année qui suit la période concernée ; 

3. Tenir un registre, conformément à l’article VIII point 6, qui doit comprendre : 

 
a) Le nom et l’adresse des exportateurs et importateurs ; 

b) Le nombre et la nature de permis et certificats délivrés ; 

c) Les Etats avec lesquels le commerce a eu lieu ; 

d) Le nombre ou les quantités et les types de spécimens ; 

e) Les noms des espèces telles qu’inscrites aux annexes I, II et III. 

 
5.4.2 La Direction de la Conservation de la Nature (DCN) – Autorité scientifique / CITES 

 

Conformément à l’Arrêté Ministériel N°021/CAB/MIN/EDD/AAN/WF/05/2017 du 31 Août 2017 portant 

transfert de l’Organe de Gestion CITES à l’Institut Congolais pour la Conservation de la Nature (ICCN), la 

Direction chargée de la Conservation de la Nature (DCN) du Ministère de l’Environnement et Développement 

Durable, qui était Organe de Gestion, est devenue l’Autorité Scientifique/Flore pour P. elata et Guibourtia 

demeusei. 
 

La révision de l’ancienne édition d’ACNP de 2015 a pour but de déceler les problèmes d’application de l’article 

IV, paragraphes 2 a), 3 et 6 a) de la Convention, et de trouver des solutions. Selon ces dispositions, la DCN 

(l’Autorité scientifique) pour le P. elata : 

 Emet un avis selon lequel l’exportation de l’espèce ne nuit pas à sa survie; 

 Surveille de façon continue la délivrance des permis d’exportation ainsi que des exportations réelles 
des spécimens ; 

 Informe l’Organe de Gestion des mesures appropriées qui doivent être prises pour limiter la 
délivrance des permis d’exportation. 

 

Pour ce faire, l’Autorité Scientifique est appelée à mener des missions d’études, de contrôle (surveillance) de 

la « chaine de production et de l’exportation du bois d’Afrormosia ». Ces informations ainsi recueillies sont 

indispensables pour la production d’un Avis de Commerce Non Préjudiciable (ACNP) de l’espèce, et pour tout 

autre avis technique se rapportant au prélèvement, au transport, à l’émission des permis d’exportation et à 

l’exportation du bois d’Afrormosia. 



Avis de Commerce Non Préjudiciable pour l’exploitation et le commerce d’Afrormosia en RD Congo (mars 2018) Page 71  

La DCN est appuyée dans cette démarche par l’expertise des directions techniques et toute autre institution 

dont la mission cadre avec ces préoccupations. 

 
5.4.3 La Direction des Inventaires et Aménagement Forestiers (DIAF) 

 

Les attributions de la DIAF en font une direction absolument essentielle dans le cadre du suivi de la durabilité 

des activités d’exploitation forestière dans les concessions converties, et donc notamment dans les 

concessions forestières situées dans l’aire de distribution naturelle de P. elata. La DIAF a en charge la 

validation et le suivi de l’ensemble des documents relatifs à la durabilité de l’exploitation forestière et à 

l’aménagement des concessions. Il s’agit principalement : 

1. Des plans de gestion quadriennaux (parfois appelés plans de gestion provisoire) établis dans le cadre 

de la période transitoire dévolue à la conduite des inventaires d’aménagement et à la rédaction des 

plans d’aménagement après la signature du contrat de concession forestière avec l’Etat. Ces plans 

de gestion établissent des Assiettes Annuelles de Coupe (AAC) et le plafond des volumes exploitables 

; 

2. Des plans de sondages pour la conduite des inventaires d’aménagement ; 

3. Des rapports d’inventaires d’aménagement ; 

4. Des rapports d’études socio-économiques ; 

5. Des plans d’aménagement ; 

6. Des plans de gestion quinquennaux, qui sont exigibles dans le cadre de la future mise en œuvre des 

plans d’aménagement et qui établissent des AAC en fonction des contraintes de durabilité fixées par 

le plan d’aménagement ; 

7. Des plans annuels d’opérations, qui sont demandés dans le cadre de la future mise en œuvre des 

plans d’aménagement et qui établissent le plafond des volumes exploitables par espèce dans l’AAC 

de l’année considérée en fonction des contraintes de durabilité fixées par le plan d’aménagement. 
 

A l’heure actuelle, la DIAF œuvre principalement dans le cadre des attributions listées ci-avant. Elle bénéficie 

à cet effet d’un important soutien de l’Agence Française de Développement (AFD) via le projet AGEDUFOR. 

 
5.4.4 La Direction de la Gestion Forestière (DGF) 

 

La DGF a pour principale attribution d’établir et de suivre les opérations forestières notamment les 

autorisations de coupe qui permettent de suivre le niveau des prélèvements sur une base annuelle, et ce 

dans une optique davantage économique (suivi de la production soutenue) plutôt que du point de vue de la 

durabilité – lequel est davantage géré par la DIAF. 
 

Ces autorisations annuelles de coupe seront régies, à partir du moment où le plan d’aménagement sera mis 

en œuvre, par les dispositions de l’Arrêté Ministériel N°84/CAB/MIN/ECN-DD/CJ/00/RBM/2016 du 29 

octobre 2016 relatif à l’exploitation forestière. La DGF valide : 

 Les déclarations trimestrielles des volumes abattus, adressées au niveau central (avec copie adressée 
aux CPE) par les exploitants forestiers, afin que les volumes de bois abattus, soient enregistrés et 
comptabilisés dans les statistiques nationales ; 

 Les contrats d’exportation en vue de permettre aux exportateurs d’obtenir la licence EB (Exportation 
de Biens) ; 

 Les certificats d’origine et les certificats phytosanitaires requis dans la documentation nécessaire 
pour que les cargaisons de bois soient autorisées à l’exportation (y compris pour les exportations 
P. elata). 
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5.4.5 La Cellule de Contrôle et Vérification (CCV) (ex. DCVI) 
 

La CCV exerce le contrôle de l’application de la loi forestière et des textes sectoriels (y compris de l’Arrêté 

Ministériel N°056/CAB/MIN/AFF-ECNPF/01/00 du 28 mars 2000 portant règlementation du commerce 

international des espèces de faune et de la flore menacées d’extinction) dans le cadre de ses quatre mandats 

principaux suivants : 

 Rechercher, détecter et instrumentaliser dans les formes prévues par la procédure, toutes les 
infractions relatives à l’environnement et conservation de la nature, portées à sa connaissance ; 

 Appliquer la police judiciaire en matière d’environnement et de conservation de la nature ; 

 Constater les infractions sur procès-verbal, liquider les amendes transactionnelles ; 

 Assurer la contre vérification des actes litigieux et contentieux dans les domaines suivants : forêts, 
environnement, conservation de la nature, biodiversité, eau, assainissement. 

 

Potentiellement, l’impact le plus important de l’exercice de ces mandats par rapport aux prélèvements et 

aux exportations de P. elata doit être considéré dans le cadre d’une lettre circulaire prise le 26 octobre 2017 

par le Ministre de l’EDD « à l’attention des concessionnaires forestiers détenant des titres forestiers jugés 

convertibles, exploitants artisanaux et autres ». Cette lettre circulaire « instruit » ces différents opérateurs 

de ce qui suit : 

1. Les copies des déclarations trimestrielles, des rapports détaillés reprenant le volume du bois abattu, 

acheté, vendu et exporté devra être transmis également à la CCV pour suivi ; 

2. Dorénavant tout empotage de bois se fera en présence des inspecteurs nationaux / officiers de police 

judiciaire de la CCV et un procès-verbal de constat sera établi et approuvé par le Directeur Chef de 

service ; 

3. La Direction Générale des Douanes et Accises (DGDA) et les autres services se trouvant aux 

frontières35 devront exiger le procès-verbal sus-évoqué avant toute exportation du bois à l’étranger. 

Cette obligation de présence de la CCV et d’établissement d’un PV d’empotage (pour l’exportation de grumes 

ou de sciages par container), qui a lieu lors de la fermeture des containers à Kinshasa, a par la suite été 

complétée par l’obligation d’établissement d’un PV pour l’exportation en mode conventionnel (grumes ou 

sciages exportés hors container). Dans ce cas, un PV d’expédition de bois d’œuvre en mode conventionnel 

est établi par la CCV pour tout camion grumier quittant Kinshasa à destination du port d’exportation de 

Matadi. 

Les PV d’empotage et des PV d’expédition en mode conventionnel vérifient la conformité des exportations 

de produits bois en demandant une copie de documents officiels pertinents, une copie de documents 

déclaratifs du requérant ou en dressant une vérification factuelle. 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

35 N.B. Ces autres services se trouvant aux frontières sont l’Office Congolais de Contrôle (OCC) et l’Agence Nationale 

des Renseignements (ANR). 

L’Avis d’Acquisition Légale (cf. Annexe 7) exigé par l’Organe de Gestion CITES remplace ce document (PV 

d’empotage) pour le P. elata. 
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5.4.6 Autres services 

 
 L’Office Congolais de Contrôle (OCC) exerce le contrôle sur la qualité, la quantité, l’espèce et 

consécutivement la valeur de la marchandise sur base du contrat export validé par la DGF. Il délivre : 

 
1. Le lot prêt à l’exportation ; 

2. Le rapport de mise en conteneur ; 

3. Le certificat de vérification à l’exportation et à l’embarquement (CVEE). 
 
 

 
 La Direction Générale des Douanes et Accises (DGDA) affectée au poste frontalier de sortie : 

 
1. Vise et scelle conjointement les bordereaux d’empotage avec l’OCC et l’ANR ; 

2. Vérifie et contrôle le paiement des taxes à l’export dont la taxe de reboisement, entre autres ; 

3. Signe et scelle le permis d’exportations CITES dans la case réservée à cet effet pour confirmer la 

sortie définitive de la marchandise. 
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ANNEXES 
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Annexe 1. METHODE D’ESTIMATION DE LA POSSIBILITE ANNUELLE A L’AIDE DU MODELE MATRICIEL 

 
Étape 1. Établir, dans le cadre de l’inventaire d’aménagement de chacune des concessions et selon un plan de sondage par placettes, un comptage des tiges de P. 

elata dans chaque classe de diamètre. 
 

Classe 36 de diamètre C1 C2 … Ci … C14 C15 et + 

Nombre de tiges N1 N2 … Ni … N14 N15 et + 

 
 
 

Étape 2. Calculer les densités moyennes de tiges à l’ha par classe de diamètre, en rapportant les tiges comptées à la surface inventoriée. Ce sont les densités en 

année 0. 
 

Classe de diamètre C1 C2 C3 … Ci … C14 C15 et + 

Nombre de tiges N1 N2 N3 … Ni … N14 N15 et + 

Surface inventoriée 37 S1= fraction de S 
S2= fraction 

de S 
S 

Densité moyenne, année 0 d1, an0 = N1/S1 d2, an 0 = N2/S2 di, an0=Ni/S 

 
 
 

Étape 3. Déterminer les densités moyennes de tiges de chaque classe de diamètre au terme d’une période de 5 ans en fonction du Diamètre minimal 

d’aménagement38 (DMA) envisagé et en tenant compte, selon les cas : 

 

 
 

36 La classe 1 comprend les diamètres de 0 à 10 cm, la classe 2 ceux de 10 à 20 cm, etc. 

37 Dans les classes de petits diamètres, les comptages peuvent être effectués sur une fraction de la parcelle 

(38) Le Diamètre minimum d’aménagement (DMA), retenu pour permettre d’atteindre l’indice de reconstitution recherché sera supérieur ou égal au Diamètre minimum d’exploitation 

(DME) fixé réglementairement. 
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- des tiges endommagées, si elles sont de diamètre inférieur au DMA ; 

- des tiges exploitées, si elles sont de diamètre égal ou supérieur au DMA ; 

- des tiges de la classe inférieure qui intègrent la classe concernée et de celles qui en sortent pour passer dans la classe supérieure, du fait de 

l’accroissement en diamètre cumulé sur les 5 ans. 
 

Classe de diamètre C1 C2 … Ci=DMA/10 … C14 C15 et + 

Densité moyenne, an0 d1, an0 d2, an0 … di, an0 … d14, an0 d15 et +, an0 

Taux de prélèvement    p p p p 

Taux de tiges 

endommagées 
e e e 

    

Densité moyenne après 

exploitation 

d’1, an0 = 

d1, an0 x (1-e) 

d’2, an0 = 

d2, an0 x (1-e) 
… 

d’i, an 0 = 

di, an0 x (1-p) 
… 

d’14, an0 = 

d14, an0 x (1-p) 

d’15 et+, an 0 = 

d15 et +, an0 x (1-p) 

Taux annuel de 

mortalité naturelle 
m m m m m m m 

Densité de tiges 

vivantes, an 5 

(dans classe initiale) 

d’1, an5 = 

d’1, an0 

x (1-m)5 

d’2, an5 = 

d’1, an0 

x (1-m)5 

 
… 

d’i, an5 = 

d’i, an0 

x (1-m)5 

 
… 

d’14, an5 = 

d’14, an0 

x (1-m)5 

d’15 et +, an5 = 

d’15 et +, an0 

x (1-m)5 

Accroissement moyen 

en cm/an sur le 

diamètre 

 
a1 

 
a2 

 
… 

 
ai 

 
… 

 
a14 

 
a15 et + 

Passage dans la classe 

supérieure (en %) 

pas1 = 

a1 x 5ans / 10cm x 100 

pas2 = 

a2 x 5ans / 10cm x 100 
… 

pasi = 

ai x 5ans) / 10cm x 100 
… 

pas14 = 

a14 x 5ans) / 10cm x 100 

pas15 et + = 

a15 et + x 5ans / 10cm x 100 

Maintien dans la classe 

(en %) 
100 – pas1 100 – pas2 … 100 – pasi … 100 – pas14 100 – pas15 et + 

Densité moyenne, an5 

(dans classe effective) 

d1, an5 = 

d1, an0 

d2, an5 = 

d’2, an5 x (100 – pas2) 

+ d’1, an5 x pas1) 

 
… 

di, an5 = 
d’i, an5 x (100 – pasi) 

+ d’i-1, an5 x pasi-1) 

… d14, an5 = 

d’14, an5 x (100 – pas14) 

+ d’13, an5 x pas13) 

d15 et +, an5 = 

d’15 et +, an5 x (100 – pas15 et +) 

+ d’14, an5 x pas14) 
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Étape 4. Répéter l’opération à cinq reprises -- la période de 25 ans ainsi atteinte constituant la rotation complète du peuplement -- et pour différentes valeurs du 

DMA supérieures ou égale au DME. 
 

Classe 

de diamètre 
C1 C2 … Ci=DMA/10 … C14 C15 et + 

Densité moyenne, 

an5 (dans classe 

effective) 

d1, an5 = 

d1, an0 

d2, an5 = 

d’2, an5 x (100 – pas2) 

+ d’1, an5 x pas1) 

 
… 

di, an5 = 

d’i, an5 x (100 – pasi) 

+ d’i-1, an5 x pasi-1) 

… d14, an5 = 

d’14, an5 x (100 – pas14) 

+ d’13, an5 x pas13) 

d15 et +, an5 = 

d’15 et +, an5 x (100 – pas15 et +) 

+ d’14, an5 x pas14) 

… … … … … … … … 

Densité moyenne, 

an25 (dans classe 

effective) 

d1, an25 = 

d1, an0 

d2, an25 = 

d’2, an25 x (100 – pas2) 

+ d’1, an25 x pas1) 

 
… 

di, an25 = 
d’i, an25 x (100 – pasi) 

+ d’i-1, an25 x pasi-1) 

… d14, an25 = 

d’14, an25 x (100 – pas14) 

+ d’13, an25 x pas13) 

d15 et +, an25 = 

d’15 et +, an25 x (100 – pas15 et +) 

+ d’14, an25 x pas14) 

 
 
 

Étape 5. Calculer l’indice de reconstitution du peuplement obtenu en année 25, égal à la somme des densités moyennes des tiges exploitables en année 0 et pour 

un DMA considéré, rapportée à la somme des densités moyennes en année 25 pour le même DMA. 
 

Classe 

de diamètre 
C1 C2 … Ci=DMA/10 … C14 C15 et + 

Densité moyenne, 

an0 
d1, an0 d2, an0 … di, an0 … d14, an0 d15 et +, an0 

Densité moyenne, 

an25 (dans classe 

effective) 

 
d1, an25 

 
d2, an25 

 
… 

 
di, an25 

…  
d14, an25 

 
d15 et +, an25 

Indice de 

reconstitution 

   %Re = (di, an25 + … + d14, an25 + d15 et +, an25) / (di, an0 + … + d14, an0 + d15 et +, 

an0) 

   

 
 
 

Étape 6. Fixer, pour chaque concession, le DMA qui permette d’atteindre la valeur de l’indice de reconstitution recherchée, en principe au moins égale à 50% 
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Étape 7. Calculer le volume brut disponible à l’ha correspondant aux tiges de diamètre supérieur ou égal au DMA retenu, en sommant les produits des densités 

moyennes obtenues dans chacune des classes en année 25 par les volumes unitaires donnés par le tarif de cubage (39) du diamètre moyen de chacune des 

classes considérées. 
 

Classe 

de diamètre 
C1 C2 … Ci=DMA/10 … C14 C15 et + 

Densité moyenne, 

an0 
d1, an0 d2, an0 … di, an0 … d14, an0 d15 et +, an0 

Centre de la classe 

de diamètre 
15 25 … DMA + 5 … 145 155 

Volume unitaire 

donné par le tarif de 

cubage 

 
A x 15B 

 
A x 25B 

 
… 

 
A x (DMA+5)B 

 
… 

 
A x 145B 

 
A x 155B 

Volume brut 

disponible à l’ha par 

classe de diamètre ≥ 

DME 

 
 
 

 

 
 
 

 

 
 
 

 

 

di, an0 x A x (DMA+5)B 

 
 

… 

 

d14, an0 x A x 145B
 

 

d15 et +, an0 x A x 155B
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

(39) Le tarif de cubage utilisé dans la province Orientale est de la forme : V = coefficient A x (diamètre moyen de la classe) coefficient B, avec coefficient A = 0,000569 ; coefficient B 
= 2,1055846 
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Étape 8. Obtenir la possibilité totale sur le titre en multipliant ce volume brut disponible à l’ha par la superficie utile et en lui appliquant un taux de prélèvement de 

80% et un coefficient de commercialisation de 85%. 
 

Volume brut total 

disponible à l’ha 
V = 

+ di, an0 x A x 

(DMA+5)B 
+ … + d14, an0 x A x 145B + d15 et +, an0 x A x 155B

 

Superficie utile du 

titre 
Su 

    

Taux de prélèvement % p     

Coefficient de 

commercialisation 
% c 

    

Possibilité totale du 

titre 
P = V x Su x %p x % c 

    

 
 
 

Étape 9. Ramener la possibilité totale à la possibilité annuelle en la divisant par la durée de la rotation. 
 

Possibilité totale du 

titre 
P = V x Su x %p x % c 

Rotation (ans) 25 

Possibilité annuelle 

sur le titre 
P / 25 
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1 Résumé 
 

Toute activité de gestion d'une concession forestière est soumise à l’élaboration préalable 

d’un plan d’aménagement forestier (Code forestier art. 71). 

En ce qui concerne l’exploitation de la ressource ligneuse, un inventaire d'exploitation doit 

être effectué sur l’Assiette Annuelle de Coupe afin de récolter les données nécessaires pour 

évaluer la ressource disponible. 

Après la phase de validation par l’Administration du plan annuel d’opération, le 

concessionnaire doit mettre en œuvre l'inventaire d’exploitation selon ce plan annuel 

d’opération et selon les normes d’inventaire d’exploitation en vigueur en République 

Démocratique du Congo. 

A cet effet, entre le 16 et le 30 Novembre 2017, une mission de suivi et de vérification de la 

qualité des travaux de l'inventaire d'exploitation a été conduite pour juger des travaux en 

cours de réalisation par la société forestière COTREFOR sur la concession forestière 018/11 à 

Alibuku. Aussi, un accent a été mis sur le quota d’Afrormosia. 

La présente mission a connu la participation des agents de l'administration (centrale et 

provinciale) accompagnés par quelques techniciens et les responsables de la cellule 

d’aménagement de la société COTREFOR. 

En pratique, il s’agissait donc : 

• D’apprécier les différentes étapes de réalisation de l’inventaire d’exploitation sur 
terrain (layonnage et comptage) de quelques parcelles sur de bloc d’inventaire choisis 
au hasard sur le Plan Annuel d’Opérations ; 

• D'apprécier la qualité de l'inventaire en analysant les fiches relevées lors du premier 
comptage (fait par l’entreprise) en comparaison avec les fiches relevées lors de la 
vérification ; 

• D’apprécier la qualité du layonnage en chainant les parcelles et contrôlant leur 
longueur. 

La mission terrain a rencontré quelques difficultés à savoir : 

- L’absence des techniciens de l’Entreprise dans le chantier a fait que l’équipe de la 
mission a trainé un peu à Kisangani et cela pendant 3 Jours. Ainsi la descente sur terrain 
via le chantier a eu lieu seulement le lundi 20 novembre en lieu et place du samedi 18 
novembre ; 

- Étant la première mission de ce type pour l’agent de la DGF, et les deux agents de la 
coordination , une partie du temps a été consacré aux aspects de formation  et de bon 
déroulement de la virée d’inventaire ; 

- Les prospecteurs ont eu du mal d’avancer à certains endroits où les routes 
d’exploitation sont déjà matérialisées, ce qui a causé quelques oublis des tiges sur les 
parcelles vérifiées ; 

- Manque de matériel approprié pour la prise des mesures de diamètre (compas 
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forestier ou planchette, surtout pour des arbres à contrefort). 
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La mission actuelle était la deuxième mission de vérification de la qualité de l’inventaire 

d’exploitation par l’administration au sein de la concession COTREFOR 018/11. 

Par rapport à la mission précédente, les aspects de formation de l’équipe et du déroulement 

des virées ont été pris en compte et bien assimilés par les différents membres de la mission 

en général et en particulier pour l’agent de la DGF et les deux agents de la CPE. 

Quant à la vérification du quota Afrormosia, les résultats obtenus sont de 4,03m3/ha alors 
qu’en moyenne, sur l’AAC, le PAO donne 3,68 m3/ha. 

Dans cet exercice de vérification d’inventaire, on ne peut se prononcer pour dire qui a tort ou 

qui a raison, les erreurs étant possibles également pour la mission de vérification. 

 
 

D’une manière générale, le travail de terrain a été correctement effectué. 

Les résultats de terrain de l’inventaire d’exploitation sur l’AAC 14 sont acceptables. 
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2 Objectifs et enjeux de la mission 
 

La réalisation de l'inventaire d’exploitation forestier est l'une des étapes les plus importantes 

dans le processus de mise en œuvre d'un plan d'aménagement d'une concession forestière. 

Cet inventaire est un inventaire en plein servant à la planification et au suivi des opérations 

d’exploitation, ainsi qu’à l’évaluation des volumes extractibles. Il doit être fait (au minimum) 

avec un an d’avance sur l’exploitation (SPIAF, 2007). 

Le traitement des données de cet inventaire aboutit à un rapport d’inventaire d’exploitation 

où sont présentés les résultats synthétiques et des cartes détaillées d’exploitation, et qui 

constitueront le contenu principal du Plan Annuel d’Opérations de l’AAC à transmettre à 

l’administration forestière pour approbation (au moins 3 mois avant le démarrage de 

l’exploitation). 

Dans le processus de la validation de ce rapport par l'administration (DIAF), il s’avère pertinent 

de procéder à une vérification de la qualité de l'inventaire réalisé par l'entreprise sur le terrain. 

L’idéal serait que la vérification soit portée sur un échantillon représentant 1 à 5 % des 

parcelles inventoriées sur l’ensemble de l’AAC concernée. Pour cette raison, il a été jugé 

pertinent de programmer des missions d’appui à la vérification de ces inventaires 

d’exploitation. 

L’objectif principal poursuivi par l'administration dans cette mission était de s'assurer de la 

qualité des différentes étapes des travaux d'inventaire d'exploitation réalisés par COTREFOR 

sur l’AAC-14 de sa concession 018/11 à Alibuku. 

Le taux de sondage fixé pour la vérification de cet inventaire est de 2%, soit 5 parcelles sur une 

superficie de production de 6 412 ha dans l’AAC-14. 

Cette mission doit permettre aux agents de l’administration de vérifier la qualité de 

l’inventaire d’exploitation sur le terrain à travers les étapes du recomptage des tiges et les 

mesures de leur diamètre à l’intérieur des parcelles et au bureau de s’assurer que les saisies 

des données ont été bien réalisées en analysant les fiches données par la société. 

Il est à signaler que ce type de mission  ayant déjà eu lieu  en 2016,  sur  le même  BAQ,  l’AAC 

12 ; cette deuxième mission devait s’assurer que : (i) les recommandations formulées autrefois 

avait été prises en compte par l’entreprise. (ii) l’aspect formation au profit des agents de la TF 

dans la vérification de l’inventaire d’exploitation ;(iii) Sur terrain les volumes annoncés dans le 

PAO couvrant AAC-14 - 2018 notamment ceux de l’Afrormosia, sont bons. 
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3 Méthodologie, déroulement et composition de la mission 
 

 

3.1 Méthodologie et sélection des placettes à vérifier 

La méthodologie et les étapes de la vérification de la qualité de l'inventaire d'exploitation qui 

ont été appliquées par l'équipe de vérification sont décrites dans le Guide Opérationnel 

portant sur les Principes d’inventaire d’exploitation. 

La vérification devait porter sur : 

- Le chaînage ; 

- La position des arbres par rapport aux d’inventaire /identification ; 

- Le marquage et le respect des arbres d’avenir ; 

- Les mesures de diamètre (à partir DMA et DMA-2) ; 

- Les correspondances entre les fiches d’inventaire et les données transmises à 
l’Administration ; 

- La validation des volumes estimés dans le PAO par validation des données collectées 
sur les parcelles d’inventaire vérifiées. 

Pour cette vérification d’inventaire, l’option choisie a été celle de demi virée de 125m de 
large à effectuer en aller-retour sur la parcelle d’inventaire de 25 ha. (cf. Annexe 2). 

Une équipe constituée de 5 prospecteurs et 1 pointeur (chef d’équipe) a été mis en place. Une 

fois l’équipe constituée, le chef d’équipe positionne chaque prospecteur sur le layon début de 

la parcelle et le pointeur reste sur le layon latéral. Les prospecteurs restaient sur la bande de 

25m de large afin de procéder au comptage. Après le signal du chef d’équipe, les 5 

prospecteurs avancent à la recherche des arbres exploitables tout en respectant chacun sa 

bande de 25m. lorsqu’un arbre est repéré, l’équipe s’arrêtait et le pointeur vérifiait qu’il était 

bien aligné avec le compteur qui venait de repérer l’arbre. Le prospecteur annonçait le numéro 

d’inventaire, le DHP, le nom de l’essence et la qualité. Une fois terminé, les autres compteurs 

répercutent cet appel au pointeur qui répète l’appel et si le prospecteur confirme cette 

répétition, le pointeur note les informations sur sa fiche. 

Le choix des blocs et parcelles a été fait par les agents de l’administration et présenté à la 

société afin de donner son avis principalement sur leur accessibilité. 

Après échange avec la société, 5 parcelles ont été retenues pour la réalisation des travaux de 

vérification, soit environ 1,8 % du taux de vérification sur les  parcelles  identifiées  dans l’AAC 

14. 

Les parcelles qui ont fait l’objet de la vérification sont : 

- le Bloc d’inventaire I6, les travaux ont été réalisés sur les parcelles n° 22 et n°24 ; 

- le Bloc d’inventaire J6, les travaux ont été réalisés sur les parcelles n°17, n°32 et n°34. 

Soit une vérification portant sur environ 1,8% de la superficie des parcelles d’inventaire 

d’exploitation de l’AAC-14. 
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3.2 Déroulement de la mission 

La mission a été réalisée du 16 novembre au 30 novembre 2017 sur l’AAC-14 (année 2018) 

dans le bloc d’aménagement (BAQ 1) de la concession COTREFOR 018/11 dite « Alibuku ». 

Jeudi le 16 Novembre 2017 : 

Arrivé à Kisangani où l’équipe a été accueillie sur place par le chef d’antenne du projet 

Agedufor/Kisangani. 

Vendredi le 17 Novembre 2017 : 

Cette journée a été consacrée à la présentation des civilités auprès du Ministre provincial de 

l’Environnement et auprès du coordonnateur provincial de l’Environnement, il s’en est suivi 

d’une séance de travail au bureau du chef d’antenne du projet sur la logistique et la faisabilité 

de la mission. 

Ont pris part à cette réunion : l’équipe de Kinshasa, et celle de Kisangani. 

Lundi le 20 novembre 2017 : 

L’équipe de l’administration s’est déplacée par véhicule de Kisangani vers l’AAC-14 en passant 

d’abord par la nouvelle base vie de COTREFOR, à Ngeno, située à une centaine de Kms de 

Kisangani, où elle a été reçue par le directeur d’exploitation a. I. de la société COTREFOR. 

Après un échange sur la faisabilité de ladite mission, 4 agents de l’entreprise ont rejoint 

l’équipe sur l’ordre de leur chef d’exploitation. Ensuite, l’équipe a continué son voyage jusqu’à 

l’AAC-14. Après installation de l’équipe au campement (cf. Photo 1 & Photo 2), une séance de 

travail a été organisée le soir de ce même jour, dans le but de planifier la conduite des travaux 

terrain à effectuer dès le lendemain. 

 

 

Photo 1 : Installation du Campement en forêt 

 

 

Photo 2 : Installation du Campement en forêt 

Source : Mission AGEDUFOR/DIAF (2017) 

Mardi 21 au Samedi 25 Novembre 2017 : 

C’est vers 8 heures du matin, que l’équipe mixte (administration et entreprise) s‘est dirigée 

pour la destination de la forêt où devait se passer les travaux de vérification de l’inventaire de 

l’exploitation. Cette équipe mixte était composée de 13 personnes dont 9 pour 

l’Administration et 4 pour la société. 

La répartition des taches s’était fait de la manière suivante : 
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- pour l’équipe de l’administration, 5 prospecteurs, 2 pointeurs pour la prise de note et 
relevés GPS sur la parcelle, 1 botaniste et l’assistant technique comme formateur ; 

- pour la société, 2 techniciens pour accompagner les prospecteurs, 1 technicien pour 
accompagner le pointeur, et 1 technicien sur la percée pour veiller à ce que le viré soit 
respecté, en suivant la méthodologie telle que décrit ci- haut. 

Les travaux de vérification se sont déroulés pendant ces 5 jours, à raison d’une parcelle par 

jour (cf. Photo 3 & Photo 4) 

Photo 3 : Mesure de diamètre Photo 4 : Prise des données par le pointeur 

Source: Mission AGEDUFOR/DIAF (2017) 

A la fin des travaux, le samedi 25 novembre aux environs de 13H, l’équipe a plié ses bagages 

et s’est rendue de nouveau dans la base vie de COTREFOR pour passer nuit et préparer le 

voyage de retour à Kisangani prévu pour le matin du Dimanche26 novembre. 

Lundi le 27 au Mercredi 29 Novembre 2017 

Cette journée a été consacrée à l’analyse et au traitement des données terrain à la 

coordination provinciale de Kisangani (cf. Photo 5 & Photo 6). Pour ce faire, toutes les fiches 

de relevés de terrain (fiches de vérification de l’équipe DIAF et celles remises par l’entreprise) 

ont été au préalable scannées puis saisies sur Excel. Le travail a eu lieu dans la salle de réunion 

de la coordination de l’environnement. 

Photo 5 : Saisies et analyse des données Photo 6 : Saisie et analyse des données 

Source: Mission AGEDUFOR/DIAF (2017) 

 

Jeudi 30 Novembre 2017 

Retour à Kinshasa vers 17h. 
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3.3 Composition de la mission 

Les agents de l'administration choisis pour réaliser cette mission était composée de : 

 Monsieur KUMBAZI MBEMBA Corneille (DIAF/Task Force du projet AGEDUFOR) ; 

 Monsieur MAYAKA MA LIBUKA (DGF/Task Force du projet AGEDUFOR) ; 
 Madame NDEKE Bibiane, Chef d’antenne DIAF du Projet AGEDUFOR/CPE Province de la 

Tshopo ; 

 Monsieur KAMETU BOLIMOLOFA Mecca, Point focal d’antenne DIAF du projet 
AGEDUFOR/CPE Province de la Tshopo ; 

 Monsieur KABONDO NGONDO Michel, Point focal d’antenne DIAF du projet 
AGEDUFOR/CPE Province de la Tshopo ; 

 Monsieur KAIPANGI Pascal, Botaniste ; 

 SADIKI KITENGE Jean-Louis, Inspecteur forestier à la CPE/Province de la Tshopo ; 

 SAMUNYANGEBOBE TENDE, Inspecteur forestier à la CPE/Province de la Tshopo ; 
 Monsieur MORTIER Philippe, Assistant Technique N° 1 du projet AGEDUFOR basé à 

Kinshasa. 

L’équipe de l’entreprise associée pour réaliser conjointement cette mission de vérification 
était composée de : 

 Monsieur WAKALEBWASA Roger (Chef de brigade Aménagement/COTREFOR) ; 

 Monsieur Rachidi (Agent /COTREFOR) ; 

 Monsieur AFELENDE Isidore(Machetteur-Aide prospecteur/COTREFOR) ; 

 Monsieur Douglas (Agent Machetteur-Aide prospecteur/COTREFOR). 
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4 Présentation et interprétation des résultats 
 

 

4.1 Présentation des résultats 

Sur le terrain, les travaux de vérification se sont organisés autour des volets suivants : 

- La vérification du chaînage : elle n’a pas été faite systématiquement. Néanmoins, 
quelques coordonnées et des tracés délimitant certaines parcelles vérifiées ont été 
relevés sur le GPS, afin de permettre à l’équipe de vérification de superposer ces 
données sur la carte des parcelles d’inventaire du PAO. (cf. Annexe 4) 

- Le dénombrement des tiges exploitables, leur identification et les prises de diamètre. 

- Les données du comptage : elles ont été saisies sous forme d’une base de données 
sous Excel en deux parties : une partie vérification (Administration) et une partie 
comptage origine de la société (COTREFOR). C’est en traitant ces informations que 
nous avons pu obtenir les différentes informations présentées ci-dessous. 

Il est à noter que les données brutes de l’équipe de vérification et celles de la société sont 

présentées dans l’Annexe 3, seuls les résultats des données traitées et analysées sont 

présentés dans le corps du texte de ce rapport. 

 

4.1.1 Resultats du dénombrement des tiges 

Le Tableau 1 présente le nombre des tiges par parcelle vérifiée par l'équipe de l’administration 

et par l'équipe de comptage de la société, ainsi que l'écart de ces différences en pourcentage. 

Tableau 1 : Dénombrement des tiges 

 

 

 
PARCELLES 

A
FR

O
R

M
O

SI
A

 

A
N

IE
G

R
E 

A
V

O
D

IR
E

 

B
IL

IN
G

A
 

B
O

SS
E 

C
LA

IR
 

D
O

U
K

A
 

EB
EN

E 

EV
EU

SS
 

IA
TA

N
D

ZA
 

IR
O

K
O

 

K
H

A
Y

A
 

K
O

SI
P

O
 

LO
N

G
H

I R
O

U
G

E 

M
A

K
U

 R
O

U
G

E 

M
U

K
U

LU
N

G
U

 

P
A

D
O

U
K

 

SA
P

EL
LI

 

SI
P

O
 

TA
LI

 

TC
H

IT
O

LA
 

TI
A

M
A

 

TO
LA

 

To
ta

l g
é

n
é

ra
l  

DONNEES COTREFOR 

I622 14 3 1    1 4  1 6  2   3 2 2 4 2 1  46 

I624 17 5 2  1   2 1  8  4 4 2 5 1 2 3 1 3  61 

J617 12 3  1    2 1  4  3   4 1 1 1   1 34 

J632 10 3   1   1  1 21    1 8 4 1     51 

J634 1 1         12    1 3  1     19 

Total général 54 15 3 1 2 0 1 9 2 2 51 0 9 4 4 23 8 7 8 3 4 1 211 

DONNEES DIAF 

I622 14 3 1    1 3  1 6  2   3 2 2 4 2 1  45 

I624 16 5 2  1   2   8 1 3 4 2 6 1 2 3 1 3  60 

J617 12 3  1    2 1  4  3   4 1 1 1   1 34 

J632 10 3   1 1  1  1 20     6 4 1     48 

J634 1 1         14    1 2  1     20 

Total général 53 15 3 1 2 1 1 8 1 2 52 1 8 4 3 21 8 7 8 3 4 1 207 

Nb Arbres "oubliés"      1     1 1           3 1% 

Nb Arbres "en trop" 1       1 1    1  1 2       7 3% 
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4.1.2 Evaluation de l’erreur par parcelle et pour l’échantillonnage 

Tableau 2 : synthèse des résultats sur le dénombrement des tiges 

 

 
PARCELLES VERIFIEES 

 
DIAF 

 
COTREFOR 

 
Différence. % 

I622 45 46 2.2% 

I624 60 61 1.6% 

J617 34 34 0.0% 

J632 48 51 5.9% 

J634 20 19 5.3% 

Total général 207 211 3% 

Source : Données équipe de vérification-AGEDUFOR/DIAF-2017 

 
 

Il ressort de ce tableau que : 

- 45 tiges ont été comptées sur la parcelle I622 par l’équipe de vérification 
(Administration) et 46 par l’équipe de l’entreprise. Soit une surestimation de 2.2%. ; 

- 60 tiges ont été comptées sur la parcelle I624 par l’équipe de vérification et 61 par 
l’équipe de l’entreprise. Soit une surestimation de 1.6%. ; 

- 34 tiges ont été comptées sur la parcelle J617 par l’équipe de vérification et 34 par 
l’équipe de l’entreprise. Soit une différence de 0.0% ; 

- 48 tiges ont été comptées sur la parcelle J632 par l’équipe de vérification et 51 par 
l’équipe de l’entreprise. Soit une surestimation de 5.90% ; 

- 20 tiges ont été comptées sur la parcelle J634 par l’équipe de vérification et 19 par 
l’équipe de l’entreprise. Soit une sous- estimation de 5.3% ; 

- 3 arbres ont été oubliés par l’entreprise soit une sous-estimation de 1% ; 

- 7 arbres en trop constaté du côté de l’entreprise soit une surestimation de 3% 

Au regard de ces résultats, pour le dénombrement des tiges, la moyenne des écarts pour les 

trois parcelles vérifiées est de 3% ce qui est très satisfaisant. 

 

 
4.1.3 Résultats de l’identification des essences, des diamètres et du positionnement des arbres 

Le Tableau en Annexe 3 présente les données de l’identification des essences, leurs diamètres 

et le positionnement des arbres sur les 5 parcelles vérifiées par l’administration et celles de 

l’entreprise. 

Il ressort de l’analyse de ce tableau que : 

- 1 erreur d’identification des essences ont été détectées sur 201 tiges ce qui 
représente une erreur de 0%, négligeable ; 
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- 11 erreurs de mesure de diamètre ont pu être détectées parmi les 201 tiges. Cela 
représente une erreur de 5% ce qui reste acceptable ; 

- Et 22 erreurs de positionnement parmi les 201 tiges. Ce qui représente une erreur de 
11%, ce qui reste acceptable. A noter que dans le Guide Opérationnel portant sur les 
Principes d’Inventaires d’exploitation cette vérification n’est pas demandée. 

Au regard de cette analyse, et en prenant en référence ce qui est préconisé dans le Guide 

Opérationnel portant sur les Principes d’Inventaires d’exploitation : « Cette vérification sera 

réalisée par un recomptage de parcelles d’inventaire. 3 types d’erreurs seront repérés : 

1/Erreur sur la mesure de diamètre (arbre marqué comme sous diamètre, mais exploitable) ; 

2/Oublis d’arbres ou arbres comptés « en trop » ; 3/Erreur sur la reconnaissance des essences. 

Pour l’ensemble des parcelles vérifiées, l’erreur ne doit pas dépasser 15% pour chaque 

catégorie », les erreurs : 

 d’identification des essences restent tolérables. Ces erreurs peuvent être dues à la 
saisie ou lors de la transcription par le pointeur. Quant à la mesure des diamètres, les 
erreurs ont été constatées principalement sur les arbres à contrefort qui sont difficiles 
à mesurer. Raison pour laquelle l’erreur est de 5% et est tout à fait tolérable. 

 de positionnement d’arbre, sont tolérables. Ces erreurs peuvent être dues à la 
présence des encombrements en forêt parfois amènent les prospecteurs à ne pas 
respecter leurs couloirs et le pointeur à son tour a du mal à les positionner. Ces erreurs 
peuvent causer du tort à l’équipe de pistage. 

 

 

4.2 Interprétation des résultats 

Pour le dénombrement des tiges d’Afrormosia : le nombre des tiges comptées par les agents 

de l’administration est de 53 et celui de l’entreprise 54, une différence d’1 tige soit 1,8% sur 

les 5 parcelles vérifiées ce qui est extrêmement satisfaisant. 

Sur les 5 parcelles vérifiées (soit sur 125 ha), l’administration a compté 53 tiges. En extrapolant 

ces données à l’échelle de l’AAC14 (6 412 ha), on trouve 2 719 tiges alors que dans le PAO, le 

nombre des pieds sollicité sur la demande de permis est de 2 620 tiges, soit un écart non 

significatif de 3,6%. Ce résultat est très satisfaisant. 

Par ailleurs il ressort que : 

 La moyenne des écarts de dénombrement des tiges de toutes les essences pour les 
cinq parcelles vérifiées est de 3% ce qui reste acceptable sur l’échantillon ; 

 Il est à noter que la comparaison des résultats ici s’est faite sur des tiges dont les 
numéros de prospection de la vérification par l’administration correspondent à ceux 
de la société ; 

 Pour la comparaison des essences : 1 erreur d’identification des essences ont été 
détectées sur 201 tiges soit une erreur de 0.0%. Bien que l’unique erreur 
d’identification porte sur la confusion entre Mukulungu et Douka, il faut noter que 
l’essence qui est identifiée comme Eveuss par l’Entreprise ne l’est pas en réalité. Le 
vrai nom de cette essence c’est OLENE (Irvingia grandiflora). Le vrai Eveuss 
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Pour enlever cette confusion, il est souhaitable qu’une formation plus poussée sur la 

reconnaissance des essences soit organisée en faveur des identificateurs de 

l’entreprise. Aussi, Youngu (Drypetes gossweleri) est inventorié sous le nom d’Eyoum 

: Dialium spp (Famille de Caesalpiniaceae), sans oublier l’existence de plusieurs 

Eyoum (Dialium spp) ; 

 Pour la comparaison des diamètres1 : 11 erreurs de mesure de diamètre ont pu être 
détectées parmi les 201 tiges. Cela représente une erreur de 5% , tolérés dans le GO. 
Néanmoins les constats d’écarts et d’erreurs sur le diamètre dégagés ci-dessus 
peuvent se justifier par le fait que ces erreurs sont imputables essentiellement aux 
arbres à fort contrefort qui sont par nature difficiles à mesurer ; 

 Pour l’estimation de volume : En effectuant une estimation des volumes fait à partir 
des données collectées sur les 5 parcelles vérifiées, les volumes indicatifs donnés dans 
le PAO 2018 sont fiables. Par exemple, après calcul, le volume d’Afrormosia2 sur les 5 
parcelles contrôlées (125 ha) est de 503,424 m3 soit 5,55 m3/ha. Sachant que les 
données PAO 2018 pour le volume Afrormosia est de 23 612m3, sur la superficie de 
série de production de l’AAC-14 qui est de 6 412 ha, le volume est de 3,68 m3/ha. En 
comparant les deux résultats, la différence de volume est de 0,35 m3 soit 8,68% ce qui 
reste acceptable. Cette différence peut aussi s’expliquer aux erreurs de mesure de 
diamètre constaté par l’équipe de vérification. Toutefois, au regard de ces résultats, 
le volume d’Afrormosia mentionné dans le PAO s’avère tout à fait acceptable. 

 
 

Dans cet exercice de vérification d’inventaire, on ne peut se prononcer pour dire qui a tort 

ou qui a raison, les erreurs étant possibles également pour la mission de vérification. 

 
 

Bien que le résultat des données terrain est acceptable, une vérification de la saisie des 

données terrain au bureau par des opérateurs de l’entreprise resterait à effectuer pour 

s’assurer des résultats de cet inventaire présentés dans le PAO 2018. 

Cette mission de vérification s’avère positive dans son ensemble et l’administration ne peut 

qu’encourager la société à poursuivre et à continuer d’améliorer la qualité de son travail 

d’inventaire. 

 
 
 
 
 
 
 

1 Tolérance d’une classe de diamètre à partir de la donnée de diamètre de référence. 

2 Volume des tiges de DHP supérieur au DME (70 cm) 

D’une manière générale, le travail de terrain a été correctement effectué. 

Les résultats de terrain de l’inventaire d’exploitation sur l’AAC-14 (année 2018) 

sont acceptables. 



227  

Rapport de mission de la Task Force DIAF- Novembre 2017 

Vérification de l’inventaire d’exploitation sur l’AAC 14 (année 2018) de la concession 018/11 COTREFOR 

 

 

5 Conclusions 
 

La mission a réalisé ses objectifs. Elle a permis de faire une deuxième mission de vérification 

de la qualité de l’inventaire d’exploitation sur l’AAC-14 (année 2018) par l’administration au 

sein de la société COTREFOR ALIBUKU 018/11, la première a été réalisée sur l’AAC-12 (année 

2016). 

Cette mission de ce type déjà faite par la DIAF, les aspects de formation de l’équipe et du 

déroulement des virées ont été pris en compte et bien assimilés par les différents membres 

de la mission en général et en particulier pour les deux inspecteurs de la CPE et pour le 

Membre de la Taskforce DGF qui pour eux c’était la première fois d’y participer. 

Néanmoins des compléments seront à prévoir pour former les autres membres de la Task 

Force DIAF et DGF. Egalement des compléments en botanique forestière semblent importants 

afin de garantir la bonne identification des essences par les agents de la DIAF. 

En ce qui concerne la validation du quota Afrormosia, le résultat obtenu est satisfaisant sur 

les 5 parcelles l’AAC-14 qui ont fait l’objet de la vérification et par extrapolation sur l’ensemble 

de l’AAC. 
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6 Recommandations 
 

A l’Administration : 

 Reprogrammer ce genre de mission sur les Concessions Forestières où les inventaires 
d’exploitation sont en cours de réalisation ; 

 Prévoir un programme de renforcement des capacités des agents de l’Administration 
en botanique forestière en privilégiant par exemple les essences exploitables ; 

 Continuer à organiser la formation en informatique surtout en Excel (maîtrise de 
tableau dynamique croisé), en analyse et traitement des données ; 

 Doter aux techniciens de terrain les équipements techniques nécessaires afin de bien 
faire la vérification, le cas de compas forestier qui permet une meilleure prise de 
diamètre ; 

 
 

A l’entreprise : 

 Afin de mieux répondre aux normes, il est recommandé à l’entreprise d’éviter la 
confusion sur les arbres d’avenir et ceux à protéger (l’arbre situé à quelques mètres de 
la rivière doit être identifié comme un arbre à protéger et non un arbre d’avenir) ; 

 Eviter la confusion dans l’identification des essences cas de EVEUSS au lieu de OLENE 

 Faire le marquage des arbres d’avenir et à protéger selon les normes d’inventaire 
d’exploitation et EFIR (Ø et non AV sur l’arbre).3 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

3 A noter que dans le Guide Opérationnel portant sur les Principes d’Inventaires d’exploitation il est mentionné :« Les  arbres 

d’avenir dont le DHP est inférieur au diamètre de comptage (DME moins 10 cm ou DME/DMA moins 10 cm) pourront 

également être relevés. Dans ce cas on se limitera à leur marquage sur le terrain et ne figureront pas sur les fiches de 

dénombrement et positionnement. » 
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Annexes 
 

 

Annexe 1. Termes de références de la mission 

 
REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE DU CONGO 

MINISTERE DE L’ENVIRONNEMENT 

CONSERVATION DE LA NATURE ET 

DEVELOPPEMENT DURABLE 

SECRETARIAT GENERAL A L’ENVIRONNEMENT, 

CONSERVATION DE LA NATURE ET 

DEVELOPPEMENT DURABLE 

DIRECTION DES INVENTAIRES  

ET AMENAGEMENT FORESTIERS 

DIAF 

AGEDUFOR 

Projet d’Appui à la gestion Durable des Forets en RDC 

Termes De Références 

 

Thème   : Mission de vérification de l’inventaire d’exploitation dur l’AAC 14 (année 2018) de la concession 

018/11 COTREFOR. 

Date : Du 16 /11/2017 au 30/11/2017 

Lieu : Concession 018/11 - COTREFOR - Province de la Tshopo 

 

 

1. CONTEXTE ET JUSTIFICATION 

Dans le cadre de sa mission de renforcement des capacités des acteurs impliqués dans le processus de conversion 

des titres forestiers (suivi de ce processus et mise en œuvre), le projet d’Appui à la Gestion Durable des Forêts, 

AGEDUFOR, a mis en place une équipe dénommée Taskforce. Cette équipe a été formée pour l’analyse des 

documents d’aménagement produits par les sociétés engagées dans le processus d’aménagement, ainsi que les 

documents de mise en œuvre du PA, notamment les plans annuels d’opération. 

Etant donné que la validation de ces documents se repose sur l’analyse documentaire uniquement, il a été jugé 

pertinent de programmer des missions d’appui à la vérification de ces inventaires d’exploitation. 

Dans le souci de la mise Œuvre de son plan de gestion quinquennal n°1, La société COTRFOR 018/11 vient de 

déposer auprès de la DIAF son plan annuel d’opération couvrant l’assiette annuelle de coupe n°4 dans une 

perspective d’exploiter en 2018. Raison pour laquelle une mission terrain de vérification de la qualité de 

l’inventaire d’exploitation est prévue sur l’AAC concernée. 

Un contrôle de 2 à 3 % de l’inventaire d’exploitation est visé. Une attention sera portée sur les zones à 

Afrormosia dont les résultats de ces vérifications pourront être mis à la disposition de la CITES pour 

l’établissement de l’ACNP (avis de commerce non préjudiciable en faveur ou non de la société) 
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Une restitution devra être présentée aux entreprises et faire l’objet d‘un engagement de ces entreprises quant 

à un chronogramme de mise en œuvre des recommandations en précisant les appuis éventuels demandés au 

projet (formations pratiques) pour l’amélioration des faiblesses constatées. 

La présence des routes principales déjà ouvertes ou entretenues constituent un atout pour faciliter l’accès et 

ainsi, réduisant le coût de la réalisation de ladite mission. 

 

2. OBJECTIFS 

2.1. Objectif principal 

L’objectif global est de contribuer au renforcement des capacités de l’administration et des sociétés forestières 

dans la conduite d’un inventaire d’exploitation forestière 

2.2. Objectifs spécifiques 

Les objectifs spécifiques de la mission visent à : 

(i) Vérifier les résultats de l’inventaire d’exploitation notamment : 

- Position des arbres par rapport aux fiches d’inventaire / identification ; 
- Marquage et respect des arbres d’avenir ; 
- Les mesures de diamètre ; 
- Les correspondances entre les fiches d’inventaire et les données transmises à 

l’administration ; 

(ii) L’estimation du volume par extrapolation des données contrôlées 

(iii) Evaluer la façon avec laquelle les entreprises maîtrisent les normes techniques d’inventaire 

exploitation. 

 

3. METHODOLOGIE 

Il est essentiel dans le cadre de cette mission, qu’un climat de confiance et de collaboration s’instaure entre les 

entreprises visitées et les agents de l’administration qui y participeront. 

Préalablement à la mission, les agents auront à préparer la mission en : 

(i) Réunissant les documents nécessaires : Plan annuel d’opération, contrat et/ou avenant aux 

clauses sociales, cartes de localisation du contrat de concession et positionnement des parcelles 

et blocs au sein de l’AAC qui fera l’objet de la vérification ; 

(ii) Sélectionnant de manière provisoire les parcelles qui feront l’objet de la vérification tout en 

gardant à l’esprit que sur place, les agents de l’administration échangeront avec l’équipe de la 

société afin de décider ensemble sur ce choix ; 

 
(iii) Demandant les fiches de terrain de l’entreprise sur les parcelles identifiées pour être vérifiées ; 

(iv) Prenant connaissance de ces documents ; 

(v) Etablissant une petite note technique sur la procédure de contrôle. 

Au cours de la mission, les agents auront à : 

(i) Procéder à des observations sur la qualité de la mise en œuvre de l’inventaire d’exploitation ; 

(ii) Tester la feuille de suivi de la mise en œuvre des plans annuels d’opération élaborée par le projet 

(iii) Restituer les constats faits aux responsables et techniciens des entreprises. Et à l’issue de cette 
mission, un rapport sera rédigé dont une copie sera transmise à la société. 

 
4. RESULTATS ATTENDUS 

À l’issue de la visite, les agents de l’administration ayant participé seront capables : 

1- De déceler les forces et faiblesses, conjointement avec l’entreprise, dans la conduite d’un inventaire 
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2- De vérifier les résultats de l’inventaire de l’exploitation ; 

3- De restituer à la société les résultats de la mission ; 

4- Rédiger un rapport. 

 

5. PARTICIPANTS 
- Monsieur Philippe MORTIER, AT1 du projet AGEDUFOR/DIAF ; 
- Monsieur Corneille KUMBAZI MBEMBA, Attaché de Bureau de 1ère classe, membre de la Taskforce du 

Projet AGEDUFOR/DIAF ; 
- Monsieur Lisy MAYAKA MA LIBUKA, Attaché de Bureau de 1ère classe, membre de la Taskforce du 

Projet AGEDUFOR/DGF ; 

NB 

Les autres participants, parmi les points focaux basés à la Coordination de l’Environnement Développement 

durable seront sélectionnés sur place sur base de la disponibilité de chacun. 

 
 

6. CALENDRIER  
Dates(2017) Activités 

16-nov-17 Départ de Kinshasa pour Kisangani 

17-nov-17 Présentation des civilités 

18-nov-17 Entretien avec l'équipe de l'antenne Kisangani 

19-nov-17 Préparatifs pour la descente sur terrain 

20-nov-17 Déplacement Kisangani vers la forêt via le chantier de la société 

21-nov-17 Travaux de vérification 

22-nov-17 Travaux de vérification 

23-nov-17 Travaux de vérification 

24-nov-17 Travaux de vérification 

25-nov-17 Travaux de vérification 

26-nov-17 Repos 

27-nov-17 Saisie des données 

28-nov-17 Saisie des données 

29-nov-17 Préparatifs pour le retour à Kinshasa 

30-nov-17 Retour à Kinshasa 

 

7. BUDGET ESTIME 

A la charge du Projet AGEDUFOR. 
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Annexe 2. Organisation d’une demie virée de 125m de large 

Source : Normes d’inventaire d’exploitaion-2007 
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Annexe 3. Comparaison Essence, Diamètre et Positionnement arbre 
 

 
DONNEES ENTREPRISE 

 
DONNEES DIAF 

 

Vérif. 
Gén. 

Vérif. 
Essenc 

es 

 

Vérif. 
Diam 

Vérif. 
Positio 
nneme 

nt 

N° 
INVENT 

N° 
PARC. 

N° 
PROSPECTEUR 

DIST 
. 

ESSENCES 
CIR 
C 

DIA 
M 

Cl. 
DIAM. 

QUALIT 
E 

N° 
INVENT. 

N° 
PARC. 

N° 
PROSPEC. 

DIST 
. 

ESSENCES 
CIRC 

. 
DH 
P 

CL. 
DIAM. 

QUALIT 
E 

Ob 
s 

    

1083 J632 5 5 PADOUK 
 

88 8 A 1083 J632 4 15 PADOUK 
 

85 8 A 
 

OK OK OK OK 

1084 J632 4 50 KHAYA  80 8 A 1084 J632 4 50 KHAYA  90 9 A  OK OK OK OK 

1085 J632 2 145 KHAYA 
 

90 9 B 1085 J632 1 165 KHAYA 
 

90 9 B 
 

OK OK OK OK 

1086 J632 3 200 ANIEGRE  95 9 A 1086 J632 3 170 ANIEGRE  95 9 A  OK OK OK OK 

1087 J632 4 200 KHAYA  100 10 A 1087 J632 4 210 KHAYA  100 10 A  OK OK OK OK 

1088 J632 5 295 KHAYA  120 12 B 1088 J632 4 270 KHAYA  105 10 B  OK OK OK OK 

1089 J632 2 365 AFRORMOSIA  99 9 A 1089 J632 2 355 AFRORMOSIA  96 9 B  OK OK OK OK 

1090 J632 3 355 KHAYA  109 10 B 1090 J632 1 375 KHAYA  106 10 C  OK OK OK ERREUR 

1091 J632 2 445 AFRORMOSIA  109 10 B 1091 J632 2 460 AFRORMOSIA  108 10 B  OK OK OK OK 

1092 J632 1 425 BOSSE CLAIR  70 7 A 1092 J632 1 460 BOSSE CLAIR  68 6 B  OK OK OK OK 

1093 J632 3 430 SAPELLI  117 11 A 1093 J632 2 430 SAPELLI  116 11 B  OK OK OK OK 

1094 J632 1 485 PADOUK  95 9 A 1094 J632 1 475 PADOUK  98 9 B  OK OK OK OK 

1095 J632 1 585 KHAYA  80 8 A 1095 J632 1 580 KHAYA  80 8 B  OK OK OK OK 

1096 J632 3 610 AFRORMOSIA  84 8 B 1096 J632 2 600 AFRORMOSIA  87 8 B  OK OK OK OK 

1097 J632 1 660 KHAYA  100 10 A 1097 J632 2 655 KHAYA  100 10 A  OK OK OK OK 

1098 J632 1 715 KHAYA  83 8 B 1098 J632 1 710 KHAYA  85 8 B  OK OK OK OK 

1099 J632 2 755 SIPO  110 11 A 1099 J632 1 760 SIPO  128 12 A  OK OK OK OK 

1100 J632 5 795 PADOUK  85 8 A 1100 J632 4 810 PADOUK  85 8 B  OK OK OK OK 

1101 J632 1 850 ANIEGRE  95 9 A 1101 J632 1 850 ANIEGRE  85 8 B  OK OK OK OK 

1103 J632 1 875 PADOUK  83 8 A 1103 J632 1 910 PADOUK  84 8 A  OK OK OK OK 

1104 J632 2 950 AFRORMOSIA  86 8 A 1104 J632 1 950 AFRORMOSIA  87 8 A  OK OK OK OK 

1105 J632 3 975 SAPELLI  103 10 A 1105 J632 3 955 SAPELLI  90 9 A  OK OK OK OK 
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DONNEES ENTREPRISE 

 
DONNEES DIAF 

 

Vérif. 
Gén. 

Vérif. 
Essenc 

es 

 

Vérif. 
Diam 

Vérif. 
Positio 
nneme 

nt 

1131 J632 2 
100 

0 
KHAYA 

 
105 10 A 1131 J632 3 980 KHAYA 

 
100 10 A 

 
OK OK OK OK 

1132 J632 1 955 AFRORMOSIA  77 7 A 1132 J632 1 975 AFRORMOSIA  77 7 A  OK OK OK OK 

1133 J632 1 810 KHAYA 
 

95 9 B 1133 J632 5 900 KHAYA 
 

104 10 A 
 

OK OK OK ERREUR 

1134 J632 4 845 KHAYA  90 9 A 1134 J632 2 880 KHAYA  90 9 B  OK OK OK ERREUR 

1135 J632 3 825 EVEUSS 
 

85 8 B 1135 J632 2 860 EVEUSS 
 

90 9 C 
 

OK OK OK OK 

1136 J632 5 800 KHAYA  90 9 B 1136 J632 5 715 KHAYA  90 9 A  OK OK OK ERREUR 

1137 J632 1 745 MUKULUNGU  110 11 A 1137 J632 1 760 DOUKA  106 10 A  OK ERREUR OK OK 

1138 J632 5 700 KHAYA  100 10 A 1138 J632 5 780 KHAYA  95 9 A  OK OK OK ERREUR 

1139 J632 3 675 IROKO  123 12 A 1139 J632 3 700 IROKO  121 12 A  OK OK OK OK 

1140 J632 4 685 KHAYA  104 10 A 1140 J632 2 655 KHAYA  91 9 A  OK OK OK ERREUR 

1141 J632 3 675 KHAYA  100 10 A 1141 J632 3 685 KHAYA  100 10 A  OK OK OK OK 

1142 J632 3 660 AFRORMOSIA  87 8 A 1142 J632 3 675 AFRORMOSIA  87 8 B  OK OK OK OK 

1143 J632 2 625 AFRORMOSIA  91 9 B 1143 J632 1 650 AFRORMOSIA  92 9 B  OK OK OK OK 

1144 J632 1 600 SAPELLI  90 9 A 1144 J632 1 605 SAPELLI  95 9 A  OK OK OK OK 

1145 J632 4 575 KHAYA  130 13 A 1145 J632 4 575 KHAYA  128 12 B  OK OK OK OK 

1146 J632 2 525 KHAYA  120 12 A 1146 J632 2 545 KHAYA  100 10 B  OK OK ERREUR OK 

1147 J632 4 550 AFRORMOSIA  85 8 B 1147 J632 4 525 AFRORMOSIA  88 8 B  OK OK OK OK 

1148 J632 5 450 AFRORMOSIA  90 9 A 1148 J632 5 425 AFRORMOSIA  93 9 A  OK OK OK OK 

1149 J632 3 435 KHAYA  130 13 A 1149 J632 2 395 KHAYA  135 13 A  OK OK OK OK 

1150 J632 2 375 AFRORMOSIA  77 7 B 1150 J632 3 345 AFRORMOSIA  78 7 A  OK OK OK OK 

1151 J632 5 375 KHAYA  117 11 A 1151 J632 5 350 KHAYA  107 10 B  OK OK OK OK 

1152 J632 2 335 KHAYA  95 9 A 1152 J632 1 325 KHAYA  109 10 A  OK OK OK OK 

1153 J632 3 225 PADOUK  90 9 A 1153 J632 3 225 PADOUK  104 10 B  OK OK OK OK 

1154 J632 2 145 KHAYA  100 10 A 1154 J632 3 185 KHAYA  101 10 A  OK OK OK OK 

1155 J632 5 45 ANIEGRE  85 8 A 1155 J632 5 150 ANIEGRE  90 9 B  OK OK OK ERREUR 
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DONNEES ENTREPRISE 

 
DONNEES DIAF 

 

Vérif. 
Gén. 

Vérif. 
Essenc 

es 

 

Vérif. 
Diam 

Vérif. 
Positio 
nneme 

nt 

1156 J632 3 50 PADOUK  85 8 A 1156 J632 3 125 PADOUK  85 8 A  OK OK OK ERREUR 

1157 J632 4 25 SAPELLI  118 11 A 1157 J632 4 135 SAPELLI  116 11 B  OK OK OK ERREUR 

256 I622 4 25 EVEUSS  83 8 B 256 I622 3 25 EVEUSS  85 8 B  OK OK OK OK 

257 I622 3 50 PADOUK 
 

80 8 B 257 I622 2 50 PADOUK 
 

77 7 A 
 

OK OK OK OK 

258 I622 2 50 KHAYA  90 9 B 258 I622 1 50 KHAYA  80 8 C  OK OK OK OK 

259 I622 5 250 AFRORMOSIA 
 

96 9 A 259 I622 5 250 AFRORMOSIA 
 

100 10 A 
 

OK OK OK OK 

260 I622 4 350 KHAYA  90 9 B 260 I622 4 400 KHAYA  110 11 B  OK OK ERREUR OK 

261 I622 1 425 AVODIRE 
 

95 9 A 261 I622 1 475 AVODIRE 
 

95 9 C 
 

OK OK OK OK 

262 I622 5 450 AFRORMOSIA  97 9 B 262 I622 5 450 AFRORMOSIA  94 9 A  OK OK OK OK 

263 I622 2 475 AFRORMOSIA  110 11 A 263 I622 2 500 AFRORMOSIA  90 9 A  OK OK ERREUR OK 

264 I622 2 475 TALI  85 8 B 264 I622 2 475 TALI  79 7 C  OK OK OK OK 

265 I622 3 500 PADOUK  74 7 A 265 I622 2 500 PADOUK  70 7 B  OK OK OK OK 

266 I622 1 550 PADOUK  85 8 A 266 I622 1 575 PADOUK  95 9 A  OK OK OK OK 

267 I622 4 550 SAPELLI 
 

85 8 A 267 I622 4 550 SAPELLI 
 

85 8 B 
 

OK OK OK OK 

268 I622 2 550 SAPELLI  120 12 A 268 I622 2 550 SAPELLI  111 11 B  OK OK OK OK 

269 I622 4 575 AFRORMOSIA  75 7 B 269 I622 4 600 AFRORMOSIA  75 7 B  OK OK OK OK 

270 I622 4 600 AFRORMOSIA  79 7 B 270 I622 3 600 AFRORMOSIA  79 7 B  OK OK OK OK 

271 I622 3 725 AFRORMOSIA  91 9 A 271 I622 4 750 AFRORMOSIA  84 8 A  OK OK OK OK 

272 I622 2 725 
LONGHI 
ROUGE 

 
90 9 B 272 I622 3 725 

LONGHI 
ROUGE 

 
75 7 B 

 
OK OK OK OK 

273 I622 3 775 AFRORMOSIA  105 10 B 273 I622 4 750 AFRORMOSIA  118 11 A  OK OK OK OK 

274 I622 3 775 ANIEGRE  79 7 B 274 I622 4 750 ANIEGRE  77 7 B  OK OK OK OK 

275 I622 4 775 EVEUSS  90 9 B 275 I622 2 750 EVEUSS  95 9 A  OK OK OK ERREUR 

276 I622 2 825 TCHITOLA  98 9 A 276 I622 3 825 TCHITOLA  92 9 A  OK OK OK OK 

277 I622 1 850 SIPO  105 10 A 277 I622 1 875 SIPO  90 9 A  OK OK OK OK 

278 I622 5 875 TALI 
 

80 8 B 278 I622 5 850 TALI 
 

90 9 C 
 

OK OK OK OK 
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DONNEES ENTREPRISE 

 
DONNEES DIAF 

 

Vérif. 
Gén. 

Vérif. 
Essenc 

es 

 

Vérif. 
Diam 

Vérif. 
Positio 
nneme 

nt 

279 I622 2 900 IROKO  102 10 A 279 I622 3 900 IROKO  99 9 A  OK OK OK OK 

280 I622 5 900 AFRORMOSIA  105 10 B 280 I622 5 900 AFRORMOSIA  100 10 B  OK OK OK OK 

281 I622 2 925 TIAMA  90 9 B 281 I622 3 950 TIAMA  86 8 B  OK OK OK OK 

317 I622 5 800 AFRORMOSIA 
 

108 10 B 317 I622 3 800 AFRORMOSIA 
 

107 10 A 
 

OK OK OK ERREUR 

318 I622 4 775 KHAYA  114 11 A 318 I622 5 800 KHAYA  110 11 A  OK OK OK OK 

319 I622 3 750 ANIEGRE 
 

106 10 A 319 I622 3 750 ANIEGRE 
 

110 11 A 
 

OK OK OK OK 

320 I622 1 675 KHAYA  85 8 C 320 I622 1 675 KHAYA  100 10 B  OK OK OK OK 

321 I622 1 600 AFRORMOSIA 
 

83 8 B 321 I622 1 600 AFRORMOSIA 
 

88 8 B 
 

OK OK OK OK 

322 I622 2 600 AFRORMOSIA  102 10 C 322 I622 2 600 AFRORMOSIA  107 10 B  OK OK OK OK 

323 I622 2 600 
LONGHI 
ROUGE 

 
81 8 B 323 I622 2 600 

LONGHI 
ROUGE 

 
87 8 A 

 
OK OK OK OK 

324 I622 2 500 KHAYA  90 9 A 324 I622 2 500 KHAYA  90 9 A  OK OK OK OK 

325 I622 1 450 EBENE  59 5 B 325 I622 1 450 EBENE  59 5 B  OK OK OK OK 

326 I622 5 425 TALI  100 10 B 326 I622 5 450 TALI  95 9 B  OK OK OK OK 

327 I622 3 375 AFRORMOSIA  84 8 B 327 I622 3 375 AFRORMOSIA  81 8 B  OK OK OK OK 

328 I622 2 300 TCHITOLA  80 8 A 328 I622 3 300 TCHITOLA  80 8 A  OK OK OK OK 

329 I622 3 300 EVEUSS  104 10 B 329 I622 2 300 EVEUSS  90 9 B  OK OK OK OK 

330 I622 1 225 AFRORMOSIA  89 8 B 330 I622 1 250 AFRORMOSIA  90 9 B  OK OK OK OK 

331 I622 2 175 AFRORMOSIA  138 13 A 331 I622 2 200 AFRORMOSIA  118 11 A  OK OK ERREUR OK 

332 I622 2 150 KHAYA  114 11 B 332 I622 3 150 KHAYA  115 11 B  OK OK OK OK 

333 I622 3 125 SIPO  120 12 A 333 I622 4 150 SIPO  120 12 A  OK OK OK OK 

334 I622 4 100 ANIEGRE  140 14 A 334 I622 3 100 ANIEGRE  127 12 B  OK OK OK OK 

335 I622 4 25 TALI  82 8 B 335 I622 4 25 TALI  82 8 B  OK OK OK OK 

1 I624 1 25 TALI  90 9 B 1 I624 1 35 TALI  90 9 B  OK OK OK OK 

2 I624 4 90 AVODIRE  81 8 A 2 I624 4 100 AVODIRE  80 8 A  OK OK OK OK 

3 I624 3 90 EVEUSS  86 8 A 3 I624 3 70 EVEUSS  75 7   OK OK OK OK 
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DONNEES ENTREPRISE 

 
DONNEES DIAF 

 

Vérif. 
Gén. 

Vérif. 
Essenc 

es 

 

Vérif. 
Diam 

Vérif. 
Positio 
nneme 

nt 

4 I624 1 160 PADOUK  75 7 A 4 I624 1 160 PADOUK  72 7 A  OK OK OK OK 

5 I624 3 175 AFRORMOSIA  80 8 B 5 I624 4 170 AFRORMOSIA  83 8 B  OK OK OK OK 

6 I624 1 225 TALI  80 8 B 6 I624 1 260 TALI  80 8 D  OK OK OK OK 

7 I624 3 280 SAPELLI 
 

90 9 B 7 I624 4 270 SAPELLI 
 

90 9 A 
 

OK OK OK OK 

8 I624 1 325 ANIEGRE  125 12 B 8 I624 1 320 ANIEGRE  120 12 C  OK OK OK OK 

9 I624 5 340 AFRORMOSIA 
 

96 9 A 9 I624 5 380 AFRORMOSIA 
 

95 9 A 
 

OK OK OK OK 

10 I624 3 360 AFRORMOSIA  77 7 A 10 I624 3 385 AFRORMOSIA  77 7 A  OK OK OK OK 

11 I624 1 410 AVODIRE 
 

80 8 B 11 I624 1 400 AVODIRE 
 

80 8 C 
 

OK OK OK OK 

12 I624 1 430 AFRORMOSIA  100 10 B 12 I624 1 410 AFRORMOSIA  106 10 B  OK OK OK OK 

13 I624 4 420 PADOUK  100 10 A 13 I624 4 395 PADOUK  90 9 A  OK OK OK OK 

14 I624 3 440 TCHITOLA  97 9 A 14 I624 4 440 TCHITOLA  91 9 A  OK OK OK OK 

15 I624 5 525 ANIEGRE  80 8 B 15 I624 5 480 ANIEGRE  80 8 B  OK OK OK OK 

16 I624 5 650 KHAYA  85 8 B 16 I624 5 650 KHAYA  95 9 B  OK OK OK OK 

17 I624 3 675 AFRORMOSIA 
 

112 11 B 17 I624 4 670 AFRORMOSIA 
 

110 11 B 
 

OK OK OK OK 

18 I624 4 675 ANIEGRE  80 8 A 18 I624 3 675 ANIEGRE  80 8 B  OK OK OK OK 

19 I624 5 685 AFRORMOSIA  83 8 B 19 I624 5 675 AFRORMOSIA  93 9 B  OK OK OK OK 

20 I624 1 750 AFRORMOSIA  96 9 B 20 I624 2 700 AFRORMOSIA  94 9 B  OK OK OK OK 

21 I624 2 790 ANIEGRE  75 7 B 21 I624 3 700 ANIEGRE  75 7 B  OK OK OK ERREUR 

22 I624 1 830 BOSSE CLAIR  78 7 B 22 I624 1 840 BOSSE CLAIR  70 7 A  OK OK OK OK 

23 I624 4 850 SIPO  110 11 A 23 I624 4 835 SIPO  90 9 A  OK OK ERREUR OK 

24 I624 2 860 PADOUK  90 9 B 24 I624 2 840 PADOUK  85 8 B  OK OK OK OK 

25 I624 5 890 ANIEGRE  105 10 A 25 I624 5 855 ANIEGRE  95 9 A  OK OK OK OK 

26 I624 4 960 PADOUK  90 9 A 26 I624 4 905 PADOUK  90 9 A  OK OK OK ERREUR 

54 I624 3 875 KHAYA  110 11 B 54 I624 3 860 KHAYA  120 12 D  OK OK OK OK 

56 I624 2 875 TALI  90 9 A 56 I624 1 860 TALI  90 9 C  OK OK OK OK 
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DONNEES ENTREPRISE 

 
DONNEES DIAF 

 

Vérif. 
Gén. 

Vérif. 
Essenc 

es 

 

Vérif. 
Diam 

Vérif. 
Positio 
nneme 

nt 

57 I624 3 875 EVEUSS  115 11 B 57 I624 3 855 EVEUSS  115 11 B  OK OK OK OK 

58 I624 2 850 KHAYA  110 11 B 58 I624 1 850 KHAYA  130 13 B  OK OK ERREUR OK 

59 I624 4 840 AFRORMOSIA  92 9 A 59 I624 4 850 AFRORMOSIA  92 9 B  OK OK OK OK 

60 I624 5 830 
MAKU 
ROUGE 

 
95 9 A 60 I624 5 820 

MAKU 
ROUGE 

 
95 9 B 

 
OK OK OK OK 

61 I624 3 810 
LONGHI 
ROUGE 

 
90 9 A 61 I624 2 815 

LONGHI 
ROUGE 

 
90 9 A 

 
OK OK OK OK 

62 I624 1 770 
MAKU 
ROUGE 

 
120 12 B 61 I624 1 770 

MAKU 
ROUGE 

 
110 11 B 

 
vérif OK OK OK 

64 I624 3 760 
LONGHI 
ROUGE 

 
87 8 A 64 I624 4 755 

LONGHI 
ROUGE 

 
80 8 A 

 
OK OK OK OK 

65 I624 3 740 AFRORMOSIA  90 9 B 65 I624 3 765 AFRORMOSIA  105 10 C  OK OK OK OK 

66 I624 1 730 TIAMA  100 10 A 66 I624 1 740 TIAMA  110 11 A  OK OK OK OK 

67 I624 3 725 AFRORMOSIA  92 9 B 67 I624 3 750 AFRORMOSIA  92 9 B  OK OK OK OK 

68 I624 4 700 KHAYA  140 14 A 68 I624 4 700 KHAYA  130 13 A  OK OK OK OK 

69 I624 1 664 
MAKU 
ROUGE 

 
125 12 C 70 I624 1 690 

MAKU 
ROUGE 

 
110 11 C 

 
vérif OK OK OK 

70 I624 5 660 AFRORMOSIA  137 13 B 69 I624 5 700 AFRORMOSIA  125 12 A  vérif OK OK OK 

71 I624 2 657 AFRORMOSIA  84 8 B 71 I624 5 635 AFRORMOSIA  77 7 B  OK OK OK ERREUR 

73 I624 1 640 SIPO  120 12 A 73 I624 2 635 SIPO  110 11 A  OK OK OK OK 

74 I624 2 580 AFRORMOSIA  110 11 B 74 I624 1 600 AFRORMOSIA  110 11 B  OK OK OK OK 

75 I624 4 570 AFRORMOSIA  111 11 A 75 I624 4 600 AFRORMOSIA  109 10 A  OK OK OK OK 

76 I624 5 580 AFRORMOSIA 
 

119 11 B 76 I624 4 600 AFRORMOSIA 
 

118 11 B 
 

OK OK OK OK 

77 I624 5 475 
MAKU 
ROUGE 

 
80 8 B 77 I624 5 505 

MAKU 
ROUGE 

 
85 8 B 

 
OK OK OK OK 

78 I624 1 440 TIAMA  105 10 B 78 I624 1 465 TIAMA  90 9 B  OK OK OK OK 

79 I624 4 375 AFRORMOSIA  110 11 A 79 I624 3 380 AFRORMOSIA  105 10 B  OK OK OK OK 

80 I624 4 375 MUKULUNGU  80 8 A 80 I624 3 375 MUKULUNGU  145 14 A  OK OK ERREUR OK 

81 I624 2 260 KHAYA  100 10 A 81 I624 2 275 KHAYA  99 9 A  OK OK OK OK 

82 I624 4 220 PADOUK  90 9 A 82 I624 4 200 PADOUK  85 8 A  OK OK OK OK 
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DONNEES ENTREPRISE 

 
DONNEES DIAF 

 

Vérif. 
Gén. 

Vérif. 
Essenc 

es 

 

Vérif. 
Diam 

Vérif. 
Positio 
nneme 

nt 

83 I624 5 110 KHAYA  87 8 A 83 I624 5 140 KHAYA  85 8 A  OK OK OK OK 

84 I624 3 120 TIAMA  90 9 A 84 I624 3 120 TIAMA  87 8 B  OK OK OK OK 

85 I624 1 80 
LONGHI 
ROUGE 

 
80 8 B 85 I624 1 70 

LONGHI 
ROUGE 

 
90 9 A 

 
OK OK OK OK 

86 I624 2 100 KHAYA  90 9 A 86 I624 2 105 KHAYA  90 9 A  OK OK OK OK 

87 I624 1 30 KHAYA 
 

100 10 B 87 I624 1 40 KHAYA 
 

110 11 B 
 

OK OK OK OK 

88 I624 5 25 MUKULUNGU  110 11 A 88 I624 4 30 MUKULUNGU  110 11 A  OK OK OK OK 

15 J617 3 10 PADOUK  96 9 B 15 J617 2 15 PADOUK  96 9 A  OK OK OK OK 

16 J617 4 45 AFRORMOSIA  119 11 B 16 J617 4 20 AFRORMOSIA  118 11 B  OK OK OK OK 

17 J617 2 75 PADOUK  80 8 A 17 J617 2 55 PADOUK  80 8 A  OK OK OK OK 

18 J617 1 115 IATANDZA  94 9 B 18 J617 2 105 IATANDZA  94 9 B  OK OK OK OK 

19 J617 1 140 
LONGHI 
ROUGE 

 
90 9 A 19 J617 1 120 

LONGHI 
ROUGE 

 
80 8 A 

 
OK OK OK OK 

20 J617 1 190 ANIEGRE  90 9 A 20 J617 1 185 ANIEGRE  90 9 B  OK OK OK OK 

21 J617 5 225 AFRORMOSIA  124 12 A 21 J617 5 200 AFRORMOSIA  113 11 A  OK OK OK OK 

22 J617 5 245 SAPELLI  130 12 A 22 J617 5 235 SAPELLI  130 13 A  OK OK OK OK 

23 J617 4 305 AFRORMOSIA  143 14 A 23 J617 4 280 AFRORMOSIA  130 13 A  OK OK OK OK 

24 J617 2 370 AFRORMOSIA  82 8 B 24 J617 2 380 AFRORMOSIA  84 8 A  OK OK OK OK 

25 J617 3 370 ANIEGRE  90 A9 A 25 J617 4 315 ANIEGRE  85 8 A  OK OK OK ERREUR 

26 J617 1 410 BILINGA 
 

81 8 B 26 J617 1 410 BILINGA 
 

82 8 B 
 

OK OK OK OK 

27 J617 2 440 AFRORMOSIA  103 10 B 27 J617 2 435 AFRORMOSIA  105 10 B  OK OK OK OK 

28 J617 3 445 KHAYA  114 14 B 28 J617 2 440 KHAYA  116 11 B  OK OK OK OK 

29 J617 1 480 KHAYA  100 10 A 29 J617 1 470 KHAYA  90 9 A  OK OK OK OK 

30 J617 1 520 AFRORMOSIA  113 13 B 30 J617 1 620 AFRORMOSIA  112 11 B  OK OK OK ERREUR 

31 J617 1 735 AFRORMOSIA  125 12 C 31 J617 1 740 AFRORMOSIA  124 12 C  OK OK OK OK 

32 J617 3 995 ANIEGRE  70 7 A 32 J617 3 985 ANIEGRE  80 8 A  OK OK OK OK 

33 J617 1 960 EVEUSS  82 8 A 33 J617 1 970 EVEUSS  83 8 B  OK OK OK OK 
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DONNEES ENTREPRISE 

 
DONNEES DIAF 

 

Vérif. 
Gén. 

Vérif. 
Essenc 

es 

 

Vérif. 
Diam 

Vérif. 
Positio 
nneme 

nt 

34 J617 1 825 SIPO  100 10 A 34 J617 1 790 SIPO  100 10 A  OK OK OK OK 

35 J617 4 825 PADOUK  80 8 B 35 J617 3 765 PADOUK  82 8 B  OK OK OK ERREUR 

36 J617 2 775 TALI  100 10 B 36 J617 2 785 TALI  87 8 B  OK OK OK OK 

37 J617 2 775 AFRORMOSIA 
 

75 7 A 37 J617 2 760 AFRORMOSIA 
 

75 7 B 
 

OK OK OK OK 

38 J617 1 705 
LONGHI 
ROUGE 

 
88 8 B 38 J617 1 730 

LONGHI 
ROUGE 

 
85 8 A 

 
OK OK OK OK 

39 J617 1 650 AFRORMOSIA  124 12 B 39 J617 1 650 AFRORMOSIA  124 12 B  OK OK OK OK 

40 J617 4 645 EVEUSS  95 9 A 40 J617 4 635 EVEUSS  87 8 A  OK OK OK OK 

41 J617 5 395 KHAYA  130 13 A 41 J617 5 385 KHAYA  130 13 A  OK OK OK OK 

42 J617 4 340 KHAYA  100 10 B 42 J617 4 330 KHAYA  95 9 A  OK OK OK OK 

43 J617 3 345 TOLA  108 10 A 43 J617 2 335 TOLA  110 11 A  OK OK OK OK 

44 J617 5 285 AFRORMOSIA  120 12 B 44 J617 5 230 AFRORMOSIA  121 12 A  OK OK OK ERREUR 

45 J617 2 240 
LONGHI 
ROUGE 

 
102 10 B 45 J617 2 240 

LONGHI 
ROUGE 

 
105 10 B 

 
OK OK OK OK 

46 J617 5 240 PADOUK  90 9 B 46 J617 5 235 PADOUK  80 8 B  OK OK OK OK 

47 J617 4 195 AFRORMOSIA  94 9 B 47 J617 3 190 AFRORMOSIA  95 9 B  OK OK OK OK 

48 J617 5 85 AFRORMOSIA  75 7 B 48 J617 10 20 AFRORMOSIA  76 7 A  OK OK OK ERREUR 

1158 J634 5 20 KHAYA  80 8 B 1158 J634 1 10 KHAYA  90 9 A  OK OK OK ERREUR 

1160 J634 2 150 KHAYA  130 13 A 1160 J634 2 120 KHAYA  110 11 B  OK OK ERREUR OK 

1161 J634 3 160 PADOUK 
 

80 8 A 1161 J634 4 140 PADOUK 
 

80 8 B 
 

OK OK OK OK 

1162 J634 1 190 KHAYA  89 8 B 1163 J634 1 925 KHAYA  110 11 A  vérif OK ERREUR ERREUR 

1163 J634 4 590 KHAYA  90 9 B 1163 J634 3 565 KHAYA  110 11 B  OK OK ERREUR OK 

1164 J634 5 595 MUKULUNGU  175 17 A 1164 J634 3 615 MUKULUNGU  150 15 A  OK OK ERREUR ERREUR 

1165 J634 1 700 KHAYA  120 12 C 1165 J634 1 720 KHAYA  120 12 B  OK OK OK OK 

1166 J634 1 810 KHAYA  90 9 B 1166 J634 1 845 KHAYA  100 10 B  OK OK OK OK 

1167 J634 1 820 KHAYA  100 10 B 1167 J634 1 830 KHAYA  100 10 B  OK OK OK OK 

1168 J634 5 840 AFRORMOSIA  118 11 B 1168 J634 5 840 AFRORMOSIA  115 11 B  OK OK OK OK 
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DONNEES ENTREPRISE 

 
DONNEES DIAF 

 

Vérif. 
Gén. 

Vérif. 
Essenc 

es 

 

Vérif. 
Diam 

Vérif. 
Positio 
nneme 

nt 

1170 J634 4 915 KHAYA  110 11 A 1170 J634 4 930 KHAYA  110 11 B  OK OK OK OK 

1214 J634 4 930 SIPO  110 11 A 1214 J634 3 930 SIPO  115 11 B  OK OK OK OK 

1216 J634 1 690 KHAYA  95 9 A 1216 J634 1 690 KHAYA  105 10 A  OK OK OK OK 

1218 J634 1 640 KHAYA 
 

85 8 B 1218 J634 1 650 KHAYA 
 

90 9 B 
 

OK OK OK OK 

1219 J634 5 190 KHAYA 
 

95 9 B 1219 J634 5 240 KHAYA 
 

95 9 B 
 

OK OK OK OK 

 
201 1 11 22 

 
0% 5% 11% 
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Annexe 4. Carte de suivi du Plan annuel d’opération localisant les 
parcelles à verifiées 

Source : Mission AGEDUFOR/DIAF (2017) 
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Annexe 5. Fiches de positionnement des arbres Entreprise et Administration 
 

  

 

 



 

Annexe 3. RESULTAT D'ETUDE SUR LE TAUX DE TRANSFORMATION SCIAGES AFRORMOSIA 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Avis de Commerce Non Préjudiciable pour l’exploitation et le commerce d’Afrormosia en RD Congo (mars 2018) Page 84 
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1 Contexte 
 

L’Avis de Commerce Non Préjudiciable (ACNP) pour l’exploitation et le commerce 

d’Afrormosia (Pericopsis elata) en République Démocratique du Congo (version 2015), prévoit 

la conversion des volumes de produits transformés en équivalent bois ronds en utilisant un 

taux de conversion entre volumes de sciages et volumes équivalent bois rond, taux qui est 

l'inverse du rendement matière (ou rendement de transformation). 

 

L'ACNP préparé en 2015 fixait un rendement provisoire de 30%, hypothèse prudente, en 

l'absence d'étude des rendements de transformation de l'Afrormosia en RDC. 

 

Extrait de l’ACNP : "Lorsque le permis accordé porte sur des sciages de P. elata, son 

enregistrement dans la base de données convertit automatiquement le volume de produits 

sciés en EBR, en utilisant un rendement provisoirement fixé à 30%. C’est ce volume EBR qui est 

pris en compte pour le suivi du quota national comme des quotas individuels par concession." 

 

Suite à une étude faite sur l’analyse du rendement de transformation de l'Afrormosia dans la 

scierie de Kinkolé (COTREFOR), qui montrait un rendement observé de 48%, la décision avait 

été prise par la RDC de rehausser ce taux de conversion à cette valeur. 

 

Néanmoins, étant donné l’importance de cette donnée, l’organe de gestion de l’UE a demandé 

à la DCN le 20 avril 2017 une étude complémentaire dans d'autres scieries transformant de 

l’Afrormosia en vue d’affiner/confirmer ce taux de conversion. 

 

Dernièrement, la DCN s’est rapprochée de la DIAF et du Projet AGEDUFOR pour la mise en 

œuvre de cette étude complémentaire. La lettre n°149/DIAF/SG/EDD/SMM-DIR/2017 émise 

le 24 mai 2017, demandant une étude complémentaire du rendement de transformation de 

l'Afrormosia aux sociétés forestières exploitant cette essence, mandate le projet Agedufor 

pour réaliser avec l'appui de la DIAF une étude de recollement dans ces sociétés. 

 

2 Méthode 
 

L'étude a été réalisée auprès des 3 seules unités industrielles produisant des débités 

Afrormosia (première transformation) : 

 COTREFOR, usine située à Kinkolé, près de Kinshasa ; 

 SODEFOR, usine située à Kinshasa ; 

 CFT, usine située à Kisangani. 

Dans chaque site industriel ont été relevés sur une période de plusieurs mois : 

 Les volumes grumes entrés en usine ; 

 Les volumes de débités produits. 
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Pour la production de débités, il a été considéré trois types de produits exports,  tous compris 

dans le code SH 44.07 (Bois sciés ou dédossés longitudinalement, tranchés ou déroulés, même 

rabotés, poncés ou collés par assemblage en bout, d'une épaisseur excédant 6 mm), à savoir : 

 

 Le sciage principal, de longueur 2,20 m et plus, en dimension fixe ou standard (toute 
largeur à partir d'une largeur minimum demandée par le client par exemple: 150 mm 
et plus avec 10% du volume accepté entre 100 et 140 mm de largeur) ; 

 

 Les frises, de 25 mm d'épaisseur, 75 mm de largeur, 30 cm et multiple de longueur ; 

 La récupération ou short & narrow, 25, 27, 32, 50, 63, 75 et 100 mm d'épaisseur, 35 
mm et + de largeur, à partir de 30 cm de longueur ; 

 

Tous ces produits sont des avivés, non profilés. 

 

Des photographies annexées au présent rapport illustrent les productions de frises et de short 

& narrow ainsi que des productions en dimensions fixes et standard. 

 

Les frises, short & narrow sont, dans le pays où ils sont exportés, un produit de 1ère 

transformation destiné à être séché, raboté, rainuré pour différents usages tels que du 

parquet, des pièces de lamellé collé, des cadres de fenêtres… Un permis d'exportation CITES 

est requis pour l'exportation de ces produits qui sont intégrés dans le suivi des quota 

d'exportation. 

 

Les données provenant du site de COTREFOR avaient été collectées en 2015 et avait fait l'objet 

d'un premier rapport. 

 

Dans le cadre de la présente étude, l'échantillon a été complété en 2017 par des données 

relevées sur les sites de SODEFOR et de CFT. 

 

Les mesures des dimensions et volumes des grumes et des débités ont été réalisés 

conformément aux normes en vigueur et sont en cohérence avec celles utilisés pour établir 

l'ACNP (pour ce qui concerne les grumes) et celles utilisées pour établir les permis 

d'exportation. 

 
 

3 Volumes grumes entrée usine 
 

 

3.1 COTREFOR 

Les  calculs  sont  basés  sur  l'ensemble  des  entrées  et  sorties  usine  du  1er   janvier  au   
30 novembre 2015, soit un volume de 4 813 m3 pour 2 874 billons d'entrée bois brut. 
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Figure 1 : Volume des billons entrée scierie d'Afrormosia, par classe de diamètre (entre 01/01/2015 et le 

30/11/2015)1 

3.2 CFT 

Les  calculs  sont  basés  sur  l'ensemble  des  entrées  et  sorties  usine  du  1er   janvier  au   
30 avril 2017, soit un volume de 697,387 m3 pour 226 billons. 

 

Figure 2 : Volume des billons entrée scierie d'Afrormosia, par classe de diamètre (entre 01/01/2017 et le 

30/04/2017) 

 

3.3 SODEFOR 

Les calculs sont basés sur les chiffres de production du 1er janvier 2016 au 31 décembre 2016 
et représente 123,887 m3 de billons entrée scierie. 

 

1 Il est considéré le diamètre moyen du billon sur aubier et sous écorce, ainsi que le volume sur aubier et sous écorce du 

billon. Les valeurs des classes de diamètre correspondent à la valeur de la borne inférieure de la classe: 50 = 50 cm inclus à 

60 cm exclus, par exemple. 
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4 Volumes de débités produits et rendements 
 

 

4.1 COTREFOR 

Volumes grumes entrée en usine (cf. §3.1) : 4 813 m3. 

 

Tableau 1 : Rendements obtenus à la scierie de COTREFOR 

 

Type de produit 
Sciage principal 

(2,20 +) 
Frises 

Récupération 
Short & Narrow 

TOTAL 

Volume total (m³) 1 410 452 450 2 312 

Nombre de colis 1 206 815 638 2 659 

Rendement moyen 29,3 % 9,4 % 9,3 % 48,0 % 

 
 

4.2 CFT 

Volumes grumes entrée en usine (cf. §3.2) : 697,387 m3. 

 

Tableau 2 : Rendements obtenus à la scierie de CFT 

 

 
Type de produit 

Sciage Principal 2,20 +  
Frises 

Récupération 
Short & Narrow 

 
Total 

Fixe Standard 

Volume total (m³) 128,893 93,078 56,129 48,217 326,317 

Pourcentage 18,48% 13,35% 8,05% 6,91% 46,79% 

 
 

4.3 SODEFOR 

Volumes grumes entrée en usine (cf. §3.3) : 123,887 m3. 

 

Tableau 3 : Rendements obtenus à la scierie de SODEFOR 

 

 
Type de produit 

Sciage principal 
(2,20 +) 

Récupération 
Short & Narrow 

 
TOTAL 

Volume total (m³) 40,989 17,310 58,299 

Pourcentage 33,09% 13,97% 47,06% 

Analyse du rendement de transformation de l'Afrormosia en République Démocratique du Congo – Décembre 2017 



253  

 
 

5 Synthèse des résultats et conclusion 
 

 
 

Tableau 4 : Synthèse des résultats 

 

Entreprise COTREFOR CFT SODEFOR 

Volume entrée grumes (m3) 4 813,000 697,387 123,887 

 
Sciage principal (2,20 m+) 

Production (m3) 1 410,000 221,971 40,989 

Rendement 29,30% 31,83% 33,09% 

 
Frise principal (2,20 m+) 

Production (m3) 452,000 56,129 0,000 

Rendement 9,39% 8,05% 0,00% 

 
Récupération (Short & Narrow) 

Production (m3) 450,000 48,217 17,310 

Rendement 9,35% 6,91% 13,97% 

 
Production totale de bois sciés 

Production (m3) 2 312,000 326,317 58,299 

Rendement 48,04% 46,79% 47,06% 

 
 

En conclusion, 

 

Selon cette étude, les trois sociétés (actuellement les seules en RDC qui sont exportatrices 

de produits transformés en Afrormosia) approchées ont : 

 

 En grande longueur (2,20 m et plus), un rendement proche de 30% : 33% pour 
SODEFOR, 31% pour CFT et 29% pour COTREFOR ; 

 

 En récupération (frise ainsi que short & narrow2), un rendement proche de 15% ; 14% 
pour SODEFOR, 15% pour CFT et 19% pour COTREFOR, qui viennent s'ajouter au 
rendement initial 

 

En moyenne, le rendement matière total en RDC pour ces trois sociétés est de 47%, débités 

et récupération inclus. 

 
 

 

 
 
 
 

 

2 short = courson de longueur de 30 cm à 200 cm largeur 75 mm 
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Annexe 1 : Photos de débités 
 

 
 

Photo 1 : Débités type "short" en Padouk 

 
 

Photo 2 : Débités type "short" en Afrormosia 

 
 

Photo 3 : Débités type "short" en Afrormosia 
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Photo 4 : Débités type "short" en Afrormosia 

 
 

Photo 5 : Epaisseur minimum 25 mm 

(Pour tous types de débités (short, narrow, frise, débité), l'épaisseur minimum est de 25 mm) 

 
 

Photo 6 : Débités fixes Photo 7 : Débités fixes 
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Photo 8 : Débités standard Photo 9 : Débités standard 

 

Photo 10 : Débités fixes Photo 11 : Débités type "short" 

 
 

Photo 12 : Débités type "short & narrow" Photo 13 : Débités fixes 
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Annexe 2 : Lettre n°149/DIAF/SG/EDD/SMM-DIR/2017 
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REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE DU CONGO 
MINISTERE DE L'ENVIRONNEMENT 

ET DEVELOPPEMENT DURABLE 
 

 

DIR.6GTION "D6S INV6NTAIR.6S 6T 

AM6NACj6M6NTS FOR.6ST!6RS 

DIAF 

Kinshasa le, ,2 4 M...Y 28\1 

 

N° ;( 41 / DIAF/ SG/ EDD/ SMM-DIR/ 2017 

 

Transmis copie pour infonnation a : 

- Monsieur le Secretaire General a !'Environnement et 

Developpement Durable 

- Monsieur le Chef de Projet AGEDUFOR 

(Tous} a Kfoshasa/Gombe 

- Monsieur le Directeur de La DCN / ME DD 

a Kinshasa/Limete 

A: 

- Monsieur le Secretaire General de COTREFOR 

- Monsieur le Gerant Statutaire de SODEFOR 

 

 a Kinshasa 

nsieur Je Directeur de BEGO-CONGO onsieur 

le Directeur de CFT 

TOUS a Kisangani 

Objet: Etude complementaire du rendement de transformation de l'Afrormosia Messieurs, 

Dans  le  cadre  de  la   mise  en   reuvre  de  !' Avis  de  Commerce  Non  Prejudiciable  (ACNP) pour 

!'exploitation et le commerce d' Afronnosia (Pericopsis elata) en Republique Democratique du Congo , 

un des elements importants pour le suivi des quotas attribues aux societes forestieres exportatrices de cette 

essence est le taux de conversion entre volumes equivalent  bois ronds et  volumes de sciages. Ce 

taux avait ete fixe initialement a 30% (ACNP du 24 mai 2014) sans qu'il soit possible de valider cette 

valeur par une etude scientifiquement robuste. 

 

Suite a une etude faite sur !'analyse du rendement de transformation de l'Afronnosia dans la scierie de Kinkole 

appartenant a COTREFO R, qui montrait un taux de rendement observe a hauteur de 48%, la decision avait 

ete prise par la Soixante-septieme session du Comite permanent de la CITES a Johannesburg en Afrique du 

Sud, le 23 septembre 2016, de rehausser ce taux de conversion a cette 

valeur. 

 
Neanmoins, etant donne !' importance de cette donnee, l'Organe de gestion de l'UE, par sa lettre 11° Ares (2017) 

2041545 du 20 avril 20 I 7 adressee a l' Organe de gestion C ITES/RDC, a demande a la DCN un rapport 

relatif a !' ana lyse du rendement de transformat ion de l' Afrormosia dans d'autres 

scieries en vue d' affiner/confirmer ce taux de conversion. 
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2 

 

 

La DCN s'est rapprochee de la DIAF et du Projet AGEDUFOR pour la mise en reuvre de cette etude 

complementai re. 

Un protocole d'etude vient d' etre mis en place a cet effet par le projet AGEDUFOR et la DIAF. Des 

agents de la DlAF/MEDD, encadres par \' Assistant Technique du Projet AGEDUFOR, seront mandates 

pour effectuer les mesures sur les grumes et debites pour le calcul de ce taux de conversion. 

 

Ainsi, je sollicite votre collaboration pour que toutes les dispositions adequates soient prises par vos 

societes respectives en vue d' accueillir Jes technic iens de la DIAF et I' Assistant Technique 

AGEDUFOR et leur faciliter l'acces aux lignes de sciages pendant une semaine pour le cubage et la 

collecte de donnees. 

Je  vous demande  par  ailleurs  de  me  communiquer  la  periode  la  plus adequate  selon vos agendas 

respectifs pour cet accueil. A ce propos, la phase de collecte de donnees doit intervenir assez rapidement 

, etant donne que le delai pour la transmission du rapport attendu pat les autorites de CITES 

est fixe a fin juillet 2017 pour que !edit rapport soit examine  tors de la prochaine reunion  du Comite 

Pennanent de la CITES en novembre 2017. 

 

Veuil\ez agreer, Messieurs, !' expression de mes sentiments distingues. 

 

 

 
 



 

Annexe 4. NOUVEAU MODELE DE PERMIS D’EXPORTATION CITES : FICHE D’IDENTIFICATION 
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République Démocratique du Congo 

INSTITUT CONGOLAIS POUR LA CONSERVATION DE LA NATURE 

COORDINATION CITES 

 

 

REFERENCE: ID-P.ELATA-01- -OG-2018 

 
A. Informations concernant l’entreprise (1) (Remplir en lettres majuscules) 

1) NOM DE L’ENTREPRISE 

2) N° RCCM 

3) N° ID. NAT. 

4) N° D’IMPOT 

5) SIEGE SOCIAL 

a) Ville 

b) Avenue c) N° 

d) Quartier 

e) Commune f) Code postal 

6) TELEPHONE(S) 

7) E-MAIL 

8) BOITE POSTALE 

 
B. Informations concernant le Gérant ou la personne mandatée par le Gérant pour engager l’entreprise 

auprès de l’Organe de Gestion CITES/RDC (2) (Remplir en lettres majuscules) 
 

1) NOM DU GERANT OU MANDATAIRE 

2) PIECES D’IDENTITES: □ Carte d' 

 

électeur □ 

 

Passeport 

3) Numéro d’identités : Date de délivrance Date d’expiration 

 

 
Fait à Kinshasa, le ……………/……………/2018 

 
 

Nom et Signature 
 
 

Sceau officiel de l’Entreprise. 
 
 
 
 
 

1 
L’entreprise est soit une société commerciale ou un établissement commercial constitué conformément à la législation congolaise en 

vigueur. Veuillez joindre la copie des statuts notariés et/ou les documents attribuant le N° RCCM, N° ID.NAT et le NIF. 

2 
La personne qui engage l’entreprise vis-à-vis de l’Organe de Gestion CITES/RDC est tenue de déposer la copie en couleur de ses pièces 

d’identités (Passeport ou Carte d’électeur en cours de validité) et une procuration notariée signée par le Gérant. 

FICHE D’IDENTIFICATION DE L’EXPLOITANT INDUSTRIEL DE PERICOPSIS ELATA EN RDC 



 

Annexe 5. NOUVEAU MODELE DE PERMIS D’EXPORTATION CITES : INFORMATIONS ET DOCUMENTS A FOURNIR 

A L’ORGANE DE GESTION 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Avis de Commerce Non Préjudiciable pour l’exploitation et le commerce d’Afrormosia en RD Congo (mars 2018) Page 86 



263 
 

 

République Démocratique du Congo 

INSTITUT CONGOLAIS POUR LA CONSERVATION DE LA NATURE 

COORDINATION CITES 

 
 

INFORMATIONS ET DOCUMENTS A FOURNIR PAR L’EXPLOITANT INDUSTRIEL DESIREUX 

 D’OBTENIR UN PERMIS D’EXPORTATION DE PERICOPSIS ELATA 

 
1) Remplir attentivement les cases prévues dans le Formulaire de demande de permis, en lettres majuscules, 

sans ratures ni surcharges ; 
2) Utiliser un Formulaire pour un seul Permis d’exportation CITES sollicité ; 
3) Les documents visés ci-dessous doivent avoir été déposés en version électronique (PDF) à l’organe de 

gestion et une mise à jour de ces documents doit être faite si nécessaire : 

 Fiche d’identification de l’entreprise ; 
 Contrat de concession forestière ; 
 Plan de gestion quadriennale ou plan de gestion quinquennale ; 
 Déclarations trimestrielles du volume des bois abattus ; 

4) Lors de la demande de Permis, le requérant accepte de joindre au formulaire les documents ci-dessous : 

 Copie du contrat de vente à l'exportation ; 
 Copie de la liste de colisage ; 

 Copie du Certificat d'origine ; 
 Copie du Certificat phytosanitaire. 

5) Si les documents requis au point 4 sont déposés, un Permis sera établi par l’Organe de Gestion dans les  trois 
(3) jours ouvrables. Le bénéficiaire du Permis retournera à l'Organe de Gestion, par mail (version électronique 
PDF) ou en version dure, sept (7) jours ouvrables après l’obtention du dernier document d’exportation, les 
documents suivants : 

 Copie du Rapport du Lot prêt à l'exportation délivré par l'Office Congolais de Contrôle (OCC) ; 

 Copie du Bordereau d'empotage visé et scellé conjointement par l'OCC, la DGDA et l'ANR ; 
 Copie du Permis d'exportation CITES signé et scellé à l'endroit indiqué, par l'agent compétent de la 

Direction Générale des Douanes et Accises (DGDA) affecté au poste frontalier de sortie ; 
 Copie du Certificat de vérification à l'exportation et à l'embarquement (CVEE) délivré par l'Office 

Congolais de Contrôle (OCC). 

6) Faute de retourner les documents visés au point 5 ci-dessus dans le délai de sept (7) jours ouvrables après 
l’obtention du dernier document d’exportation, l’Organe de Gestion pourra refuser de délivrer le Permis à la 
prochaine demande. 

 

7) Le demandeur certifie que les informations qu'il apporte sont sincères. En cas de leur fausseté, l'Organe de 
Gestion se réserve le droit d'annuler le Permis, sous réserve des poursuites judiciaires. 

 
8) L'Organe de Gestion peut demander d'autres informations supplémentaires jugées nécessaires. 

Lu, compris et approuvé par le Requérant le………………………………………………… 

Nom du Gérant ou mandataire ………………………………………………………………… 

 
Signature 

 
 

Sceau officiel de l’Exportateur 



 

Annexe 6. NOUVEAU MODELE DE PERMIS D’EXPORTATION CITES : FORMULAIRE DE DEMANDE DE PERMIS 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Avis de Commerce Non Préjudiciable pour l’exploitation et le commerce d’Afrormosia en RD Congo (mars 2018) Page 87



Page 1 sur 2  

 

République Démocratique du Congo 

INSTITUT CONGOLAIS POUR LA CONSERVATION DE LA NATURE 

COORDINATION CITES 

 

N.B. : LIRE LES CONSIGNES PRELIMINAIRES DE LA FICHE D’INFORMATION AVANT DE REMPLIR CE 
FORMULAIRE 

A. INFORMATIONS CONCERNANT L’EXPORTATEUR (EXPLOITANT INDUSTRIEL) 

1. Nom de l’entreprise……………...………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

2. Adresse …………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

3. Téléphone(s)……………………………………………Fax…………………………………E-mail:…………………………………………………………………… 

B. INFORMATIONS CONCERNANT L’IMPORTATEUR 
4. Nom de la société de destination……………...…………………………………………………………………………………………………………………. 
5. Nom et Prénom (si personne physique) ……………………………………………………………………………………………………………………….. 
6. Pays de destination………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

7. Adresse …………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

8.           Téléphone(s)……………………………………………Fax…………………………………E-mail:…………………………………………………………………. 

C. INFORMATIONS GENERALES CONCERNANT LE SPECIMEN 

1. Quantité des spécimens demandés : ………………………………………………………………………………………………………………………….. 
2. But de la transaction : ………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

3. Pays de destination……………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

4. Description des spécimens : □ Grume □ Bois scié □ Placage □ Autre 

5. Année pour laquelle le Permis est sollicité…………………………………………………………………………………………………………………… 
6. Quota attribué…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
7. Moyen de transport des spécimens…………………………………………………………………………………………………………………………….. 
8. Poste frontalier de sortie (RDC)……………………………………………………………………………………………………………………………………. 
9. Poste frontalier d’entrée (au pays de destination) ……………………………………………………………………………………………………… 
10. Lieux de stockage actuel des spécimens……………………………………………………………………………………………………………………. 

B.TRACABILITE DEPUIS LA COUPE DE BOIS D'OEUVRE JUSQU’À LA DEMANDE DE PERMIS D'EXPORTATION 

11. Contrat de la concession forestière où a été prélevé le volume du Pericopsis elata faisant l'objet de la demande 
de Permis CITES 

a) Numéro de référence du Contrat……………………………………………………………………………………………………………………………….. 
b) Période de validité……………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
c) Date de signature ………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

12. Assiette annuelle (AAC) de coupe du plan de gestion quadriennale ou du plan de gestion quinquennale 
a) Numéro de référence de l'AAC…………………………………………………………………………………………………………………………………… 
b) Période de validité……………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
c) Date de signature du PG…………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

d) Volume maximal autorisé pour Pericopis elata dans l'AAC concerné…………………………………………………………………………. 
e) Superficie de l’AAC……………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

13. Permis de coupe industrielle de bois d'œuvre (PCIBO) (Annexer) 

a) Numéro de référence PCIBO…………………………………………………………………………………..……………………………………………………. 
b) Période de validité………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
c) Date de signature………………………………………………………………………………………………………………………………………………………... 

d) Pericopsis elata est-il repris parmi les essences à couper ? □ Oui □ Non 

e) Nom et Qualité de l'autorité ayant délivré le PCIBO……………………………………………………………………………………………………… 

FORMULAIRE DE DEMANDE DE PERMIS D’EXPORTATION DE PERICOPSIS ELATA 
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14. Déclaration trimestrielle de bois produit auprès de l’administration forestière 
a) Date de la déclaration…………………………………… …………………………………………………………………………………………………………….. 

b) Nom et Qualité de l'autorité ayant reçu la déclaration…………………………………………………………………………………………………. 

c) Période couverte par la déclaration ……………………………………………………………………………………………………………………………. 

d) Pericopsis elata est-il repris parmi les essences figurant sur la déclaration ? □ Oui □ Non 

15. Bordereau de circulation de P.elata visé par l’administration chargée des forêts du lieu d’exploitation ou sur le trajet 
(Annexer) 

a) Type et identification du moyen de transport………………………………………………………………………………………………………………. 

b) Itinéraire et destination de P. elata………………………………………………………………………………………………………………………………. 

c) Volume transporté…………………………………………………………… …………………………………………………………………………………………. 

d) Nom et Qualité de l'agent de l'administration ayant visé le bordereau…………………………………………………………………………. 

e) Date d'émission ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

16. Liste de colisage dument visée par l’administration chargée des forêts du lieu d’exploitation ou sur le trajet (Annexer) 

a) Nombre de lots…………………………………………… ………………………………………………………………………………………………………………. 

b) Description des spécimens……………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

c) Nom et Qualité de l'agent de l'administration ayant visé la liste de colisage…………………………………………………………………. 

d). Quantité des spécimens……………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

17. Si le mode d'acquisition de P. elata est l'achat ou la vente, précisez les informations ci-dessous (Annexer l'acte de 
transfert de propriété et autres pièces reprises aux points c et d) 

a) Nature de l'acte de transfert de propriété……………………………………………………………………………………………………………………… 

b) Date de l'acte de la transaction……………………………………………………………………………………………………………………………………… 

c) Date de la déclaration de l'acte de transaction auprès du Ministre chargé de la forêt……………………………………………………. 

d) Date de l'accusé réception de l'acte de transaction par le Ministre chargé de la forêt…………………………………………………… 
 

 
Fait à Kinshasa, le 

 
 

Nom du Gérant ou mandataire ………………………………………………………………………. 

 

Signature 

 
 

Sceau officiel de l’Exportateur 



 

Annexe 7. NOUVEAU MODELE DE PERMIS D’EXPORTATION CITES : AVIS D’ACQUISITION LEGALE 
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République Démocratique du Congo 
INSTITUT CONGOLAIS POUR LA CONSERVATION DE LA NATURE 

COORDINATION CITES 

 

AVIS D'ACQUISITION LEGALE N° /FL/O.G/C.CITES/ANG/2018 

 

Nous, soussigné Organe de Gestion de la Convention sur le commerce international des espèces de faune et de 
flore sauvages menacées d’extinction (CITES) en République Démocratique du Congo ; 

Attestons que le requérant Exploitant industriel dénommé :……………………………………………………………………………… 
a rempli le Formulaire de demande de Permis n° : …………………………………………………………………………………………….. 
et l’a déposé formellement en nos bureaux en date du :……………………………………………………………………………………. 

Après examen de sa requête, avons vérifié et confirmé l’acquisition légale des spécimens de 
……………………………………………………………………………………………………, totalisant le volume de…………………………… m3 

Sous forme de :       □ Grume        □ Bois scié         □Placage        □ Autre Année de quota :……………………. 

Et avons délivré le Permis d’exportation n° :…………………………………………Timbre de sécurité n° :………………………… 
Pour autoriser l’exportation à destination de :…………………………………………………………………………………………………… 

En effet, il ressort que depuis la récolte des spécimens susvisés jusqu’à la demande de Permis d’exportation, le 
requérant a rempli toutes les conditions fixées par la Convention CITES et par les textes légaux et réglementaires 
en vigueur, appuyées par les évidences portées à notre connaissance telles que décrites dans le tableau ci-
dessous : 

 

N° Description du document Référence/Date Observations 

1 Contrat de la concession forestière de provenance 
des essences de bois 

  

2 Assiette annuelle de coupe (AAC) du plan de gestion 
quadriennale ou quinquennale 

  

3 Permis de coupe industriel de bois d’œuvre (PCIBO)   

4 Déclaration trimestrielle de bois produites auprès 
de l’administration forestière 

  

5 Bordereau de circulation des essences des bois visé 
par l’administration des forêts du lieu d’exploitation 
ou, à défaut, par l’agent de l’administration des 
forêts situé sur le trajet 

  

6 Liste de colisage dûment visée par l’administration 
des forêts du lieu d’exploitation ou, à défaut, par 
l’agent de l’administration des forêts situé sur le 
trajet 

  

7 L'acte de transfert de propriété (valable si les bois 
proviennent de la vente entre concessionnaires) 

  

8 Copie du contrat de vente à l'exportation   

9 Paiement de la redevance de superficie forestière   

En foi de quoi nous avons émis le présent Avis d’acquisition légale, pour servir et valoir ce que de droit. 
 

N.B. : - N/A = Non applicable 
- RAS: Rien à signaler 

 

Visa Assistant chargé de la Lutte contre 
le Trafic illicite des espèces sauvages 

Fait à Kinshasa le 

L’Organe de Gestion/CITES 

Prof. Dr. Augustin NGUMBI AMURI 

Directeur-Coordonnateur de la CITES 
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Annexe 8. PV COMITE NATIONAL RESTREINT ET LISTE DE PRESENCES 
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